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p. 4
“La Norvège, dans un mémoire remis à la Conférence en avril dernier, par son ministre à Paris demande 
que des droits de souveraineté lui soient reconnus sur le Spitsberg, sous réserve de garanties à accorder 
par elle concernant le régime des concessions minières. » 

“Norway, in a memorandum submitted to the Conference last April by its Minister in Paris, requests that it 
be granted sovereignty rights over Spitsbergen, subject to guarantees to be given by Norway concerning 
the regime of mining concessions.” 
p. 4
"Point de vue des Pays-Bas : Le ministre des Pays-Bas à Paris a fait à la Conférence une communication 
dans laquelle il signalait que si les Grandes Puissances se proposaient de régler la question du Spitsberg 
par un arrangement définitif, le Gouvernement de la Reine désirait prendre part aux délibérations qui 
pourraient avoir lieu. Point de vue suédois : Actuellement, le Gouvernement suédois ne fait pas d’objection 
à ce que le Spitsberg soit norvégien, si les Grandes Puissances délèguent la Norvège et pourvu que les 
droits particuliers des Suédois soient sauvegardés. Point de vue anglais : Le Gouvernement anglais a 
toujours eu l’intention de soutenir la demande de la Norvège, tout en défendant les droits de ses 
ressortissants sur les mines du Spitsberg."

“The Minister of the Netherlands in Paris made a communication to the Conference in which he pointed out 
that if the Great Powers proposed to settle the Spitsbergen question by a final arrangement, the Queen's 
Government wished to take part in any deliberations that might take place. Swedish view: At present, the 
Swedish Government has no objection to Spitsbergen being Norwegian, if the Great Powers delegate 
Norway and provided that the special rights of the Swedes are safeguarded. English point of view: It has 
always been the intention of the Government of England to support Norway's request, while at the same 
time defending the rights of its citizens over the mines in Spitsbergen.”
p.7
"Point de vue russe : En ce qui concerne les droits historiques de la Norvège, le Gouvernement russe est 
obligé de formuler des réserves en rappelant les anciennes expéditions et colonies russes dans l’archipel. 
Le Gouvernement russe ne méconnaît cependant pas l’intérêt économique tout particulier que présente le 
Spitsberg pour la Norvège et serait prêt à reconnaître la souveraineté de la Norvège sur l’archipel, en 
subordonnant toutefois cette reconnaissance à quelques conditions susceptibles de sauvegarder les 
intérêts légitimes des nationaux russes. Ces conditions se traduiraient, dans l’esprit du Gouvernement 
russe, par le maintien de quelques principes et stipulations sur lesquels l’accord s’est fait à la Conférence 
de 1914 de Christiana, à savoir: 1) Le Spitsberg (toutes les îles situées entre le 10° et 35° de longitude Est 
de Greenwich et entre les 74° et 81 de la latitude Nord), avec les eaux et glaces qui les entourent, jusqu’à 
une étendue de cinq milles marins, sera ouvert aux nationaux russes dans les mêmes conditions qu’aux 
nationaux norvégiens. La chasse et la pêche ainsi que la récolte des oeufs et du duvet des oiseaux 
sauvages seront partout libres aux nationaux russes sauf les dispositions du Règlement sur le régime 
immobilier."

“Russian perspective: With regard to Norway's historical rights, the Russian Government is obliged to 
make reservations by recalling the former Russian expeditions and colonies in the archipelago. However, 
the Russian Government does not disregard the special economic interest of Spitsbergen for Norway and 
would be prepared to recognise Norway's sovereignty over the archipelago, subject however to a few 
conditions which could safeguard the legitimate interests of Russian nationals. These conditions would, in 
the mind of the Russian Government, be reflected in the maintenance of some of the principles and 
stipulations on which agreement was reached at the Christiana Conference of 1914: (1) Spitsbergen (all 
islands between 10° and 35° East Longitude of Greenwich and between 74° and 81° North Latitude), 
together with the waters and ice surrounding them, up to a distance of five nautical miles, shall be open to 
Russian nationals under the same conditions as to Norwegian nationals. Hunting and fishing as well as the 
collection of eggs and down of wild birds shall be free everywhere to Russian nationals except for the 
provisions of the Regulations on Property Regime.”
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p. 15
"Italie : Alors le Spitsberg restera éternellement ouvert à tout le monde ?

Wedel (Norvège) : Oui et aux norvégiens comme aux autres. Nous désirons que tout le monde puisse 
comme nous-mêmes, venir au Spitsberg, mais que les Norvégiens ou autres personnes qui restent au 
Spitsberg puissent devenir propriétaires après un certain temps dans les mêmes conditions pour tous."

“Italy: So Spitsbergen will remain open to everyone for ever?”

I“Wedel (Norway): Yes, and to Norwegians as well as to others. We want everyone to be able to come to 
Spitsbergen like us, but we want the Norwegians or other people who remain in Spitsbergen to be able to 
become owners after a certain time under the same conditions for everyone.” 
p. 16
”Le Président répond que l’on peut prendre comme point de départ un Traité basé sur la reconnaissance de 
la souveraineté norvégienne, moyennant certaines conditions. Ce Traité, après études des observations 
présentées par les autres pays intéressés, serait conclu entre les cinq Grandes Puissances et la Norvège. Il 
resterait ensuite ouvert à l’adhésion des autres Puissances. Cette procédure semble être la seule qui 
permette de résoudre une question qui, sans cela, n’aboutira pas plus aujourd’hui qu’en 1914.

“The Chairman replied that a Treaty based on the recognition of Norwegian sovereignty could be taken as a 
starting point, subject to certain conditions. This Treaty, after studying the observations submitted by the 
other interested countries, would be concluded between the five Great Powers and Norway. It would then 
remain open for accession by the other Powers. This procedure seems to be the only one which would 
make it possible to resolve a question which would otherwise be no more successful today than it was in 
1914."
p. 16
« L’Hon. C. H. Tufton (Empire Britannique) […] La solution pratique semble être celle de l’octroi de la 
souveraineté. La société des Nations aura des questions de bien autre importance à examiner. M. Nielsen 
(États-Unis d’Amérique) partage cette opinion. L’idée du mandat a déjà été examinée ; elle présente 
certains des caractères de fantasque administration internationale qui avait été aussi considérée. Au 
surplus, ici, il s’agit en réalité d’un archipel d’icebergs, et il n’y a pas les mêmes raisons que dans d’autre 
cas de faire appel à la Société des Nations. M. Tufton (Empire britannique) croit également que la 
meilleuresolution consiste dans la concession de la souveraineté à la Norvège. Le gouvernement 
britannique désire uniquement que les intérêts de certaines Compagnies anglaises soient convenablement 
sauvegardés. »

“The Hon. C. H. Tufton (British Empire) ... The practical solution seems to be the granting of sovereignty. 
The practical solution seems to be the granting of sovereignty. The League of Nations will have matters of 
much other importance to consider. Mr. Nielsen (United States of America) agreed. The idea of the mandate 
had already been discussed; it had some of the characteristics of whimsical international administration that 
had also been considered. Moreover, this was in reality an archipelago of icebergs, and there were not the 
same reasons as in other cases for appealing to the League of Nations. Mr. Tufton (British Empire) also 
believed that the best solution was to grant sovereignty to Norway. The British Government only wants the 
interests of certain English companies to be properly safeguarded.”
p. 22
"Sur une question de M. Nielsen, le Président précise que la Norvège s’oblige à ne réserver aucun 
traitement de faveur à ses nationaux ; elle peut seulement apporter des restrictions au droit de chasse dans 
l’intérêt de la conservation de la flore et de la faune. Ces restrictions doivent s’appliquer également à ses 
nationaux. Il est entendu que pour éviter toute équivoque les juristes seront interrogés sur le point de savoir 
si la rédaction de l’article est suffisamment nette et s’il résulte bien du texte que toutes les restrictions seront 
applicables dans les mêmes conditions aux Norvégiens et aux ressortissants des signataires du traité."

“On a question from Mr. Nielsen, the President clarified that Norway undertakes not to give any special 
treatment to its nationals; it can only make restrictions on hunting rights in the interest of the conservation of 
flora and fauna. Such restrictions must also apply to its nationals. It is understood that in order to avoid any 
ambiguity lawyers will be asked whether the wording of the article is sufficiently clear-cut and whether it 
follows from the text that all restrictions will be applicable under the same conditions to Norwegians and 
nationals of the signatories to the treaty.”



p. 22 
"Le Président : En somme, une fois ce traité signé, avec ou sans la Suède, l’accès en sera indéfiniment 
ouvert et ceux qui y adhèreront se trouveront reconnaître la souveraineté de la Norvège.

“The Chairman: In short, once this treaty is signed, with or without Sweden, access to it will be open 
indefinitely and those who adhere to it will find themselves recognising the sovereignty of Norway.”
p. 25 
"A l’article 3, M. Fromageot estime indispensable de maintenir la phrase ‘une égale liberté d’accès et de 
relâche pour quelque cause et objet que ce soit’, ‘clause de style’ qui a pour but d’empêcher que le 
Gouvernement norvégien, sus un prétexte quelconque, ne discute les relâches et ne fasse des difficultés 
au navires qui viennent aborder."

“In Article 3, Mr Fromageot considers it essential to maintain the phrase "equal freedom of access and 
release for any cause and purpose whatsoever", a "style clause" whose purpose is to prevent the 
Norwegian Government, on any pretext whatsoever, from discussing releases and making difficultiesfor 
vessels which come to board the vessel.”
pp. 89-90 
"L’archipel étant actuellement sur un territoire n’appartenant à personne, tout le monde se trouve d’accord 
sur la nécessité de mettre fin à cet état de choses en lui donnant un statut défini. Deux solutions ont été 
envisagées à cet effet: Une première solution, proposée par diverses Puissances et par certains membres 
de la Commission, consistait à confier à la Norvège un mandat au nom de la Société des Nations. Une 
seconde solution, demandée par la Norvège prévoyait l’attribution de la souveraineté de l’archipel à cette 
Puissance sous réserve de certaines garanties stipulées en faveur des autres pays."

“As the archipelago is currently in a territory belonging to nobody, everyone agrees on the need to put an 
end to this state of affairs by giving it a defined status. Two solutions were considered to this effect: One 
solution, proposed by various Powers and by some members of the Commission, was to give Norway a 
mandate on behalf of the League of Nations. A second solution, requested by Norway, provided for the 
attribution of sovereignty over the archipelago to that Power subject to certain guarantees stipulated in 
favour of other countries.” 
p. 90 
"Toutes les questions concernant les droits acquis antérieurement au traité actuel ayant été ainsi réglées, 
la Commission a estimé qu’en ce qui a trait aux droits nouveaux à acquérir et à la jouissance de ces 
droits, le principe à appliquer était un traitement de parfaite égalité être les ressortissants de toutes les 
Hautes Parties contractantes. C’est sur cette base que toutes les clauses du traité ont été rédigées."

“All questions concerning rights acquired prior to the present treaty having been thus settled, the 
Commission considered that, as regards the new rights to be acquired and the enjoyment of those rights, 
the principle to be applied was one of full equality of treatment between nationals of all High Contracting 
Parties. It was on this basis that all the clauses of the Treaty were drafted.”
p. 118 
“The experience of successive talks and the work of the 1914 Conference seem to have fully 
demonstrated that the difficulties of arriving at an international administration for the Spitsbergen islands 
(including Bear Island) on the basis of the terra nullius concept are virtually insurmountable, and that the 
only satisfactory and viable solution will be to return this archipelago to Norway.” 

"L’expérience des pourparlers qui se sont succédés et les travaux de la Conférence de 1914 semblent 
avoir pleinement démontré que les difficultés d’arriver à déterminer, en partant de la conception de terra 
nullius, une administration internationale des îles du Spitsberg (y compris l’île aux Ours) sont pour ainsi 
dire insurmontables, et que la seule solution satisfaisante et viable sera de rendre cet archipel à la 
Norvège."
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[ Com. Spitsberg.] 

COMMISSION DU SPITSBERG. 

C0Nsr11·ur10N, MAJYDAT, C0.'1Pos1r10N ET Tn-tvAux nB LA Co?t1M1ss10N. 

Le Conseil supreme des Puissances alliees et associees, dans sa seauce 
du 7 juillet 1919, a decide de nornruer une Commission pour l\~tucle 
des revendicalions de diverses Puissa□ces sur le Spitsberg et a pris a 
cet e.ffet la resolution suivante : 

nest decide decreer une Commission composee de un represenlanl pour rhacune 

des Puissances sufrantes : Etats-Unis, Empire britannique, France et Italie, chargee 

tl'examiner les revendications des diverses Puissances relatives au Spitsberg; celtc 
Commission soumellra son rapport au Couseil. 

Monsieur Pichon a etc prie d'inviter toutes les Puissances neutres interessees a 
fain• connaitre leur point de vue a la Commission. 

La Commission du Spitsberg a ete ainsi composee : 

Etats-Unis d' Amerique : 

~f. FRED. K. NIELSE_N. 

Empire Britannique 

The IIon. C. H. ToFToN. 

France 

~I L.~HOCIIE . 
' ~1. DE CnrnNY. 

Italie 

~f. ~IARcnF.1'1'1-FERRANTE, remplace ulterienremen t par M. V A.NNUTELLI REY. 

La C · · 'd M L ~omm1s~1on a ete pres1 ee par • . AROCHE. 

Le Secretariat a ete assure par M. DE MoNTILLE (France). 
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PROCES-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

PROCES-VERBAL N° 1. 

SEANCE DU 18 JUILLET 1919. 

La seance est ouverte a 1 o heures 1 o, sous la presidence de M, Laroche. 

Sont presents: 

M. Fred. K. NIELSEN (Etats-Unis d'Amerique); l'Honorahle C.H. Tm-TON (Empire 
Britfillnique); MM. LAROCHE et de CELIGNY (France); M.M.IBCBETTI FERRANTE (Italie). 

~- de MoNTILLE represente le Secretariat general de la Conference de la Paix. 

LE PRESIDENT, 

Le Conseil supreme, dans sa seance du 7 juillet. a decide de nommer une Commission 
composee de Representanls des Elals-Unis, de la Grande-Bretagoe, de la France et de 
l'Italie, pour examiner !es revendicalions des di verses Puissances au sujet du Spitsberg et faire 
an rapport au Conseil. 

11 a egalement decide que toutes !es Puissances neutres interessees seraient invitees a faire 

connaitre leur point de vue et ieurs observations. 

Deux reponses des Puissances neutres interessees soot actuellement parvenues : le Dane
mark a fait connaitre le 1 1 juillet qu'il communiquera la reponse de son Gouvernement des 
qu'elle lui sera parvenue; la Norvege a demand~ le 1 7 juillet a ~tre entendue par la Com
mission. 

La question se pose de savoir si la Commission doit au prealable etudier la question en 

~lle-m~me, ou bien s'il est preferable qu'elle entende tout d'abord les observations de~ 
1nteresses. 

(Les Delegues, consultcs, dccident d'eotendre au prcalable ies observations des Puissances 
neutres.) 

LE PaisIDENT rappelle que le Spitsberg est considere com.me res nullias. Pour faire 
<=esscr Celle situation qui pouvait avoir d'autant plus d'inconvenient que des mines ont 
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. 1 1 · Jei une confereuce a ete reunie en J. uin et . .

11 6 . d . rlcs c ans eel arc llj , JU1 el 
Le ec~uv~ . . L . ornf)ll !es Lravaux de cette conferenre. Un 

1 
191 ft a Christ1ama. La guen e a m 81 r · • e c ause d 

. . I <l B t L · to,,sk rouvre la question en sl1p11lant que l S . ll Traile addJl1onne e res - t . e p1tsbe 
, d t 11 faron quc l'Allemagne et la Russie y fussent 

5 
rti; 

doit elre orgamse e e e "" ur u11 pied 
d'egalite. 

G t b · tanni,mc fit ressortir qu 'en raison clc l'etat d'irnpuis Le ouverne.men n 1- . . • . sance de 
1 R • l'A 1 L • et la France devatent ex1ger une representation dans l C a uss1e, ug e ene . . • . , a orn~ 

. • l G enl noncCT1en fit savmr que s1 lAllemagne <lcmandait . 
ffilSSIOilj e OUYernem b . • • . . . . lln Sl(:<>e 

clans la Commission eventuellc d'ad.rru~straL10n d~ Sp~Lsbe~g, il vcrrait lout avanta;e 
ace que ces deu.x Puissances y fusseul egalement 1epresentees. 

Point de vue 
de 

L N , e dans un memoire remis a la Conference en avril dernier par a orveg , . . . . . • son 
J\itinisLre a Paris demande que des d.roits de souveramete lu1 so1ent reconnus sui• le la Norvege. 

Point de vue 
des 

Paya-Bas. 

Point de vue 
suedoia. 

Point de vue 
anglais. 

Point de vue 
russe. 

Spitsberg, sous reserves de garanties a accorder par elle concernant le regime des 

C'ODCessions minieres. 

Le M.inistre des Pays-Bas a Paris a fail a la Conference une communication clans 
laquelle il signalait que si les Grandcs Puissances se propo&aient de regler la question 

du Spitsb.ero-par un arrangement definitif, le Gouvememenl de la Reine desirerait 
b , . 1· 

prendre part aux <leliherations qui pourraient avmr 1eu. 

Le 2 7 mars 1 91 9, le ilinistre cle Suede a Paris faisait savoir que des &ocictcs houil
leres sucdoises, briLanniques el norvegiennes possedant des mines au Spitsberg 

devaient se reunir dans une Conference en vue d'ecarter, par une artion commune 

certaiues reclamations illegitimes qui empieteraienl sur les territoires dcsdites societi>s: 

La France fil a ce projet d'expresses reserves, la proposition pouvant avoir pour 

rcsultat de placer le Gouvernement en presence d'un fail accompli. • 

Actuellement, le Gourernemeul suedois ne fait pas d'objection ace que le Spitsberg 
soit norvegien, si Jes Grandes Puissaoces deleguent la Norvege et pourvu que les droits 
particuliers des Suedois soient sam1egardes. ( Ces de.rniers renseignements ne sonl 
connus que par ies declarations du Ministre de Norvege.) 

Le GouvernemenL anglais a toujours eu fintention de soutenir la demande de la 
\'orvege, tout en defendant les droits de ses ressorlissanls sur les mines du Spitsberg. 

Le point de YUe russe a ele expose clans w1e note speciale dont M. Laroche donne 
lecture ( A.'iNEXE). 

. MM. ~IELSE~ ( Etals-U~iis d' t!merique), TuFTON ( Empire brilan,uque) el ~faacn~~ 1 

FERRANTI. ( llalze) remerc1ent de ces rcnseigncments plus complcts que ceu.x posseclcs 
par eux. 

M. TuFTois (Empire br1·lan · ) l • d . • l l) , ntanL de la . mgae pose a quesllon e savmr s1 e leprese 
Finlande dont l'interet se co-r d d la . . l' • Russie, ne 

. wou ans · question a\-·ec celm de anc1enne 
devra1t j)as etre invite a presenter ses observations. 
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, ( Com Spitaberg. 1 

... •·LSl'N ( Etats-U11is d'A merigue) pense nreferahle do 1· ~J. ,1 .. • ' . r " ne pas comp 1q11c•r uni! 
t'on deja peu simple en p1·ovoquanl de Lrop nom.breuses auditions. 

tJlle:, I 

l.,F. rntsJDEN'f esti~~· au con~aire que Les Finlandais doivenL etre en1eudus comme 
t ·es ioteresses s ils en expnment le desir. Je, an I 

U propose: 

1 
0 D'entendre le Ministre de Norvege, au cours de la prochaioe seance; 

o D'inviter les Puissances interessees a faire parvenir leurs memoires OU observa-
2 • • 

. aYanL le 4 aout' Lions 

3• Dans l'inlervalle, la Commission examinera Les observations russes et pourra 
roceder a une etude d'ensemhle sur le fond de la question, sous reserve des amen

~emeuL5 qui pourront etre apporles aux conclusions pro,;soirement adoptees, apres 
etude des observations des memoires des Puissances neutres au fur et a mesure de leur 

arriiree. 

La prochaine seance est fuee au lundi 2 1 juillet, a 1 o heures du matin, pour 
audition du Ministre de la Norvege. 

La seance est levee a midi. 

' 
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ANNEXE AU PROCES-YERBAL N° 1. 

POINT DE VUE RUSSE. 

L G t russe a de tout temps considere le Spitsberg comme une lerra n 
11

. e ouvernemen 11 111.1. fl 
a formule ce point de Yue tres nettement en _18,? l •• !ors~1e le ~u:er~ement de Suede, N de 
Norvege a bien rnulu s'enquerir au.pres de lw s il n elevrut p~s d ob1ect1ons_ contre son projet 
d'annexer ce lPrritoire. En effet, clans la note du J 5-2 7 mai 187' adressee au :\[inistre d 
Suede et \·orn'igc a St.-Petersbourg, le 11inistere russe ~es Affair~s etrangeres d~clarait : • L~: 

est ions de droit qui pourraient impliquer une possession eflective des ilcs du Spitsberg par 
qu "b ~ . 'd. l'une des Puissances a qui Ia decoU\·e1te en est attn Ut,e, ou qw ont a ,verses epoques tente 
d'y creer des etablissements, sont tellement ohscw·es qu'il serait difficile de les resoudre. 

• n nous paraitrait des lors plus pratique de ne point Jes ahorder et de nous horner n la 
situation de tait maintenue jusqu'ici par un accord tacite entre les gouvernements et qui fait 

considerer ce groupe d'tles comme un domaine indccis accessible a tous Jes !~tats dont les 
nalionaux: cherchent a en n-ploiter !es ressources naturelles . 

• Cette situation laisse place a tousles droits sans en leser aucun; elle ctahlit entre !es Pnis

sances, dont !es sujets visitent ces contrees. une certaine parite a laquelle nous oe saurions 

renoncer sans froisser un sentiment national, YU que Jes sujets russes ont, de temps immeino

rial, frequente ces parages et y ont cree a diverses reprises el notamment a la fin du siede 

dernier et au commencement de celui-ci, des etahlissements fixes qui onl consacre aux yeux 

de !'opinion puhlique russe la com-iction de titres au moins egaux a ceux des autres 
nations.• 

En presence des considfrations developpees dans cette Note . le GouYernement de Suede et 

de ~on·ege declara • renoncer au projet d'annexion, du groupe des ties du Spitsberg (Note 

du ~1inistre de Suede et de Norvege a Sl.-Petersbourg du 1 6/2 6 jui,1 1872), et le Cabinet 

russe prit acte de cette communication par une note en date du 3o juin/1 2 juiUet 1872. 
La question de droit semhla se poser de nouveau lors de la rupture de !'Union ent1·e la 

Suede et la Norvege. Des memoires forent echanges a ce sujet cntre la Ugation de Russie et 

le :\1inistere des Affaires etrangeres de Norvege. Voici la tenew· de la reponse nom!gie11ne, 
datee du 6 juin I 906: 

• A !'occasion de nou\e!Jes repandues dans Jes jou.rnau.x norvegiens au sujet de la fondation 

de compagnies norvegiennes pour l'expJoitation du charhon et des autres richesses miniere~ 

de l'archipd du Spitsberg, la Ugation imperiale de Russie, par une communication verbal_e. 
a rappele au Ministere des .Alf aircs elrangercs !'accord intervenu entre les Cabinets de Chns

tiania el de Stockholm et celui de Saint-Petersbourg au sujet du statut dudit archipel. • . 

. • ~~ reponse, le Mini5tere des Affaircs etrangeres a l'honneur de con.firmer a la Lega~on 

impe~iale que Je Gonvrrnernent nor\ egien s'cst toujours considere engage par l'interpretauon 

~onnee ~w, Jes notes echangees en J 87 i cl • Bri a ce sujet, de meme qu'il continuera tou· 
JOurs des y associeJ' .• 

. ~outefois l' absence au Spitsberg de tomes r!gles concern ant le droll de propriet! el d'°"g: 
pnve et le manque compJet de securite dans ce groupe d'iles amena le Gouvemement non· 
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. a rendre en I 90 7 l'initiative d'Wle demarche au pres des p . . ~ Com. Spil■berg. J 

gie11 P :Belgique, Grnnde-J3retagne, Dauematk France p . umss.111ces mteres,ees (Alle-
amic' hi • • ay~-uas Russ. e S id ) 

111 tl edier a eel ctat anarc que prejudiciahle aux inte ~t I d '. l • Uu e en VU\• 
de rell1 d . . r s es SUJCt~ de l . l ' 

1c~ representants es lro1s Puissances du Nord (Norve e R . · ous es pays. En 
J 9 I 0, . d . g ' \lss1e Suede) ar ~le . . . tiauia. un proJet e convenbon pour la reglementation d I . , . ' • t>nl, a 
CbflS . . d . . . , e a s1tuat1on de Spitsber . S . des obsenatlons es autres Pmssances mteressees ce . . fi g w 
la bose . E; . d N . , . . p10Jet ut mod.iGe h. une s d 
C 

.r.ireoce des tro1s tats u md' rcun1e en • 9 i 2, 60-alement a Ch . . . . econ e 
on,' 1·• ll l' , , l All --o r1st1an1a. EnGn une 

. "01c Con erence, ce e- a genern e ( emaine Amerique d N d U . 
lfO'''e P ' u or • ancmark Grand _ 
B tame France, Norvege, ays-Bas, Russie Suede) se reunit a Chr' . . • ' e 
:rt' c ' . d dLfi . Lif d , tstlanta, en i 9 • 4 
ur r1~1aborat10n u statul i:: m u Spitsberg. La Conference e.lab . ' 

po . , h ., d . , ora un proJet de Con-
ention, ron1s sw nom ie e quesllons laccord ne put se faire Da11s ces c d'•; l 

V ' l ill d I . . . on luOns. e 
3o juiliet • 9 • 4, a ave e, ~ a guerre,_ la Conference s'ajourna au , ... fevricr i 9 t 5. 

Le Gouvemement _norwgtcn ~eve~~Lque aujourd'hui devant la Conference de la Prux la 
,ouwrainete sw· le Spitsberg. : L expenence des polli'parlers • declare-t-'il, « qui se sont sue

cede et Jes, ~a~~~-de _Ia Co~ f crence de I g 1 4 semblent a~oir pieinement demontre que les 
cl.ifficult~s <l aimei a determmer, en pai1ant de la conception de terra nallias, une adminis

tration intemationale des iles du Spitsberg (y compris l'lle au."( Ours) sont pour ainsi dire 

insurmontahles, et la seule solution satisfaisante et viable sera de rendre cet archipel a la 

Norregc. • Le Gouvernement norvegien invoque en faveur de cette solution d'anciens droits 

souvera.ins sur le Spitsberg. ainsi que le deveioppement de ses interets economiques dans l'ar

chipel. 
Ence qui concerne !es droits historiques de la Norvege, le Gouvernement russe est. oblige 

de formuler des reserves en rappelant les anciennes expeditions et colonies russes dans l'ar

chipel. Le Gouvemement russe ne meconna,t cependant pas l'interet economique tout parti

culier que presente le Spitsberg pour la N orvege et serait pret a reconnattre la souverainete de 

laNorvege rur l'archipel, en suhordonnant toutefois cette reconnaissance a quelques conditions 

susreptibles de sauYegarde:r les interets iegiti:mes des nationaux msses. 

Ces conditions se traduiraient, dans l'esprit du Gouvernement russe, par le maintien de 

quelques principes et stipulations sur lesquels !'accord s'est fait a la Conference de 1 91 4 de 

Christiania, a savoir : 

I. Le Spitsberg ( toutes les ile.s situees enlre la 1 0° et 35° de longitude Est de Greenwich et 

entre le~ 74° et 81 • de latitude Nord), avec les eaux et glaces qui les entourent, jusqu'a une 

et1:ndue de cinq milles marins, sera ouvert aux nationaux russes dans les memes conditions 

qu'aux nationaux nor,egiens ( 1 ). 

La chasse el la peche ainsi que la recolte des reufs et du duvet des oiseaux sauvages seront 

partout libres aux nalionauxrusses sauf les dispositions du Re.glement sw· le regime immobilier. 

2. En cas de gtterre, le Spitsberg sera toujours considere com.me lerritoire neutre. Tout 

~cte contraire a la neutralite du Spitsberg en temps de guerre est place sous la garantie de la 

Soc:iete des Nations ( 2 ). 

, ~- PartanL <le !'idee qoe le Spitsberg etait terra nulliu.s, la Conference de Chri stiania av~t 

d,·cicleque surlesol du Spitsbergne pouvait elre acquis de proprietc, maisseulement un drmt 

1 I). Al" , . b t aux ressortissants 
d. me? 1 de !'article 2 des dispositions de Christiania : • Le Spits ergen sera ouver 

IQu~ I E C r 
e& lats, confonn~ment aux dispasitions de la preseote onren 100 • • . • • . 

.~2) IIPPl'CJduction de !'article 3 des dispositions de Christiania avec modification de la ftn' qw portait. 

us la g,1r11ntiP collective et individuelle des Puissonres rontractanles. • 

... 
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. . se er<lait au cas ou !ti fonds de terrc n'etait pas exploit{, pei1<lant 
6 J'ocoupallon (_ 

1

) ~- pd Cl .· t"an.ia) ;\veo la reconnaissance de Ju souverainete <l 
1 

_aih 
(art 5o des dispos1twns e u1s l ' • • • d . S . e a :\or-

.· . de la propriete prfree pourra1t ~lrc intro Ult au pttshcwg. Le Gouvcrn .. vcge le p11nc1pe . 1 'b . J' . . . llleri1 
' . d t •ntenir !es reuJes qw pl'o u :11cnt acqumtion de fonds cl' russe voudr-.ut cepen an mai o . . . C . . . . • une 

., d, , e (artidc .a 3 des J1sµos1l1011s Jp hnstian,a) 1,1 
qu· 

1 
.. etendue mam esli>menl emesure . . . . . 1 Hlteut 

. , r d d t . a !'exploitation c(focllYe <lans Ult dela1 doternune. Seu) . Jes droi ts a un 10n s e erie • . , . un l'l'-
1 I' • b • l , ~op vnstcs fonds et comportan L l annulation des droits <l gimr exc uant attn ullon l e u . . . . e pr0-

d lo.tation powTa1t sau~fa.ire tow les mleri!Ls en presence et priote pow· cause e non-exp 1 • prb-
. 1, . t d t tcs les Lt•rres par quelq ue. s grande~ compagmes. Dans le meme 

O 
,L , ei1ir accapa, omen e ou · . T ru.

11
, 

d'iilees, f'rtendue des terres domanialcs, que voudnut se reserver la .'\on,ege, <levrait etre 
uxt'.•e <l'un commun accord par ies Puissanccs (2). 

lt. Le Golll'ernement russc demande crue le droit a un fonds de terre au Spitsberg puis,,,, 
Mre obtcnu par chaque ressoitissant rasse cpri le reclarnern, sauf Jes dispositions du reglement 
sur le regime immobilier (3). 

5. Le regime immobilier au Spitsberg l't e~ partic~ier Jes questions de juridiction qui s'y 
rattachent denonl ~Ire definies par un accord lntcrnal10nal, se .mpprochanl aulant que pos.

sible de celui de 1 9 1 4 el place sous la garantic de la Socicte des 'ations, laquelle, en cas cl~ 
besoin, pow-rail provoqut'r ~a re\·ision. 

6. Indt>J>endamment de eel accord, le Gouvernemcnl rnsse • mainticnt • le principe qu'il 
a defendu a Christiania, a ~a:voir que lei. c-0nlestatious rclatin•s aux occupations des fuuils d~ 
terre J'Cmontant a une date aJllerieUJ'(.' a la con\.ention 11 inlen enir de,TonL etre portees d11,ant 
un Tribm1al intrrnational, qui jugera d'aprcs les pri11cipes <lu droit international. 

7. Le GouYcrnt>ment de~ir·1·1·ail, clans le!> interets de la navigation ct Ju commerce ru)~e, 
possMer au Spitsberg UllC slation meteorologicrue ct radiotelcgraphique. 

Le Gom·ernemenl nm1• est hrurem: de conslater que le Gouvernement norvegicn a Jeja, 
de son propre chef, fait droit a certains des desiderata russes. Dans le memoir~ prosente a la 

Conference de la Paix, ii s'exprime dan.s ces termes: "Cette solutjon ( celle de rendre le Spitsberg 

a la Non•bge) n'cxclurait point un w:rangement d'apres lequel les occupants actucls auraient 
fa faculte de ~ournettre les litiges e,·entuels, relatifs 1i !curs droits de propriete, a la decision 

d'un tribunal international. De meme le Gounirnement norvegien ne ,·erl'aiL aucun inconve
nient a ce que le futur regime minier de Spitzberg fut defini par l'accord a intervenir pow· la 
l'emise des iles a la Norve.ge. » 

Le Gouvernemenl russe pense que non seulement le regime minier, mais toute la future 

situation le.gale du Spitsberg. place sous la SOU\ erainete norvegicnne, devront titre deHni.s par 

I'accord international a intcrvenir, auquel jl serait, pow- sa part, pr@t a souscrire, sous reserre 
de !'acceptation de ses vreux plus haut formules. 

( 

1 ! Comp. art!d~ 4
1 

des. dispositioa~ adoptees it Christiania : • Sur le sol de Spits bergen ne pourra elre 
a_cquu qu'un droil d oc.:apalloa et d'exploitation sujet aux conditions et restrictions de la presenle convenhon. • 

(2) L'nlinea 2 de !'article 42 des disposition• ndopt.:.. • Ch . 1· • d~-1 ·1 A un ~Lal ne pourra 
. ·~ ,,.s " r1s 1aa1a ,'.C.lar111 : • uc a:. 

ru occuper ~l's fonds Je. leJTe au Spitsbergen' ui acquerir sur ces fonds des droils d'occupation a !'exception 
de fon~s ~u1 seront destines exciusivemcnf a des etablisSt'ments d'un caraclt'!re puremeat scientifique nu 
humarutaire ou nccessaire au scni.ce des cultes li . 

. re gieux. 1, 

(3) Article 4'l, alinea 1, des disposition, de Cl1ristinnia : tl,e droit a w1 fonds de terre au Spitsbergeo 
pourra Nre ohtenu par quiconque le I! la 

r c ruera, sauf Les dispositions ci-deuous. • 
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PROCES-VERBAL N° 2. 

SEANCE DU 21 JUILLET 1919. 

La seance est ouverte a 1 o heures sous la presidence de M. LAROCHE, President. 

Sont presents: 

M. Fred K. NIELSEN (Etats-Unis d'Amerique); l'Hon. C. H. TuFTON (Empire Britan
nique) ; MM. LAROCHE et de CELIGNY (France); M. MARCHETTI FERRANTE ( J ta lie). 

Le Baron de WEDEL JARLSBERG, Ministre de Norvege en France et M. Charles 
RABOT, delegue technique, sont introduits dans la salle des deliberations. 

M. de WEDEL fait, sur l'invitation de M. le President, une lecture resumee de l'ex

pose qu'il a presente a la Conference au nom du Gouvernement norvegien. 

Jl faitobserver que les Hollandais disent avoir decouvert le Spitsberg, alors qu'ils 

se servaient d'une carte norvegienne etablie au xme siecle. 

M. · Ch. RABOT rappeHe les negociations poursuivies au· xvne siecle, entre le Roi de 

Norvege et de Dane mark, la Grande-Bretagne, les Provinces-Unies, la France, les 

villes Hanseatiques et la Suede au sujet de la souverainete sur le Spitsberg a !'occasion 

de la chasse a la haleine. Aujourd'hui, ce man1mifere a disparu et la question interes

sante est celle des mines. 

Les Anglais ont procede a des recherches. Une Compagnie anglaise a annonce 

qu'elle avait decouvert des mines de fer extremement riches dans la baie de la Re

cherche; mais les geologues norvegiens et suedois qui ont fait la prospection metho

dique du pays se montrent sceptiques. 

M. Rahot signale, ace propos, que d'autres pays pourraient avoir des droits a faire 

valoir sur ces mines de fer, notannnenl la France, qui a dresse la premiere carte de 

fa baie de la • Recherche 11. 

M. de WEDEL, a l'appui de !'assertion d'apres laquelle la navigation entre le Spits-

1:rg et l'Europe se fait presque exclusivement sous pavilion norvegien, donne lecture 

dun telegramme dout la traduction figure en ANNEXE. 

M._,Ch. fuBoT ajoute qu'en fait toute la navigation est norveg,ie,nn~; les trois 

premieres expeditions suedoises ( I 858' 186 I' I 864) ont meme ete faites sous le 

pavilion norvegien. 

Audition 
du Ministre 
tie Norvege. 
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.M. de WEDEL rappelle, en Jes resumant, les pourpar~ rs ngages_ entt- fa orvege 
. • , ,. ourparlers qm onl abouh a la C r-, et les dillerentes Puissances mteressees, P on1,'renre 

de Christiania en 1 9 1 4 • . . 

L G t •g·en a crn pouvoir soumellre au btenvc1llanl examen cl J e ouvernemen uorve 1 • • e a 
Conference de la Paix une question depms trop longtemps en hllge. 

M. de Wedel a lieu de penser que fa Su '..de preferer~i l p u~.~ ttre_ que la Norvcg 
ret;ut simplement un mandat sur le Spitsberg. La souveramete n nnphquant pas en fail 
des droits beaucoup plus etendus que le mandat, par cela meme il emble a la Norvege 
que cette Puissance ne devrait pas ~•~pposer a sa d_emande. Le m~ndat ~ ete a<loptc 
pour le gouvernement de races prim1t1ves; or, ~e Sp1ts_herg_ ne, possede point de popu

lation indigene; ses occupants sont tous des mmeurs 1m~1gres ~pparten_ant a la natio. 
nalite norvecrienne dans la proportion de go p, 1 oo. Enfin 11 ya lieu de faire remarquer 

que la question de la souveraincte du Spitsberg est dev~nue pou_r le ~euple norvegtcn 
une question nationale. L'octroi d'un mandat ne donnerait pas satisfact10n a la Norvcge. 

Le Baron de Wedel suggere que, en l' espece, les cinq Grand es Puissances au:(

quelles il desirerait vivement que les trois autres Puissauces ayant parlicipe a la Con

ference de Christiania (Danemark, Hollan<le, Suede) fussent jointes, fassent avec Ja 

Norvege un traite reconnaissant la souverainete de celle-ci sur le Spitsberg, a Ia condi

tion que les occupants actuels auraient la faculte de soumettre les litiges eventuels 

relatifs a leurs droits de propriete a la decision d'un tribunal international, clans 
un delai a determiner a partir de la mise en vigueur du traite en question? 

Le futur regime minier ne figurerait pas da11s !'arrangement, mais cet arrangement 

prendrait acte du regime minier edicte par la Norvege, d'accord avec les Puissances. 

La legislation miniere etablirait l'egalite de traitement entre etrangers et Norvegiens. 

Le Gouvernement norvegien s'engagerait, en outre, a ne pas autoriser d'autres 

Pufssances a se servir de l'archipel comme base d'operations militaires, notarmnent 
pour les sous-marins. 

A partir du moment OU la Norvege aura adhere a la Societe des Nations, les 

devoirs et privileges de cette adhesion s'appli<1ueront egalement au Spitsberg et a l'Ile 

aux Ours. On pourrait en effet envisager la possibilite, pour la Societe des Nations, 

de demander a la ~ orvege d'avoir des sous-marins au Spitsbero- pour defendre les 
routes qu 'ii comm an de. 0 

,~· IELSEN ( Etats-Unis d'Amerique) prie le Ministre de orvege de vouloir bien 

preciser co~ment, dans sa pensee, les Puissances interessees a la question du Spits

berg devraient etre appelees a participer au Traite auquel il vient de faire allusion. 

Le Baron de WEDEL se propose de soumettre tres prochainement a la Conference 
un plan complet du Traite en_ cruestion. 

,. II. croit, d'autre part, que le Gouvernement fran~ais, en particulier, accepterait 
d m nter les autres Puissances a acceder au Traite. 

LE Pni~IDENT donne lecture a M. le Baron de Wedel des conclusions de la note 
russe. ( Vozr ANNEXE au Proces-verhal no 

1 
.) 
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Baron de WEDEL fait observer : 

J) . , 
[Com. Spit.sberg., 

., Que Jes orveg1ens n enlendenL pas accorder l l' b , 
1 I 'a l a I ertc de la chasse et ch~ la 

'cbe aux Husses p us qu eurs pro pres nationaux' car il est indi. . hl ., ., 
pc I f une de cette reo-ion; spensa>-ve de pro-
te11er a a t, .. 

0 

0 Jls desirent que le Spitsberg ne soit pas un territoire neut 
~ re. 

LE P.RESIDE"NT. En d'autres termt!s, vous etes"prels a faire ce 
1
,, · 

. . . · S · , , . , que on a appele Ia 
d, _;11tansat10n » du pitsberg, c est-a-dire a vous engager a ''tabl'.,. • 

, err:w . . . - n e 1r aucune mstal-
Iation, mihta1~~ en vue de la guerre' mais non a accepter la neutralite qui constitue 

Etat pohhque ». 
un ° , . 

M. Gh., RABOT rappelle que les AHemands, ont occu'pe un territoire sur les hords 
de la Cross Bay et y ont installe un posle meteorologique et une station de T. S. F. lls 

001 de plus_ etudie !'installation au Spitsberg d'une base de zeppelins ( voyage du 
PrinGe Henri de Prusse en.- 191 2) ,et-d~une ·station de so\Is-marins. 

' II 
- I '' 

LE PRESIDENT. La stipulation speciale que vous appliquez au Spitsberg tomberait 
done du jour de !'adhesion de la Norvege a la Societe des Nations, le Spitsberg. se 
trouverait incorpore dans la Ligue, dans les memes conditions que la Norvege. 

M. NIELSEN ( Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il etait delegue a la Conference de I 91 4;, 
a son avis, si .Ia .souverainete est donnee a la ,Norvege, cette Puissa~ce doit, sous re
serve des garanties necessaires, avoir les mains aussi libres que possible. . 

Ence qui concerne J'etendne des terres concedees~ M. de WEDEt. reserve sa rep(mse. 

Quant au regime minier, il estime que l' occupat~on devrait <;lans un lemps donne, 
etre suivie d'exploitation, sous peine de decheance. 

En ce qui concerne I' etablissement, par le Gouvernement r.usse, des stations meteo

rologiques et de radiotelegraphie, M. le Ministre qe Norvegc estime qu'ij serait 

preferable. de dire <1ue Jes stations du Gouvernement norvegi.en seraicnt mises a la 

disposition des Russes aux memes conditions qu'aux autres. 
I 

LE PRESIDENT prie le Baron de Wedel de bien vouloir presenter, clans une note 

ecrite, les observations que motivera de sa part la note russe. 

M. MARCHETTI FERRANTE ( /talie) demande si la Norvege ne verrait pas d'empechemenl 

ace que, pendant uu temps limite, toutes ies Puissances y compris les neutres et 

meme l'Italie, qui n'a pas pris part a la Conference de 191 4, puissent exercer leur droit 

minier au Spitsberg? 

I 

~f. de WEDEL repond que l'ltaiir ie pourrail egaiement. 

.,M. Ch. RABOT expose qu'il ne faut pas s'exagerer l'importance des ric_h~sses mi 
~ieres du Spitsberg. Un Americain de Boston, ii est vrai, a revendu 4 m1_lhons a~ix 

Norv~giens une houillere ou ii avait depense 2 miHions, mais la Compagme anglaise 

CoM1nss10N nu SPITSBERG. - l'roces-Verbaux. 2 
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. r. 1· ·de' Seule la Compacrnie norvegienne « Store norske Sp·t h qui est en .1ace a 1qm · 0 . . 1 s er e 
K I · · est Ia plus importante, fa1t de honnes affaires. g ti u compam u, qm . 

D' ill m·s dans ce pays ou la nuit dure plus de quatre m01s, ·on ne peut , 
a • ' d d I N ' ' l' guere employer que de la main-d'ceuvre du Nor e a orvege, ou on est hahitue ad 

semhlahles conditions physiques. e 

M. MARCHETTI FERRANTE ( Italie) dit qu'il a pose la question seulement pour hien 
etablir un point. 

M. NIELSEN rappelle qu'a. la Confe~e.nce de C~ristiania en . 1914., on avait 
etudie un projet pour determmer les dr01ts Jans les 1les terra nullms des person 

. . . nes 
qui avaient revendique des droits dans ces territ01res, et pour a.Juster par arhitrall'e 
Ies revendications qui debordaient Ies unes sur les autres. On devait organiser dans ~e 
hut un tribunal international. 

Il suggere qu'un pareil ~rihunal. soit pre vu m~nt.enant, et. q~e, ce _tribunal, quoiqu'il 
soit cree par un accord mternat10nal, pourrait etre cons1dere comme un tribunal 
municipal norvegien pour juger des cas concernant des titres dans la competence 
norvegienne, puisque les iles seraient sous la souverainete de la Norvege 

M. de ,VEDEL admet que le Traite devra stipuler que tous les occupants actuels 
auront la faculte de soumettre leurs revendications a une cour international~. 

Si cet arbitrage ne suffisait pas, les reclamants pourraient en appeler a la Societe 
des Nations. 

M. NIELSEN ( Etats-Unis d'Amerique) estime que le Traite devrait etre etahli confor
mement a ce principe. 

LE P~ESIDENT prie M. le Ministre de Norvege de hien vouloir faire parvenir a la 
Conference, avant le 4 aout, l'avis de son Gouvernement sur le projet de traite 
actuellement a I'etude. 

La Commission fixe sa prochain~ seance au jeudi 24 juillet, a 1 o heures 3o. 

La seance est levee a l 2 heures 2 O. 

sp· 
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(Com. Spitsberg.) 

ANNEXE AU PROCES-VERBAL N° 2. 

TRAD UCTION D'UN TELEGRAMME DE STOCKHOLM 

AU • NORGES HANDELS-OG SJOF ARTSTIDENDE •, CHRISTIANIA. 

16 juin 1919. 

La Compagnie c< Spitsbergens Svenska Kulfelter » ( Compagnie suedoise des Houilleres du 

Spitsberg), qui a achete au Canada uri navire pour la navigation arcti~e, a-envoye une 
demande au Gouvernement suedois indiquant l'impossibilite ou elle est de trouver un capi
taine suedois ayant une connaissance suffisante de la navigation arctique et demandant, pour 
cette raison, la permission d'engager un notvegien comme capitaine du navire suedois. 

CoMMISSIO DU SP.ITIBSRG. - Proces-verhaux. 
2A 
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PROCES-VERBAL N° 3. 

SEANCE DU 24 JUILLET 1919. 

La seance est ouverte a 1 0 heures 3 o sous la preside~ce de M. LARo~uE, President. 
I • • • ~ 

Sont presents : 

M. Fred K. NIELSEN ( Etats-Unis d' Amerique) ; L'Hon. C. H. TuFTON ( Empire Bri. 
tannique); MM. LAROCHE et de CELIGNY (France); M. MARCHETTI FERRANTE (ltalie). 

LE Pnt~IDENT propose d'entendre M. de WEDEL, Ministre de Norvege a Paris, sur 
l'avant-projet que ce dernier a prepare . 

. II expose qu'il a re.;;u la visite du Ministre de Suede, auquel ii a fait observer que, 
si le delai de_ reponse accorde jusqu'au 4 aot;it p,ouvait paraitre cQu.,:t; en realite, Ia 
question du Spitsberg eta it ouverte depuis plusieurs mois. . .. 

( Le Baron de Wedel est introduzt dans· la salle des .deliberations.) 
II donne lecture d'un avant-pro Jet de Traite ( Voir ANNEXE) qui donne lieu aux 

observations ci-apres. , 

Ence qui concerne le regime minier, M. de Wedel declare qu'il prefere le texte 

figurant a !'article 6 du projet ci-joint, a une variante visant l'a~jonction a l'accord 
du reglcment minier. 

II pense en effet qu'il serait tres difficile de faire aboutir une bonnc loi sm les 

mines assez rapidement pour que -le texte en p11t etre joint a la Convention. 

Il ajoute que la Norvege a le vif desir de faire ceuvre pratique en se conformant 
aux vceux des Puissances. 

M. MARCHETTI FERRANTE ( ltalie). 

H semble resulter de ce reglement ( art. 4) que, si j'occupe un terrain minier au Spiisberg 
et si j'en commence l'exploitation, je n'en deviendrai proprietaire qu'apres dix ans seule
ment. 

M. de WEDEL. 

1
~ appa:tient a ~a Commission de fixer le delai. 11 faut seulement eviter des prises de pos

session qm ne seraient pas suivies demise en exploitation. 

M. MARCHETTI FERRANTE (Italie). 

Aiors, le Spitsberg restera eternellement ouvert a tout le monde? 
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[Com. Spit.aberg.) 

• p,t aux Norvegiens comme aux autres. Nous desiro Ot1l, · • · S • b ns que tout le monde puiss 
nous memes, vemr au pits erg, mais que Jes orve i e, 

0
mJ1l8 • d . g ens ou autres personnes qu· 

c t au Spit berg pu1ssent evemr proprietaires apres un ce t . i 
resten ram temps dans -les memes 

di 
. ns pour tous. 

on uo 
c (M· de WEDEL acheve la lecture de l'avant-projet de traite.) 

LE PRESIDENT, 

Vous desirez consulter votre Gouvernement sur ce projet? 

M. de WEDEL, 

Je vais le telegraphier comrne etant un projet ad referendum, mais mon Gouvernement ne 

pourra pas prendre utilement une decision avant de savoir si vous i'acceptez. 

LE PRESIDENT. 

Je vous serais oblige, en to~t cas, de vouloir bien, en signalant a votre Gouvernement que 

la Commission prend ce proJet comrne base de la discussion, le prier de faire conna1tre 

d'urgence et au fur et a mesure ses observations; clans l'intervalle, la Commission examinera 

les observations des aulr«·s Puissances. De meme, la Commission pourra communiquer a 
M. de Wedel les modifications susceptibles d'interesser son Gouvernement. . . 

M. de WEDEL signale qu'en raison de la nature meme des choses, ·1e regime 
minier et le regime mobilier se confondent dans l'avant-projet de traite. 

M. le Ministre de Noroege se retire. 

LE PRESIDENT demande a la Commission si elle <lesire entendre, des aujourd'pui, 

a titre de jurisconsulte, M. Fromageot qui a ete consulte d'autre part par le Ministre 

de Norvege en qualite de technicien. 

M. NIELSEN ( Etats-Unis d'Amerique) croit preferable de proceder a une etude pre

alable de l'avant-projet de traite. (Adhesion.) 

LE PRESIDENT demande si la Commission entend discuter des a present la ques

tion de savofr s'il convient de preparer un traite a conclure par les cinq Principales 

Puissances alliee" et associees et les Norvegiens, avec'un prolocole d'adhesion qui serait 

ouvert aux Puissances interessees, OU bien s'il est preferable d'etablir un projet de 

traite en demandant au Conseil supreme d'inviter toutes les Puissances a y acceder 

ensemble. 

M. ~IELSEN ( Etats-Unis d'Amerique) pense qu'en raison de l'interet· qu'ils ont eu 

dans la question, les Etats-Unis seraient signataires au Traite, bien qu'ils n'aient pas 

au Spitsberg d'interets industriels considerables et qu'au point de vue polit~que le 

Spitsberg ne les interesse plus, _ ceci dit sous reserve d'instructions a recevoir de 

Washington. 
La premiere solution indiquee semble preferable, car les signatures des_ ~inq 

Grautles Puissances aideraient a obtenir !'adhesion des autres Puissances au Traite. 

COMMISSION DU SPITSBERG, - Proces-vllrbaux. 
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L'Hon. C.H. Tu~,-oN (Empll'e brita1111i~1ue) _a~pui~ c~tte de_rnie~-e o_hservation, lllais 
. ~- d" · II ·e de savoir, d1t-1l, s1 l on do1t faire mtervenir l l, Ia question prt:JU 1cie e se pos . . , . , a •Jo. 

· N • b. · la Commrss10n desire que la Nonege anne cicte des ations ou ien s1 :te le 
Spitsberg. (Assenliment.) 

La soh,.tion pratique semble etre celle de !'octroi de la souv_erainete. La Societe 

d N · d t"ons de bien autre importance a exammer. es alions aul'a es ques 1 

M. NrnLSEN (Etats-Unis d'Ameriqae) partage cette opinion. L'idee du mandat a de"a 
· d r d . . J ete examinee; elle presente certains des caractel'es e ia~~s~u~ a_ mm1slration in. 

ternationaie qui avail ele aussi consideree. Au s_urplus, ICI, 1I s~g•t en realite d'un 

archipel d'icebergs, et il n'y a pas les memes raisons que dans d autres cas de faire 
appel a la Societe des Nations. 

M. TuFTON (Empire britanniqae) croit egalementque la meilleure solution consiste 
dans la concefsion de la sonverainete a la Norvege. Le Gouvernement britannique 

desire uniquement que les inte1·els de certaines Compagnies anglaises soient convena
hlement sauvegardes. 

M. M.utcn1,rr1 FERRAt'iTE ( ltalie) se rallie a l'opinion de M. le President ; il pense 

que son Gouvernement est d'avis d'accorder a la Norvege la souveraiuete du 
Spitsberg. 

Mais il se demande si ce point de vue peut etre adopte sans avoir entendu Ies 
observations des Etats les plus interesses, la Suede et la Bussie. 

LE PRESIDENT repond que l'on peut prendre comme point de depart un Traite 
base sur la reconnaissance de la souverainete norvegienne, moyennant cP,rtaioes con

ditions. Ce Traite, apres etude des observations presentees par les autres pays inte

resses, serait conclu entre les cinq Grandes Puissances et la Norvege. ll resterait ensuile 
ouvert a l'adhesion des autres Puissances. 

Cette procedure semble etre la seule qui permette de resoudre une question qui, sans cela, 
n'aboutira pas plus aujourd'hui qu'en 191 /4. 

M. Je Ministre de Suede m'a declare, ajoute M. Laroche, que son Gouvernement entendait 
parlicipcr aux negociations et qu'il le croyait oppose a la souverainete de la Norvege. 

La Suede est lihre de ne pas adherer au traite, mais, si apres avoir tenu compte, dans toute 
1a mesure du possible, de ses justes observations, nous la playons en face d'un accord des 
Puissances, il est vraisemhlable qu'elle s'inclinera. · 

M NrnL~EN ( Etats-Unis d'Ameriqae) estime egalement que les Grandes Puissances 

ont le droit de r~~nnaitre la souverainete de la Norvege sur le Spitsberg 

Les autres adhesions pourraient etre successives comme ii est arrive pour la 
Finlande. 

LE PntsmE~T propo~e de renvoyer au 2 5 juillet, a 1 5 heures 1 5, l'exarn~n 

du texte de I avant-pro3et de traite depose par M. le Baron de Wedel. (Adopte.) 

La seance est levee a 1 1 heures 4o. 
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[Com. Spitsberg.] 

ANNEXE AU PROCES-VERBAL N° 3. 

pROJET DE CONVENTION RELATIVE AU SPITSBERG 

Y COMPRIS L'ILE AUX OURS( 1l. 

Le President des Etats-Unis d'Amerique, Sa Majeste le Roi de Grande-Bretagne et d'lrlande 
des territoires britanniques au dela des mers, Empereur des lndes, le President de Ia 

;epublique :fran<;aise, Sa M~jeste le Roi d'ltalie, Sa Majeste l'Empereur du Japan, 

Sa Majeste le Roi de Nonege, 

Desireux, en reconnaissant definitivement la souverainete de la Norvege sur l'arehipel du 
S itsberg, y compris l'ile aux Ours, de voir ces regions pourvues d'un regime equitable prop re 
p al l' ·1· . cifi a en assurer la mise en v eur et uti 1sahon pa 1que, 

Ont designe pour leurs plenipotentiaires respectifs en vue de conclure une convention a cet 

elfet, savoir : 

, U 'A ' LE PRESIDENT DES ETATS- NIS D MERIQUE: 

.... •'• ............................................................ . 

S. M. LE R01 DE GRANDE-BRETAGNE ET o'lRLANDE ET DES TERRITOIRES BRITANNIQUES Au DELA DES 

MERS, EMPEREUR DES INDES: 

, ................................................................. . 

LE PRESIDENT DE l.A REPUBLlQUE FRANC]AISE : 

.................................................................... 

S. M. LE R01 o'h ALIE : 

................................................................... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 

S. M. LE Rm DE NoRVEGE : 

• I • o t I I • • • I • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • I I • • • • • • • •• • • I • • • • • • • • • • • • I • ,. ~ 

(i) Projet remis par le Ministre de Norvege a Paris. 

COMMlSSION DU SPITSBBRG. - Proces-verbaux. 
2 C 
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· us n bonn 1 • ouvorrs reconn Lesquels, apres avoir echange leurs P ems P t ctn forrn 

('' 80rit 

convenus des stipulations ci-apres : 

ARTICLE PREMIER. 

t d'accord pour reconnahre la plein et. nti r Les Hautes Parties Contractantes son ,. sol!, 
l' h. I du Spitsberg comprenant, avcc i 1le aux Ours verainete de la Norvege sur arc ipe . ou 

Beeren-Eiland, toutes les iles situees entre les 1 00 et 3 50 de lo~gitude Est de Gr enwich et 
d I . d NT d savoir : le Spitsberg occlClmtal, la terr duNord-r,, entre Ies 7 6_

0 et 8 1 ° e ahtu e or , . ,. , . i:.st, 
l''l d B t l"l d'E<l e la terre du Roi Charles, I 1le de l Esperance ou Hopen-Eiland 1 e e aren s, 1 e g , • d , l 

l''l d p · Ch l hie Ies Hes ilots et rochers qm en epenc ent. et 1 e u rince ar es, ensem • 

ARTICLE 2. 

Les ressortissants des Hautes Parties Contractantes seront egalement admis a l'exercice du 
droit de peche et de chasse dans les regions visees a !'article 1 •r et leurs eaux territorialrs. 

JI appartiendra a Ia Norvege de maintenir, prendre ou edicter les mesures propres it 
assurer la conservation et, s'il y a lieu, la reconstitution de la ~aune et de la fl ore dans le~dites 

regions et leurs eaux territoriales, etant entendu que ces mesures devront toujours ~tre 

egalement applicables aux ressortissants de toutes les Hautes Parties Contractantes, y compris 

la Norvege, sans exemption, privileges et faveurs quelconques, directes ou indirectes, au 
profit de l'une quelconque d'entre elles. 

ARTICLE 3. 

Les ressortissants des Hautes Parties Contraetantes auront une egale liberte d'acces et de 

relache pour quefque cause et obj et que ce soit clans les eaux, fjords et ports publics des 

regions visees a !'article 1 •r; iJs pourront s'y iivrer sans aucune entrave, sous reserve de 

!'observation des lois et reglements, a toutes operations maritimes, industrielles et commer
ciales sur un pied de parfaite egalite. 

lls seront admis dans les memes conditions d'egalite a l'exercice et a !'exploitation de 

toutes entreprises maritimes, industrieHes ou commerciales, tant a terre que clans les eaux 
adjacentes. 

ARTICLE 4. 

Sous reserve des <lroits acquis, fes ressortissants de toutes Jes Hautes Puissances Contrac

tantes seront egalement admis aux droits d'occupation et a !'acquisition du droit de propriete 
sous les conditions suivantes : 

1 ° Occupation effective et homage ; 

2° Exploitation dans un delai maximum de cinq ans; 

~

0 

Si apres cinq ans le fonds occupe n'est pas en etat d'exploitation !'occupant perd tous 
dro1ts; 

4° A l'expir f d' d'l · d d. ~ wn . un e ~1 
e IX ans d'occupation effective et d'exploitation, !'occupant 

acquerra de plem dro1t le dr01t de propriet,e sur le fonds occupe. 

ART1cu: 5. 

Dans les trois ans qui suivront I · · ' l 
. . . a mise en v 1gueur de la presente Convention les rec a· 

mat10ns et ht1ges pouvant rfaulte . d · d ' la 
. , , . · Jt e prises e possession d'occupations anterieures a 

signature du present 1 raite seront, a defaut d'accord am· bl . ' I de'c1·sion d'un 
t ,·b I b' I· . ia e, soum1s a a n una ar 1tra mternatwnal. 
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[Com. Spitsberg.] 

ARTICLE 6. 

L 
orvege s'engage a pourvoir les regions visees a !'article .. d' , . . . . 

a · t d , d · A 
1 un reg1mP. muuer qm 

ta
111rnent au pom e 'ue es impots, taxes ou redevances de toute natt1r d d't• 

pO • r , , d t ·1 d e , es con 1 ions 
, I s ou parucu ie1 es u rava1 ' evra exclure tous privile . eoera e . d' d ges, monopoles ou faveurs au 

g fit des ressortissants une es H,mtes Puissances contractantes • i 
P
ro I l l •1.. d , . , Y compns a Norvege, et 

. au personne sa an~ e toutes categories les garanties de sala' t d . , 
11
,slll er • h . ire e e protection neces-
.. 3 leur bien etre p ys1que, moral et intellectuel. 

,a1res d . 
· ,.,rois roois avant la date e sa m1se en vigueur, la reglementation prevue a l'al' , , , 

J. • , l mea prece-

d t 
devra etre commumquee par e Gouvernement norvegien aux autres Hautes p · en . , . . mssances 

tr
actantes. S1, dans ce dela1, tro1s au moins desdites Puissances proposaient d'a ·t d con , , . ppor er es 

modificati~ns, a cette reglement~tI~~ ava~t qu'eHe so~t _appliquee, ces propositions seraient 
urnises a I examen et a la dec1s10n dune Comm1ss10n composee d'un representant de 

w . . d 
I Une des Puissances s1gnataires e la presente Convention 

c1ac · 

ARTICLE 7. 

Sous reserve des droits et devoirs pouvant resulter pour la Norvege de son adhesion a la 
Societe des Nations, la Norvege s'engage a ce qu'aucune base navale ne soit etablie dans les 
orts et eaux terriloriales des regions visees a l'article 1 "', a ne construire aucune fortification 

~ans lesdites regions, qui ne devront jamais etre utilisees clans un but de guerre. 

ARTICLE 8. 

Les diffcrends au sujet de l'interpretation de la presente Convention ainsi que du regime 
miniPr y annexe seront soumis au tribunal a etablir par la Societe des Nations. 

Il est entendu qu'en cas de besoin la orvege pourra s'adresser a la Societe des Nations et, 
de son cote, la Societe des Nations a la Norvege pour entrer en negociations afin d'obtenir une 

revision du regime minier annexe a cette Convention. 

AR'I'ICLE 9. 

Les tierces Puissances seront invitees par le Gouvernement de la Republique frarn;aise a 
adherer a la presente Convention. Cette adhesion sera effectuee par voie de notification 

adressee au Gouvernement fran9ais, a qui il appartiendra d'en aviser les autres parties con

tractantes. 

La presente Convention sera ratifiee. 

Le depot des ratifications sera effectue a Paris, le plus tot possible. 

Les Puissances dont le Gouvernement a son siege hors d'Europe auronl la faculte de se 

horner a faire connaitre au Gouvernement de la Republique fran<;aise, par leur representant 

diplomatique a Paris, que leur ratification a ete donnee et, dans ce cas, elles devront en trans

mettre !'instrument aussitot que faire se pourra. 

La presente Convention, dument ratifiee par chacune des Hautes Parties contractantes , 

entrera en vigueur en meme temps que le regime minier prevu a !'article 6. 

En foi de quoi, les Plenipotentiaires ont signe. 

Fait a Paris, le 1919, en deux exemplaires dont un sera remis au Go~-

vernement de Sa Majeste le Roi de Norvege et un restera depose dans les Archives du Gouver

nement de fa Republique frarn;aise et dont les expeditions authentiques seront remises aux 
autres p · 

uissances signataires. 
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PROCES-VERBAL N° 4· 

SEANCE DU 25 JUILLET 1919. 

La seance est ouverte a 1 5 heures 3o, sous la presidence de M. LR.OCBt, 

President. 

Sont presents: 

M. Fred. K. NIELSEN (Etats-Unis d'Amerique); rHon. C. H. TUFTON (Empire Bri
tannique); MM. LAROCHE et DE CELIGNY (France); M. MARCHETTI FERRANTE (Italie). 

LE PRESIDENT. 

M. le Baron de Wedel m'a fait savoir qu'il serait desagreahle a la Suede de ne pas etre 
partie au present traite. 

II semhle que pour donner satisfaction aux Suedois ·nous pourrions. quand le projet de 
convention sera elabore, le soumettre au Conseil supreme en proposant que les cinq 
Grandes Puissances le communiquent avant de signer a la Suede, au Danemark et au Pays
Bas en leur disant : si vous voulez signer cette convention, vous etre pries de nous le faire 

savoir avant telle dale, sinon a cette date nous la signerons et il vous sera loisible d'y 
adherer. 

( Cette procedure est adoptee.) 

(Le preambule est adopte en tenant compte de la modification proposee par le 
President.) 

M. MARCHETTI FERRANTE ( ltalie ). 

L'expression « pleine et entiere souverainete » ne me pa.rail pas exacte car la souverainete 
de Ia 1orvege est limitee par l'article 4, 

LE PRESIDENT. 

On pourrait ajouter : " aux conditions ci-apres ». Mais cette formule aurait quelque chose 
de bles ant pour la orvege m1i prend d' II A l , · 

' -i - e e-meme es engagements que nous desirons. 

M. MARCHETTI FERRANTE ( ltalie ). 

C'e t vraiment un cas tout a fait n . l • , · 
d. . S . . ouveau que ce m dun archipel donne sous certames 

con 1t10ns. ouverame du Sp1tshero la Norve' ge • lih de sa
1
·
5
;..,. le.s 

h . d • 0
' serait re en cas de guerre .. 1ens e ses ennem,s. 

L 

A 
Nor 

ll 
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[Com. Spitsberg.) 

II Y 
a t\videmment des droits prives a garantir mais cette . 

. -~ . ' garantie n'empe l 1 •geait pleine et enttcre souveramete au point de vue E~t t c te pas que a 
,\orvt a . 

LK prisroEl'IT-

~u point de vue juridique j'y vois meme un avantage car, en acceptant la so . , I 
· · bl d • . uveramet., a 

Sor~ege denen~ responsa e. es garanties imposees. · 

D'ailleurs, c est une question de pure forme et J. e vous propose nean • d . , d M . moms e noter l'ob-
.• ,.,ation interessante e . Marchetti Ferrante pour en faire une d . ,... . . . es quesuons que nous 
pnserons aux rmsconsultes que nous ferons comparaitre devant nous. 

Adopte.) 

,1. TuFTON ( Empire britannique ). 

'{e faudrait-il pas supprimer I,• nom de~ lies et s'en tenir simplement a !'indication de.s lon

gitudes et latitudes. 

LE PntsroEl\T. 

~ous pouvons egalement poser la question aux jurisconsultes. 

M. TuFTON ( Empire britanniqae ). 

Peut-etre faudrrut-il mentionner l'etendue des eaux territoriales. 

LE PrulsroENT. 

Je prefererais ne pas en parler car ii y a sur ce point divergence l'ntre les differentes legis

lations. 
Je suis d'avis de poser aux jurisconsultes la question des eaux et glaces, car pour la chas,-e 

et la peche dans Jes banquises ii faut etablir les limites des autorisations et interdictions. 

!,'article 2 reconnait le droit de peche mais il peut y avoir des restrictions en ce qui concerne 

les animaux rares. 

(La question sera soumise aux. jurisconsultes ). 

LE PRESIDENT. 

L'article '.l, dans sa forme acluelle, n'accorde le droit de prche qu'aux parties contractantes. 

Peut-on elendre ce droit aux ressortissants de tout1•s !es Puissances ou admettre toules le, 

Puissances a signer le Traite. 

M. \rnLSEN ( Etats-Unis d'A merique ). 

,n_est evidemment difficile de ne pas envisagPr l'acces de toutes les Puissanccs, m~is il est 

pri,f•rahle de limiter dans la com·ention eel acces aux ressortissants des Hautes Parties con 
lractant d · I t ' · er h es, car cela constitue pour les autres une sorle e pn111e I'S engagean a sign ' 
conventi l · ,.\ • t ' ' lamer ce 

dr
. on ou a negocier avec la Norvege. si leurs sujl'ts ont que que m.,.,re a rec 

Oil. 

Article 2 



Article 3. 
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. •·1 f: t eviter d'entrer dans des obligations D'une fa9on plus generale, j' est1me qu 1 au au 11
0111 de tiers c1ui ne sont pas parties au contrat. 

LE PRESIDENT. 

E .c • 't, • ne' avec ou sans la Suede, l'acces en sera indefinirn n somme, une 101s ce trai e s1g , . , ent 
ouver et ceux qui y a ereron se · t · dh' t trouveront reconnaitre la souveramete de la Norvege 

M. IELSEN ( Etats-Unis d'Amerique ). 

Ceux qui n'adhereront pas reconnaitront implicitement la sou_verainete de la Norvege. S'ils 
n'adherent pas, c'est qu'ils penseront que cela ne vaut pas la peme pour eux de prendre une 
action formelle, n'ayant aucun interet special au Spitsberg. 

M. TuFTON ( Empire britannique). 

Le mot " ressortissants ,, impliquerait-il !'interdiction de la peche a un hateau fran9ais ayant 
un capitaine espagnol? 

LE PRESIDENT. 

Chaque nation a sa legislation maritime, mais en France la nationalite est definie par le 
pavilion. 

Pour eviter tout malentendu, on pourrait ajouter que c'est le pavilion qui determine Ia 
n a tionalite. 

Sur une question de M. IELSEN. LE PRESIDENT precise que la Norvege s'ohlige a 
ne reserver aucun traitement de faveur a ses nationaux; elle peut seulement apporter 

des restrictions au droit de chas~e clans l'interet de la conservation de la flore et de 

Ia faune. Ces restrictions doivent s'appliquer egaJement a ses nationaux. 

(II est entendu que pour eviter toute equivoque les juristes seront interroges sur 

le point de savoir si la redaction de I1artide est suffisamment nette et s'il resulte hien 

du texte que toutes les restrictions seront applicahles clans les memes conditions aux 
Norvegiens et aux ressortissant~ des signataires du traite.) 

M. LEI.SEN (Etats-Unis d'Amerique). 

Il est bien entendu que la Norvege pourra fixer les endroits 011 Ia peche et la chasse auronl 
lieu, de meme que les saisons. 

LE PRESIDENT. 

lei se pose nettement Ja question de savoir si !'expression « les Hautes Parties contrac

tantes 
1

, comprend la Norvege 011 hiPn si les ressortissants des Hautes Parties contractantes 

s~ront sur le, n_ieme pied d'egalite, rnais pas forcement sur un pied d'egalite avec Ies ressor~ 
tlssants norvegiens. 

M. IELSEN (Etats-Unis d'Amerique). 

Cet article ne me parait pas suflisamment clair: 

, ' On parle d' <igalite sans dt\li II i,. cette Cgalite, on ne sait pas en quoi elle consist, "'" tement; 

des 

ega 
ser 

i<le 
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• L'cxprc:;swn "PoW que que cause et oh Jet que ce soit • n'est-ell fl 
., lie pas a cet article une allure vague qm n'est pas c ll , e pa~ super_ ue,et ne 

,ft,11111'-l;u:-une convention? e e qu on desire avou· genera-
1,1t11:.ol 

A{. 
fof'TON ( Empire britannique). 

,.,.t Jire ex:actement « reJache ,, ? Que y..,... 

L~ PRESIDENT. 

c•~st le fait de stationner et d~ descendre a terre. 

M. TuFTON ( Empire britannique ). 

Je me demande si !'expression est assez large. 

LE PRESIDENT • 

.Te demande ia permission de poser ces differentes questions aux jurisconsultes car ce sont 

des rnatieres tres delicates. 

M. NIELSEN ( Etats-Unis d'Amerique ). 

Mon idee est que les resso1tissants de toutes les Parties contractantes jouiront de droits 

egaux a ceux: des ressortissants norvegiens et de droits egaux entre eux, mais que ces droits 

seront soumis aux lois et reglements edictes par la Norvege dans ces regions. 

LE PRESIDENT. 

Si vous le voulez bien, je pourrai me charger <le preparet· une formule repondant a cette 

idee et de la soumettre a M. Fromageot. ( Assentiment.) 

La prochaine seance est fixee a lundi 2 8 juillet., 17 heures. 

La seance est levee a 1 6 heures 3o. 
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PROCES-VERBAL No 5. 

SEANCE DU 30 JUILLET 1919. 

La seance est ouverte a 1 7 heures, sous la presidence de M. LAROCHE, President. 

Sont presents : . 

M. Fred K. NIELSEN (Etals-Unis d'Amerique); I'Hon. C.H. TuFTON (Grande-Bre
tagne); MM. LAROCHE, DE CELIGNY (France); M. MARCHETTI FERRANTE (Italie). 

LE PRESIDENT. 

Attitude 
de la Suede. J'ai re<;u la ,risite du Ministre de Suede qui connaissait par M. de Wedel le projet de 

convention. II m'a demande si je voyais des objections a ce qu'il communique ce projet a son 

Gouvernement. J'ai dit a M. EhrPnsYard que je n'y voyais aucun inconvenient a condition 
qu'il specifiat hien qu'il ne s'agissait que d'un simple projet. 

Observations 
de 

II. FromageOf 

Articles t et 

M. Ehrensvard m'a dit, a titre personnel, qu'a son avis le Gouvernement suedois, saufa 
demander queJques modifications de detail, acccpterait, dans son ensemble, la base de ce 
projet. 

II a ete entendu, en outre, que le Ministre de Suede nous communiquerait au fur et a 
mesure Ies observations qu'il aurait a faire. 

Je me suis entretcnu de notre projet avec M.·Frnmageot qui suggere certaines modifi
cations que voici : 

Pour mettre sur un pied d'fgalite tous l"s ressortissants des differentes Nations, ii propose, 
dans le preambuJe, de placer Ja orvege a sa place alphabetique, en enumerant tous Jes 
participants au Traite. 

A l'Artide l •• M. Fromageot propose d'ajouter apres les mots : , Les Hautes Parties 
Contl'actantes sont d'accord pour reconnaitre. . ", ceax-ci : « sous reserve des dispositions 
de la presente Convention, Ia pleine et entiere souverainete de la Norvege ». 

Pius loin M. Fromageot estime qu'il peut y avoir des inconvenients a mentionner les 

« eaux et glaces » et ii propos" simplement ce texte : « toutes les Hes situees entre ..... • • · 

................................................................... 
• • • · · · · · · · · · · · · · latitude Nord, notc1mment le Spitsbe1·g occidental, etc. ». N otamment 

c'est ce qu'on enumere, mais sans !imitation. 

A l'article 2, M. Fromageor propo,e la modification suivante au lieu de« les ressortissanls 

des Hautes Parties Contractantes ,i mettre : 11 les navires et ressortissants de toutes Ies Hautes 
Parties Contract antes ... ». 

A !'article 3, mOme observation, au lieu des" Hautes Parties Contractantes, mettre, toute• 
les Hautes Parties Contractantes ,,. 

far A , 

l ·berte d 1 
bu pour 

discute l 

A fart! 

Je sen 

M.N 

Je sui 

LE p 

Jeme 

M.T, 

Les 

cahotage 

reserver 

M.M 

La Su 

M.T 

Deux 

exporter 

portant P. 

M. T11 

Aude 
Est-ce qu 

Yeut
Spitsherg 

Le tex 



sident. 

e-Bre-

et a 

difi-

ose, 

Ies 

ties 

ons 

Ies 

nt 

es 

CHARTE DE l'USAGER 

- 25 -
, tide 3 JI. Fromageot es time indispe bl d . [ Com. Spitsberg.] 

A Jar 1• h nsa e e maintenir l h 
d'acces et de re ac e pour quelque cau t b" a p rase : K une egale 

l·t,erte se e o ~et que ce so. t l 1 b t d'ernpecher q~e le Gouvernement ,1. • 
1 

•, cause de style qui a ur u norv~g,en sous un e 
po Jes relaches et ne fasse des difficultes aux . . ' . . pr texte quelconque, ne 
discute navues qui v1ennent aborder. 

M. 'fuFTON ( Empire britannique ). 

A !'article 3, pow·quoi le mot «public»? 

LE Pais IDE NT. 

Je serais d'avis de Je supprimer. 

M. _ IELSEN ( Etats-Unis d'Amerique ). 

Je suis aussi de cet a vis. 

LE PRESIDENT. 

Je me renseignerai sur ce que r·on a vou)u dire. 

M. TuFTON ( Empire britannique ). 

Les mots cc Toute£ operations maritimes industrielles et commerciales » viseraient-ils le 
cahotage? Il faut que le cabotage soit ouvert a tout le monde. Autrement les Norvegiens vont 
reserver le cabotage entre la Norvege et le Spitsberg a leurs bateaux. 

M. MARCHETTI FERRANTE ( Italie ). 

La Suede n'a pas de traite pour Ie cabotage avec la Norvege. 

~1. TuFTON ( Empire britannique ). 

Deux compagnies anglaises exploitent le charbon au Spitsberg. Quand elles voudront 

exporter du charbon du Spitsberg en Norvege, elles ne pourront pas utiliser des bateaux 
portant pavilion anglais. 

LE PRESIDENT. 

Je demaoderai une redaction a M. Fromageot. 

Les Suedois seront entendus et nous communiquerons a M. de Wedel le texte remanie. 

M. TuFTON ( Empire britannique ). 

Au dernier paragraphe on lit ces mots : 11 les entreprises industrielles ou commerciales ». 

Est-ce que les installations de radiotelegraphie, par exemple, y seraient comprises ? 
Veut-on restreindre la liberte des compaonies qui ont des stations radiotelegraphiqu es au 

Spitsberg ? 
0 

, 

LE PRESIDENT. 

Le texte propose par le Ministre de Norvege, dans ses observations sur les demandes 

Article 3. 
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,.

1 
, ·tura qu'un<' station de• Couvcrnem<' . . ·r· doul t[II I Jl y ' ,flt rJ11 

rn t.'. ( t•otr A E E), • ,gm 1 ans 
I 

ociNes privees ne pourront avoir er 
. , . ale. e ~ 111• d, 

V rt 8 la 'Ol'l'('SflOO<lau ' 111t1•1'11tlllOII ' f S 

station~" s c nduire· "· d pr 5 J ur accf'ssion au Lraite iioun ... 
,. , I' 1. ,_ f. 't lrs Alleman s a , <ltt•rit 

Dans l 1d •t• , uue ga th: par 31 ' · d ce internationai . L Allemagne !, . 
. . . r · t d Ja correspon an · aur,ut 
m,tall r un entrepns qm ,erai ,._ 1 Ile ne prendrait pa part h . 

, . . . d guerr' u 1aque ' 01 v"B(\ 
mettrc a pro,1rt lie famlite ans une . t la suivante : Allons-nou a<lm · 

, . . 0 re. La question s . <'lire a,, 
Le mot« se ondcure ,, est impr P . d' cle , phiques en l s ouvrant a I· 
· b t•~ 1. , I s compagrnes ra 10t gra c1 corr,!~-

ptl!. erg ega 1te pour toutes . . G vernemenl norvegi •n seul I d . 
d . . I allons-nous laisser au JOU e ro,t 

pon ance rnlernat1ona e, ou . • le et restreindr, ceJu· I 
' . ndance mternat1ona . 1 < l' tout. 

d installer un po t ouvert a la correspo h . ;i I s 
' . d . ations pour leurs prop res esoms. 

Jes entreprises privees a 11 avoir que es st , • t ( Adh 's · ) 
, . uJte ses experts a cc suJe . e wn. 

Jc propose que chaque Delegat10n cons · 

( L'article 3 est reserve.) 

LE PRESIDENT. 

Nous passons a l'articie 4. 
Tout d'abord, M. Fromageot m'a declare qu'il decline toute responsabiiit{, quant ;, la 

redaction m~me de ~et article, qui a ete redige d'apres les indications du Minii-tr" d" 

Norvege. 

M. NIELSEN (Etats-Unis d1Amerique ). 

Cet article ne garantit pas une reconnaissance definie de droits prives. Notre but est prnha
blement de rediger un traite par lequel la pleine souverainete de ia orvege soit reconnue t>l 

par lequel la Norvege garantira des droits deja acquis. En traitant de droits deja acquis, nous 

nous trouvons en presence d'une question difficile, du fait que le Spitsberg est terra nullius. Ces 

droits ne sont done pas definis par des Joi municipales et on pourrait meme peut-etre dire 

qu'ils ne sont pas d '•finis par un princip • etabli de Droit international. Une fois qu'elle aura 

dispo e des droits individuels deja acquis, la Norvege sera competente pour trailer de l'acqui

sition de tcrres, a l'avenir, au Spit berg. 

La Norvege peut penser qu'elle ne devrait pas reconnaitre de astes etendues de terrains et 

ne devrait pas dQnner de titres pour de ,astes territoires que les reclamants n'ont pas l'intt>ntion 

d.'exploiter. On devrait probablement trou er le moyen de reduirc ces territoires li des limite 

raisonnable . D'un autre cote il doit y avoir un ajustement des controwrses naissant du rhe

vauchement des revendications. Si les differends qui peuvent se produire entre la Norvrge et 

les reclamants, ou cntre Jes reclamants entre eux, ne pem ent pa etre rt'.•glt·s d'nne facon 

satisfaisantc, il peut etrl' nee ssair d'avoir recours a l'arbitrage. 

L'article 4 semble ne pas etre nece saire. 

Je propose done de lf' upprimcr f't d'ajouter a l'article 5 une disposition analogue a 
celle-ci : 

<1 Les droits des personne qui font valoir des titres ou qui ocrupent des etendues de terri

to~e seron_t respectes par le Gouvernement norvegien. Dans une periode d'une arrnee apres la 

m1 e en v1gueur du prflsent traife, toutrs contr<.tation entre nationau des Haute Parties 

conlractanle ·, d'une pati, et la 1 orvege d'-mtrt> part t • , . prm t•1i;111l , . . , ' , ou en re per onnes prnl'<'".i, 

de _rec~amatio~s' t1~rrs ou occupations an terieurs au present traite' devron t, si aucun accord 
sat1sfa1sant n a ete obtenu it !'amiable etre sou · , l 1. l .1'une cour 
internationale. » 

, mises au reg ement ar )1tra u 
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ON ( Empire britannique ). 

M-foFT 
[ Com. Spitsberg.] 

. d'accord avec M. Nielsen. II ya interet a proteger lest , . , , . . 
Je suts . . . res gros mterets qui existent 

Spitsberg. Les compagmes qm arnvent prennent possession d' . 
d{i.i au . Offi , . . un terrain et en 

1 •fication au Foreign 1ee, ou la reclamat10n est enregistree O, -1 d . 
r ot notI .1 r _ d .. . · 1 , i y a es terra.ms 
io l vauchent et i iaut que, ans un-deia1 assez court apres la- mise . d 
t11ti c 1e . d , l . , . en v1gueur u 
'1- . t wus ceux qw ont es rec amat10ns a faire valoir les apportent a une pe , . d , 'fra1tt:, . 1sonne 1n e-

d 
te qui les examme. 

Pen an . .I. d" . l N ' . 
S,.1 n'y a pas heu a 1scuss1on, a orvege dolt d_onner aux proprietaires un d ·o·t t" 

1 • • . • , ~ . . . . 1 1 en ier 

Fondant a !'inscription faite au Foreign O~ce. S'il y a contestation ii conviendrait d corres . , , . , , e 
d'ferer a une cour arb1trale tres.r.edmte, composee, par exemple, de 'trois memhres un 

la le Norvege, un de la nation du reclamant, le troisieme choisi par les deux premiers'. Le 
de a ·· · • -
Traite doit contenir des stipul~tions sur la procedure a suivre pour cette cour et les prin-
. , appliquer dans ses arrets. · · 

cipes a . 
Pendant la guerre, par exemple, certames compagnies hritanniques ont ete obligees, par 

!es circonstances, de cesser le travail commence. 11 ne faut pas que la guerre constitue pour 
elles une interruption de possession leur enlevant des droits. 

M. MARCHETTI FERRANTE ( I ta lie). 

Je m'associe aux observations du Delegue hritanni~e, rr:i,ais je demande a presenter mes 
observations personnelles a une autre seance. · · · · 

M. NIELSEN ( Etats-Unis <f Amerique ): 

Je nc vais pas aussi loin que M. Tufton en ce qui concerne la cour arbitrale. Si elle 

devenait necessaire, on pourrait en prevoir le detail, mais je pense que, probablement d'ici 

un an, !es conflits, etant donne leur nature, seront facilement regles. 

LE PRESIDENT. 

n faudrait commencer par definir ies droits acquis' explicitement OU en se ref erant a 
!'article suivant. 

D'autre part, il ya interet a ne pas laisser une liberte complete a la Norvege; d'ailleurs, 

c'est la Norvege elle-meme qui a pris !'initiative de ne pas se laisser une liberte complete : 

dans ce texte, propose par eHe, elle repond par avance ~ux objection& des Suedois en mon

trant que ses intentions sont pures. Il serait done hon d'enwnerer, comme elle le demande, 

les conditions d'occupation pour l'avenir. Mais ces conditions ne s'appliquent pas au passe, 

qui reserve les droits acquis, selon une formule a trouver. 

, Si M. Nielsen veut bien apporter un texte a la prochaine seance, nous pourrons discuter 

June fa~on plus precise. (Adhesion.) 

-~ _l'article 1 er, je vous proposerai, la prochaine fois, de remplacer u sous reserve des dis~ 
posJtions suivantes » par « dans des conditions ind.iquees aux articles suivants ,,. 

La prochaine seance est fixee au vendredi 1 er aout, a 1 7 heures. 

La ' seance est levee a 1 8 heures 40. 

Co I llSS[ON DO SPITSBERG. - Proces-Verbaux. 3 
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ANNEXE AU PROCES-YERBAL No 5. 

REMARQUES DU MINISTRE DE NORVEGE 

AU SUJET DU MEMOIRE DU GOUVERNEMENT RUSSE 

CONCERNANT LA RECONNAISSANCE DE LA SOUVERAJNET.E DE LA N~RVEGi 

SUR LE SPITSBERG. 

Paris , le 2 Li juillet 1 9 1 9
. 

Pour ce qui regarde les titres historiques, le Ministre se refe,r~ a son expo_se presente a la 
Conference de la Paix. II tient seulement a ajouter que les Norvegiens reconnrussent volontiers 
que les Russes ont des interets historiques au Spitsberg. 

Pour ce qui regarde les demande~ russes 1, 2, 3, Li, 5 et 6, le projet de Convention pre
sente a la Commission du Spitsberg donne, en general, entiere satisfaction aux demandes 
russes. 

Quant a la demande 7, il est a remarquer que la -Norvege a deja etabli une station centrale 
de T. S. F. a Green Harbour. Cette station sera ouverte a la correspondance russe comme a 
celle des ressortissants des autres Puissances contractantes. Une station speciale pour la 

Russie entrainerait, suivant le principe adopte de l'egalite de toutes les Puissances au Spits
berg, des difficultes evidentes et 'qu'il n'est pas necessaire de mentionner ici. Dans leurs 
dependances ou locaux, tous les Russes ou Societes russes pourront cependant, commc les 
ressortissants des autres Puissances contractantes, etablir des postes de T. S. F. secondaires, 
comme hon leur semhlera. 

II va aussi sans dire que les Russes pourront de meme etablir des postes meteorologiques au 
Spitsberg. A cette occasion ii doit pourtant etre observe que le Gouvernement norvegien 

entretient a Green Harbour un ohservatoire meteorqlogique, dont les observations sont radio
telegraphiees journellement a tousles observatoires de l'Europe. L'observatoire de Pulkovo les 
re~oit aussi bien que le Bureau central meteorologique de Paris. · 

Le Ministre de orvege ose esperer que ce qui precede donnera pleine satisfaction an 

Gouvernement russe et ii ne lui reste qu'a exprimer la sincere reconnaissance du Gouver

nement du Roi pow- !'esprit amical et hienveilhmt dans lequel le Gouvernement russe a bien 
voulu accueillir Ies desiderata de la Norvege. 
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PROCES-VERBAL N° 6. 

SE AN CE DU t er AO u T 19 t 9. 

La seance est ouverte a I 7 he_ures sous la presidence de M. LAROCHE, President. 

Sont presents : 

M. Fred K. NIELSEN ( Etats-Unis <l Amerique) ; l'Hon. C. H. TuFTON ( Empire Bri
tannique); MM. LAROCHE et de CELIGNY (France); M. MARCHETTI FERRANTE. (ltalie). 

LE PRESIDENT donne c~nnaissance d~ text~ d:un projet d'article 4 ( nouveau) redige 
par M. Fromageot et relatif au mode d explo1tat10n des stations radio-telegraphiques.. 

(ANNEXE I). 
Le service technique, consulte, admet que l'etanLssement d'une station destinee a 

la correspondance internationale est un attribut de la souverainete. 

La redaction proposee reserve la souverainete de la orvege qui pourrait, comme 

celle-ci l'a dit dans la communication a la Russie, reglementer la concession de tele
graphes sans fil au Spitsberg. 

Mais lorsqu'une station sera etablie avec l'assentiment de la Norvege, il faudra lui 

permettre de communiquer avec des navires de tous pavilions, conformement a la 

Convention de 1 9 1 1 • Le Gouvernement norvegien pourrait permettre a des stations 

d'entreprises privees de fonctionner; mais il pourrait egalement s'opposer a ce que 

l'on vint de plano, sans sa permission, installer une station de T. S. F. 

M. NIELSEN (Etats-Unis d'Ameriqae) n'est pas interesse dans la question. 

M. TuFTON ( Empire britannique) reserve son opinion sur ce point special. 

M. MAR CHE TI I FERRANTE ( I ta lie) n 'a pas d' observations a formuler. 

(L'article 4 (nouveau) est reserve). 

LE PRESIDE T donne lecture de ce projet d'article. 

Le~ture est donnee d'un projet de redaction de ret article depose par M. NrnL

SR~ (E'tats-Unis d' Amerique) ( ANNEXE II). 

. LE PRESIDE T estime que cette redaction a l'avantage de mieux preciser la ques-
tion cn1e la 'd . . .. 1 ~ re action primitive. 

C 3A 
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Art. 'I. 
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_ 30 -·-
. . d ,.1 t , essaire de reduire le delai a deux ans? 

Toutefo1s 11 deman e s 1 es nee , . l 
' . , .. 1 ·nteret a ne pas preciser a nature des litige .. 

En second heu, n y aura1t-1 pas 1 
• J.. l i: l l 8 CjU.1 

l T 'b al et a_ revemr a a 1ormu e P us gener l 
pourront etre portes devant e ri un . a e de 

M d W d 1 e_ d as risquer d'exclw·e ipso facto des cas om1s dans l'enuin· . e e e , ann e ne p , , e~ 
• t , 

ration? . , , , · 
II t . , alement a vantage a v1ser, d une fa<_:on gen er ale, les « droit 

. peu Y avmr eg d e par ex.emple, outre les droits d'occupations 
acqms », lesquels peuvent compren r : · , 
des creances, droits de passage ou servitudes. . . . 

E J.. d · l 't xte contient l'express10n << tribunal arb1tral » et non st-ce c1. essem que e e pas 
celle de « tribunal arbitral international »? 

N'y aurait-il pas interet, afin d'eviter tout desaccor~,. a fixer des a pres~nt la com-

positi9n du _tribunal; .par exemple un me~br~ norve?ien, u~ mem~r~. dune natio
nalite autre que celle du pays ou des part1cuhers en Jeu et dun tr01sieme membre 

choisi d'une faGOn determinee? 
Enfin si une 

0

contestation survenait, soit entre deux Norvegiens, soit entre un Nor-
vegien et le Gouvernement norvegien, devrait-eHe etre soumise au Tribunal ar~itral 
( et dans ce cas, quelle devrait etre la composition de ce dernier), ou bien devrait-elle 

etre du ressort exclusif de la legislation norvegienne? 
· La redaction de M. Nielsen a l'avantage de preciseda nationalite des reclamants 

P.ar rapport au Gouvernernent norvegien; pour le cas vise ci-dessus, il :11e semble pas 

possible de faire une legislation internationale. 

M. NIELSEN (Etats-Unis .d'Amerique) pense que cette situation des gens ayant des 

droits au Spitsberg devrait etre reglee aussitot que possible. Il est desirable pour eux 
que leurs droits soient determines et ii est desirable que les ·conflits futurs soient 
evites en tant que faire se peut. 

LE PRESIDE T ne voit pour sa part aucmle objection.a fixer le delai a deux ans. 

. ~- TUFTON ( Empire britannique) depose Uh projet de redaction detaille, a cet egard. 
( ANNEXE III./ .· ' . . . . . 

M. MARCHETTI FERRANTE (ltalie) reserve ses obs~rvations sur l'article 4 (primitif). 

LE PRESIDENT donne lecture de l'article 7. 

M. MARCHETTI FERRANTE (Italie) d d · l ·. , · · d , . eman e s1 es tro1s. annees seront comprises, ans 
:le dela1 de 1 o ans. ( Assentiment.) · 

1\1. NrnLsE· (Etats-Unis d'Amerique) estime , , . d'r.. • l' entles . . qu apres av01r enm c airero 
<< drmts acqms ))' le Gouvernement norvegi d • . . l . l des . . . , , en e-vra1t avo1r e dr01t de promu guer 
lo1s agran es sous la reserve de l observatio d • ul . . , ditions 

, n es stip at10ns du tra1te; les con 
proposees semhlent beaucoup trop vaO' 1,. , . , . d' ees 

· 1 1
. . bues et mterpretat10n des regles rn iqu 

pourra1t < onner 1eu a des dissentime L d 1,. . . n 8 ans avemr 
La clause env1sagee n'aurai't .1'a1·n b' · ·1 t 

v u eurs qiie d'' . i· 1 es ien peu mteret pratique, ca 
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,. [Com. Spitsberg.] 
raisernblable que tout ce qu il peut y avoir de hon au S 't b d . 

tres V , t pi S erg est eJa pris et 
le peu qu1 reste ne vau pas grand'chose. Par suite if est per • d d d 

qlle • d ed' l' , ' . mis e se eman er 
.
1 

t necessaire e r •ger, en espece, des lois territoriales 
s'1 es . 

LE PRESIDENT pense que l'on pourrait se horner a bien specifier que , 
· I •·1 · • , sous reserve 

droits acqms te s qu I s sont md1ques dans l' article precedent I G de , . , e ouvernement 
.(uien devra ed1cter clans le plus bref delai possible des mesures g, , l norVt;i, . . . . enera es propres 

a assurer l'acqms~t10n d~ dro~t de fropriete. 
ll serait peut-etre necessa1re, d autre part, que des mesures transitoires f t . , , . ussen 

revues pour le temps qm s ecoulera avant la signature du Traite. 
P Sous le benefice de ces observations, M. Laroche inclinerait a se rallier a la propo

sition de M. Nielsen. 

M. NIELSEN ( Etats-Unis d'Amerique) explique qu'il prefererait que le Traite ne 
contienne pas de stipulations ayant trait a !'acquisition de terrains au Spitsberg. 

LE PRESIDENT partage, en principe, l' a vis de M. _ ielsen ; il fait observer que cette 

idee a ete formulee par M. de Wedel lui-meme, sans qu'il soit certain que, dans cette 
question, il ait l'approbation de son Gouvernement. M. Laroche est pret a entrer 
dans les vues de M. ielsen; il espere cependant qu'etant donne qu'il s'agit d'une 
terra nullius et de conferer une souverainete qui, jusqu'a present, n'appartenait a 

personne, ii se ralliera a sa proposition. 
En somme, il s'agit de demander !'application d'une regle de droit international, 

puisqu'il existe des traites internationaux. dont le but est d'accorder aux nationaux de!: 

Etats contractants les memes droits accord es aux nationaux. d'un pays determine. 

11. IELSEN ( Etats-Unis d' Amerique) suggere qu'en. stipulant que les ressortissants 

de tous les pays soient sur un pied d'egalite quant a !'acquisition de terrains, on 

incorporerait dans les traites des stipulations d'un caractere qui, a son_ point de 

vue, ne sont pas generalement conclues par les nations. 

M. ToFTON ( Empire britannique) ne croit pas que la q~estion soit assez importante 

pour Creer un precedent, mais il prefere reserver son opinion sur l'opportnnite de la 

creation d'un precedent . 

• ~E PRESIDENT ne partage pas les scrupules de ~~ Nielsen ; il r~com~a~t-avec lui 

qu ii faut laisser aux Norvegiens le soin de determmer le mode d acqmsiti~n de la 

propriete au Spitsberg. Mais ici, ii n'y a pas transfert d'une souverainete a une autre, 

co.mme iorsqu'il s'agissait de la France et ·de l'Allemagne; ii Ya con5litutio~ de souve

rainete sur un territoire qui n'apparlenait a personne, et l'on part du fait_ que cette 

souverainete est accordee a la condition de l'egalite, pour tous les ressort1ssants, en 

;atie~e. ~e hiens, etc.; pourquoi l'egalite ne serait-elle_ p~s a~pliquee e~aleme~t _a 
acqu1s1tton de la propriete? On peut soutenir qu' en prmc1pe ii ne reste a acquer1r 

que des ·, 
proprietes de peu de vaJeur 

Co111uss10 nu SPITSBERG, - Proces-verbaux. 
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. c • b rver qu'il n'est pas possible de l'affi 1\1. "\fARCHETTI FERRA TE ( / talze) 1ait O se - r.rner 
etant donne qu'il y a des mines. 

L P , ll l' faciliterait probablement beaucoup !'accession d 
E RESIDE T rappe e que on . , . . I ll l N , e 

I , . d l telle que celle dont ii s ag1t et a aque e a orvege accede a ue e par une c ause . , . ~ 
. . . i 'il s'ag1t dune ancienne terra nulli ra1t volontiers - clause moms grave orsqu . . . us. e 

d • • !' t' tres suffisante aux prmc1pes, la1ssant toute liberte .• onnerrut-011 pas une satis1ac 10n . ,. . a 
l N . d d -ealementation a etabhr, par l msertion de la seul a orvege quant au mo e e 1 0 e 

, d . . d l', al' te entre les Puissances contractantes? reserve u prmc1pe e eg 1 

M. MARCHETTI FERRA TE ( Jtalie) expose qu'il a re<;;u la visite du Ministre de Suede: 
ce dernier croit que Ia Suede accedera au projet de traite de M. de Wedel base 
sur le principe de parfaite egalite. 

M. NrnLsE · ( Etats-Unis d'Amerique) fait observer qu~ l'article _e~ question stipule 
simplement que les terrains pourront etre acquis a certames cond1t10ns. 

}I. TuFTo r ( Empire britannique) ayant reserve son opm10n, !'article lui-meme 
sem.ble pouvoir etre reserve ~ujourd'hui. 

LE PRisrnE T propose de renvoyer la suite de la discussion de cette importante 
question a la prochaine seance, il se propose de rediger lui-meme un projet d'article 
apres avoir etudie le texte depose par M. Tufton. 

M. NIELSEN ( Etats-Unis d'Amerique) dit que, bien que la question consideree 
n'implique prohablement pas un sujet de grande importance, par rapport au Spits
berg, il prefere simplement ne pas imposer a Ia orvege des obligations que les 
Etats-Unis n'ont pas assumees. 

La propriete de terrains par des etrangers implique des questions plutot delicate . 
Aux Etats-Unis ces questions sont reglees par des lois locales et non par des lois 
federal es. 

LE PRESIDE T insiste sur ce fait qu'il s'agit d'une lerra nullius. 

M. NIELSEN ( Etals-Unis d'Amerique) objecte que la clause pesera sur la -orvege 
quand le Spistberg aura cesse d'etre terra nullius. 

LE PRESIDE T. Ou hien on fera un Traite se bornant a reconnaitre la pleine et 
_entie_re souv~rain,ete de la orvege sur le Spitsberg , ce que la Suede ne tolerera 

Ja~a~s, ou b~en I, on a~opt~ra Ia solution envisagee, qui ne peut pas constituer un 

precedent _rmsqu ell~ s applique /J. un territoire que personne ne poss<ldait. Cof]))lle 
cette solut10n aura I agrement de la Suede· le re' It t t· !' • t pourla 

, su a sera assez sa 1s1ru.san 
orvege pour que la Commission puisse !'accepter . 

. ~r. .!ELSEN cEta'.s-Unis ,f Amhiqae) pref ererait un traite dans lequel on reconnai-
t1 a1L la souverarnete de Ia _ orvege avec I , I' . e i'on 

, . . , . . a reserve que on respecterait el qu protegera1t les dr01ts deja acquis. 
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ncBETTI FERRANTE (Italie) expose yu'il a suivi cette ciueslion depuis 
1909

• 

)(. ~ oque la orvege aurait ete tres heureuse de recevoir un mandat d'admi-
tte ep b ll l' . '-' . d A ce . du Spits erg et e e sera comp element satJ.sia1te e l'acquerir en accor-. u•ation N . ws , , alite aux autres ations. 

~~l~ . 

E ( Etats-Unis d' Amerique) <lit qu' en faisant des suggestions concernant 
M NIELS • ' l' ii l N ' , . ll 1 

• t' n ii ne pensa1t pas tant a accue que a orvege reservera1t a une te e ques JO , • · , 
cette . mais plutot a la creation d'un precedent en ce qm concerne les Etats-. ulation, sttp 
Vois. 

•t de la discussion est renvoyee a mardi 5 aout a 1 o heures 3o. La sUI e 

La seance est levee a 16 heures 4o. 

Co S ..n.n Proces-verbau:s.. IIIUIUO DU .PITSB-.. -
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ANNEXES AU PROCES-VERBAL No 6. 

ANNEXE I. 

PROJET FRAN(}AIS. 

AR11CLE 4. 

T · d t'l' l1"e sans fil etahlie OU a etablir clans les regions visees 8. l'article 1" oute station e c egrap 1 • • 

· 't rte sur un pied de parfaite eo-alite aux commumcat10ns des navires pourra tOUJOurs e re ouve c-_ •• 

de tous pavilions et des ressortissants des Hautes Parnes Contractantes clans les conditions 
prevues par Ia Convention radiotelegraphique de l 9 1 I. (Reserve.) 

ARTICLE 5. 

Les Hautes Puissances Contractantes reconnaissent l'utilite d'une station meteorologique 
internationale au Spitsberg, dont !'organisation fera l'objet d'une convention ulterieure. . 

RTICLE 6. 

Sous reserve des dispositions du present article, les droits acquis appartenant a des ressor
tissants des Hautes Partie Contractantes seront reconnus valables. Au cas oi1 des reclama
tions ou iitiges seraient eleves relativement aux droits ci-dessus vises, resultant notamment de 

prises de possession ou d'occupation anterieures a la signature du present Traite, ces recla

mations OU litiges seront, a defaut d'accord amiable' soumis a la decision d'un tribunal arbi

tral international dans les trois ans qui suivront la mise en vigueur de la presente Convention. 

Sous reserve des droits acquis reconnus valables conformement a !'article precedent, les 
ressortissants de toutes les Hautes Parties Contractantes pourront desormais acquerir le droit 
de propriete aux conditions suivantcs : 

1 ° Occuper effectivement le fonds ; 

2° Proceder au homage du fonds occupe; 

3° Exploiter le fonds depuis au moins dixannees consecutives. 

Tout occu~ant qui n'aura pas commence !'exploitation effective dans les trois annOes sui-
vant fa date d occupation perdra tous ses droits a l' · · · d I ·, 1. 

. . . acqu1s1tion e a propnek 
Au cours de lad1te pcriode de dix annees I' , d . a' des tiers 
. , . . , occupant pourra ceder ses ro1ts qm henef1c1eront des annees d'occupation et d' l . . d , 

exp mtation e leur cedant. 
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ANNEXE" II. 

PROJET AMERICAIN. 

( TRAD11CTION.) 

ARTICLE 6. 

Les droits des personnes qui, anterieurement a la signature du present Traite, ont fait 
valoir des titres ou occupe des etendues de terrain, seront respectes par le Gouvernement de 
Norvege, qui prendra_ les mesures convenables pour definir et pour garantir les titres de ces 

personnes. . 
Deux. ans apres la mise en vigueur du present Traite, tous conflits entre les nationaux des 

Parties Contractantes, d'une part, et le Gouvernement de la Norvege, d'autre •part, et tous 

conflits entre des personnes privees ayant trait a de_ telles etendues de terrain, pourront, faute 
d'autres methodes d'arrangement, etre soumis a la decision du tribunal d'arbitrage. La com

position et Jes attributions de ce tribunal sernnt determinees par un accord conclu entre celles 

des Parties Contractantes qui peuvent desirer participer a sa creation. 
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ANNEXE III. 

PRO.JET BRITANNIQUE. 

ARTICLE 6. 

. . l . , d etendues de terrain qui auront ete presentees anterieu-Les revend1cat10ns re atives a es , • • • 
' . d , t T aite seront reglees d'apres l annexe Cl-JOinte, rement a la signature u presen r . 

ANNEXE. 

1 ° ans un e ai e rois m v D d 'J · d t · . O1·s a' partir de la mise en vig,ueur du present Traite, notifica-
tion e toutes es reven c · d I di ati'ons territoriales qui auront ete presentees avant la signature du 
present Traite devra etre envoyee pai· le Gouvernement du demandeur a ( ..... ) 

2 ° Cette notification devra comprendre une delimination cxacte de l'etendue de terrain 
revendiquee I et etre accompagnee d'une carte a unc echelle qui ne sera pas inferieurea ... , 
sur laquelle sera indique ciairement le terrain revendique. 

3° ..... examinera les reclamations ainsi notifiees et preparera un etat indiquant avec 
precision Ies titres qui ne sont pas con testes et ceux qui sonL contestcs, en cnumerant dans le 
dernier cas les titres qui font l'objet d'une contestation. Des copies de cet etat deuont etre 
transmises par ... aux Gouvernements interesses. 

4° Dans un delai de trois mois a partir de Ia date de l' etat dont il est question au paragra

phe 3 de la presente Annexe, le Gouvernement norvegien prendra les mcsures necessaires 
pour conferer aux demandeurs dont les titres ont ete reconnus sans conteste un titre valable 
au territoire en question, d'accord avec les lois et. les reglements en vigueur ou qui pourront 

etre promulgues au Spitsberg, et sous reserve des reglements miniers dont ii est parle dans 
!'article 6 du present Traite. 

5° Les reclamations qui seront considerees comme litigieuses par .•... seront reglees 
d'apres Ies stipulations des paragraphes suivants : 

6° Dans un de!ai de trois mois it partir de la date porto\e sur l'o\tat dont ii est question au 

paragraf he,~• chacun de'. Gouve~ements qui aura des nationam en possession de droi~ 
co~testes desig~era un ar~1tre. Le'. Etats-Unis d'Amerique dt\signeront o\galement un arhilre, 
qm sera le President du tribunal amsi constitue' 015 sa · t' l p , 'd t d 'si·gnera un 

• t: nomma 10n e res1 en e 
secretaire afin de recevoir les documents do11t s'ag

1
• t , h • dre ies me-

. au paragrap e 7 et pour pren sures necessaires alin de reunir Je Tribunal. 
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l
"'allS Uil delai_ (l un ffiOIS a Jaler de la nomination d{i Se I •r. d . . 

.., 0 ,, . d . ,r. cretaire ont 11 est parle 
/ 

1 
6 les deman eurs mteresses enverront a ce de . au 

, ·a"rap 1c ' ·£ , . . < rmer, par l'intermediaire de leurs 
p,u o • ments respect1 s, une declarat10n mdiquant avec precisi l . . 
G 

ave1ne d d on eurs revend1cat10ns en 
o . t accornpagner e tous ocuments ou arguments qu'ils p . d . . ' Jes fa1saI~ ourraient esirer faire valoir 

a fappUl i • 

D
ans un delai de deux mois a dater de la nomination du Secreta· d .1 8° r 'b l . ' . ire Ont l est parle au 

P
he 6 le fn una constltue en conformite avec le paraoraphe 6 , · , aragra ' . . . . . o se reumra a . . . . . . 

P a'. t d'exarnmer les revendicat10ns qm lm auront ete soumises. 
lt feue ' 

0 
La langue employee par le Tribunal sera ( l'anglais ). Tous documents ou arguments i 

Jui gseront presentes en toutre autre langue devront etre accompagnes d'une traduction 4:n 

(anglais ). 

1 0
o Les deroandeurs auront le droit, s'ils en expriment le desir, d'etre entendus par le Tri

bunal, soit personnellement, soit en se faisant representer par des personnes de leur propre 
nationalite, le tribunal aura le droit de requerir les demandeurs de presenter toutes explica

tions complementaires, tous documents ou arguments qu'il pourra juger necessaires. 

11
0 Avant d'entendre la cause, le Tribunal devra requerir des parties un depot_ou une 

arantie ou toute somme qu'il pourra juger necessaire pour payer la part de chaque reclamant 

~ans Jes depense du Tribunal institue en vertu du paragraphe 6. 

12° Sous reserve des stipulations de la presente Annexe, le Tribunal aur~ plein pouvoir a 
!'effet de regler sa propre procedure. 

i3° Dans l'examen des revendications le Tribunal devra prendre en consideration: 

a) toutes regles etablies du droit des gens qu'il pourra juger applicables ; 

b) les principes generaux de justice et d' equite; 

c) les circonstances suivantes : 

i) la date a laquelle le terrain revendique a ete occupe pour la premiere fois par le 

demandeur; 

ii) la date a laquelle la revendication a ete notifiee au Gouvernement du demandeur; 

iii) la mesure dans laquelle le demandeur a developpe et exploite le terrain revendique 

par lui. Dans cet ordre d'idees le Tribunal devra tenir compte aux reclamants qui appartien

draient a des Etats ayant pris part a la guerre de 1g16.-1919 des conditions ou restrictions 

qui ne s'appliquaient pas aux nationaux d'Etats neutres et qui ant pu entraver le developpe-

ment de leur exploitation. 

14° Toutes les depenses du Tribunal seront partagees entre les reclamants proportionnel

lement a i' etendue de terrain reclame par chacun d' entre eux. 

15° Les decisions du Tribunal seront communiquees par ce dernier aux Gouvernements 

nteresses, en y comprenant dans tous ies cas le Gouvernement de Norvege. Le Gouvernement 

norvegien, dans un delai de trois mois apres qu'il aura re9u chaque decision, prendra les 
mesure , bl d d d l d. f 8 necessaires pour conferer des titres vala es aux eman eurs ont es reven 1ca ions 

auront ete reconnues par le Tribunal d'apres les stipulations du paragraphe · · · 

.1 ~o Toute reclamation qui n'aura pas ete notifiee a • , . • • en vertu du paragraphe l OU 

qui rtant de nature litigieuse n'aura pas ete soumise au Tribunal en vertu du paragraphe 7' 
sera COnsid , , , . . , . . . 

eree comme defimtivement etemte. 
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PR0CES-VERBAL No 7. 

SEANCE DU 5 AOUT 1919. 

l , .d. de M LAROCHE, President. La seance est ouverte sous a pres1 ence · 

Sont presents: 

M. Fred K. NIELSEN ( Etats-Unis d'Amerique); l'Hon. C. H. TuFTON ( Empire Bri
tannique); MM. LAROCHE et DE CELIGNY (France); M. MARCHETTI FERRANTE (Italie). 

LE PRESIDENT presente deux nouvelles redactions. de_s artic~es 6 et 7 pour donner 
satisfactions aux observations de M. le Delegue amencam ( Voir ANNEXE). 

M. NIELSEN ( Etats-Unis d' Amerique) fait observer, a propos de ces articles, que la 
plupart des difficultes porteront sur des litiges peu importants et que, dans des cas 
comme ceux-ci, le recours a un tribunal arbitral entraine une procedure tres com
pliquee. Les frais entraines par elle ne devraient done pas etre excessifs. 

Il estime quant a lui, que la Commission doit prendre des mesures pour garantir 
Jes droits acquis des pionniers. · 

Une autre difficulte sera de determiner les super.ficies de terrain a attribuer aux 
interesses, qui parfois .ont marque des terrains immenses qu'il est impossible de leur 
conceder integralement. Sur ce point le projet britannique se montre prevoyant en 
exigeant un depot d'argent prealable. 

La proposition. frarn;;aise est interessante pour les dillicultes qui peuvent donner 
lieu a arbitrage. 

Lt: PRESWENT precise le but a atteindre : 1 ° fixation des droits acquis; 2° regle
ment des litiges P,I. const.atation des droits acquis; 3° organisation du tribunal arbitraL 

~- MARCHETT.r FERRANTE ( ftalie) pense que la garantie la plus st1re pour chacun 
reside dans le fa1t_ qu~ la o~vege_ devra imposer aux ressortissants des pays signataires 
~eulement les oh"iat10ns qu elle 1mposera a ses propres sujets. 

. LE P~ESID~ T .se demande s'il n'y aurait pas lieu de retenir une disposition du pro
Jet anglais, d apres laquelle ~es demandes des interesses doivent etre presentees par 
leurs gouvernements respectifs. En revanche le · t l • ,. a· ). qui ces . pro1e ang a1s nm 1que pas c1 

demandes dmvent etre presentees. 

D'autre part, pour eviter la prolongation d' -1 • . . •i £ t fi ,er un , . . une s1 uat10n trans1t01re, 1 au ix 
dela1, s01t pour ces notifications soit pour I d'l. d . d · 't' soit 

I d 
. . ' a e 1vrance es titres e proprie e, 
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, du ouvernemen norvegien. La l)ropos't' f . · I nle 1 ion ranc.a1se · . 
vo O t completee comme suit : · pourrait etre avanta-

se01eu gctJ . . 

P
arlicnt au Gouvcrnement horvegien d'etablir les fo' .· .. Jl ap . , . rmes et condttions dans les uell 

d 
oits acqu1s seront constates et de dehvrer aux ayants droit l t· ' q es !es r es 1tres a cet effet. 

d T FTON ( Empire britnnnique) n'est pa~ sur que cette ol f d . . 
lY.l• l . Jl l . .. s u ion onne satisfaction 
_. ioterets ang ats. pense que a constatation des droits acquis devra't 't £, 

au"' . · . d ; d · , . . 1 e re con iee 
iJ. une pers~nne 1~ ~pe_n_ a~~e, 0 ? a ~ne Commission. Ce premier tr~vail fait, s'il y a 

}rrue d1fficulte, le htige sera porte devant le tribunal arbitral 
que ·1 .· . • 

LE PRESIDENT, resumant le dehat, propose : 

} O De poser le principe dans un article de portee generale, completant la redac..'. 

tion britannique par l'adjonction suivante: 

!es droits acquis anterieurement. 

2
o De fixer le detail de la procedure dans une annexe ( conditions de la demande, 

delirnitation du terrain, etc.) ; • 

30 Toutes les demandes ser;ient transmises au Gouvernement norvegien par 

l'entremise des gouvernements interesses ; 

4° Enfin le Gouvernement norvegien devrait delivrer les titres aux interesses dans 

un delai determine ; 

5° Toute demande donnant lieu a un desaccord entre les delegues du Gouverne

ment norvegien et du Gouvernement de l'interesse serait portee devant le tribunal 

arbitral. Ainsi il y aura deux degres de juridiction : 

a) La commission cha.rgee d'etudier les revendications des interesses, au besoin de 

reduire les concessions demandees si elles sont exagerees, de les enregistrer si elles 

ne sont pas litigieuses, etc. ; 

b) Le tribunal arbitral qui, dans un delai donne, devra se prononcer sur les litiges 

qui lui seront soumis. 

M. NIELSEN ( Etals-Unis d'Amerique) se rallie aux propositions qui viennent d'etre 

formulees. 

M. MARCHETTI FERRANTE (ltalie) fait observer que si un droit est deja conteste 

entre deux personnes de nationalite diflerente I quand survient une personne appar

tenant a une troisieme nationalite pour prendre part a ce litige, le pays auquel ap

partient cette derniere ne sera pas represente dans le tribunal arbitraL 

LE PREsmE T repond qu'une clause pourra litre prevue pour qu'il Y ail toujours 

un arbitre de la nationalite du reclamant. . 
. II est ensuite decide que M. le Delegu.e britannique preparer• une nouvelle redac-

lion du . . . l h . , fi , u 6 aout l O heures 3o. 
" sa propos1t1on pour a proc ame seance, ixee a , 
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ANNEXE AU ·pROCES-VERBAL N° 7. 

AR.TICLE 6. 

Sous reserve des dispositions de !'article -suivant, les droits acquis anterieurernent a l 
signature de la presente convention, notamment ceux re~ultant de prises de possession 0: 

d'occupation, seront reconnus valables par les Hautes Pmssances contractantes. 
n appartient au Gouvernement norvegien d'etablir les formes et conditions dans 'les-

quelles ces droits seront constates et de delivrer aux ayants droit les titres necessaires a , Cet 
effet. 

ARTICLE 7. 

Au .cas ou des .reclamations ou litiges seraient eleves relativement aux droits ci-dessus 
vises, soit entre les interesses et le Gouvernement 11orvegien, soit entre les ?euls interesses, 
ces reclamatiop.s OU litiges seront, a defaut d'acc~rd .amiable t sou~is'' a la decision d'm: 
tribunal arbitral international, dans les trois ans qui_ suivront la mise en vigueur de la 

· presente Convention. 
, L'organisatioh et la composition de ce tribunal feront ,l'objet d'un accord ulterieur entre 
l:~ Puissances signataires de la presente Convention ( variante ). L' organisation et· la· compo-
~1hon de ce tribunal s~nt l'objet du reglement annexe a la pre_sente Convention. . . 
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PROCES-VERBAL N° 8. 

SEANCE DU 6 AOUT 19190 

La seance est ouverte ~ 1 o heures 3 o , sous la presidence de M. LAROCHE, President. 

sont presents : 

M, Fred K. NIELSEN ( Etats-Unis d' Amerique) ; ·l'Hon. C. H. TuFTON ( Empire Bri
. ue). MM. LAROCHE et de CELIGNY (France); M. MARCHETTI FERRANTE (Italie) 

tanmq ' • 

Le President propose de continuer I'examen du projet. 

LE PRESIDENT. 

Le projet a l'etude actuellement entre MM. Nielsen et Tufton porte sur le passe. Voici un 

projet d'article pour l'avenir, qui prendra le 11° 7 : · 

( Voir ANNEXE). 

M. Nrn1sEN ( Etats-Unis d' Amerique ). 

La seule objection est qu'il faut eviter d'obliger un Gouvernement a faire ce qu'un autre 
Gom'ernernent ne ferait pas. Mais il ne semble pas que cela cree un precedent, car nous 

sommes en face d'un cas special. 

M. MARCHETTI FERRANTE ( ltalie ). 

Que va-t-il se passer pendant l'annee qui suivra la ratification ? Empechera-t-on d'aller au 
Spitsberg? 

M. TUFTON ( Empire britannique ). 

On peut empecher toute nouvelle acquisition. 

LE PRESIDENT. 
I 

II faud · · · l d · · · '.l.. I . . ra1t mettre dans le projet des dr01ts acqms : « es ro1ts acqms JUsqu c1 a nnse en 
application de la nouvelle legislation norvegienne. » II serait sage de prevoir le regime• des 

r:claniations jusque la, d'autant plus qu'il faut prevoir le cas ou la Norvege, malgre son enga-
g ~nt ne 1 • • ' r l . 0 ' . . ,. d' P rl t ' r~uss1ra1t pas a 1aire cette 01. n nest Jama.is ma1tre un a emen • 

loi Quan~ la loi norvegienne sera promulguee, elles auront a se mettre en regle avec cette 

rec~ou ~ porter leurs protestations devant le t1~ibunal arbitral, ou meme a soumettre leurs 
lllations au t 'b , . . x n unaux norvegiens. 

Du droit 
·de propriet6. 

Article 7 
(nouveau 



0 

ti2 

M. de CELIG y (France)• , f • 'il aura ratifie le Traite, et l'interet d11 
l engage du a1t qu ,. 

Pratiquement, le Par ement sera tt loi le plus tot possible. 
, . t d faire voter ce e Gouvernement norvegien es e_ . • , , , 

M. NIELSEN ( Etals-Unis d'A7t:drique ). . . 
, , . I rotection des dro1ts acqms, car entre la n1ise . . a· hie d assure1 a p d en 

Ii me para1t m 1spensa f 1 . ·vegienne beauc0up e personnes pourrai 
• T · , I bl'cation de a 0 1 11<?1 . ' . L_ • ent 

v1gueur du ra1te et a pu i ·t r les brisees de ceux qm y sout deja. L 
' d S . h t marcher peut-e re su es 

s intro uire au pits erg e . ·t. consideres sur le meme pied que ceux acq . 
droits de ces personnes ne po urraient pas e le U1s 

ii y a longtemps. 

. , . , · l~s situations di verses faites aux personnes ayant LE PRESIDENT resume et precise 

des droits au Spitsberg. Il Y aurait : . . . . . , 
d droits acquis avant la signature du trmte; elles feront 1 ° Des personnes ayant es 

valoir leurs ·droits ; · 

2 o Des personnes qui acquerront la propriete d'apres la loi norvegienne; elles 

seront en regle ; . . . . 
3 D ' installeront dans la periode trans1t01re ; leur situation rentre 0 es personnes s y . 

dans le domaine des reclamations. 

M. NIELSEN ( Etats-Unis d' A merique) estime inutile de mention~er le delai d'une 
annee et propose simplemeut de stipuler que, dans toutes les l01s que la Norvege 

fera sur la propriete, elle devra a tous les nationaux des Hautes Parties Contractantes 
un traitement identique a celui de ses ressortissants. Quant a la loi , elle a interet a 
la faire le plus rapidement possible, puisque c'est elle qui a le plus grand nombre de 
nationaux dans ce territoire, notamment 800 hommes dans les mines. 

M. MARCHETTI FERRANTE (ltalie) propose qu'on prolonge la periode d'application 

du reglement transitoire a l'etude jusqu'au moment ou la Norvege aura promulgue 
sa loi. 

M. TuFTON ( Empire britannique) suggere · qu'on mette au debut de !'article ... : 

« Les personnes qui ont acquis des droits aAant la mise en vigueur de la ioi norve
gienne visee a !'article 7. A • ». 

LE Pmt_smENT croit pref~~a~le de creer un regime transitoire et dire que les per

sonnes ~flu f eront des acqms1t10ns entre la signature du Traite et la mise en vigueur 
de la 101 ne les possederont qu'a titre precaire. 

Qua~d la. loi norvllgienne sera promnlguee, elles auront a se mettre en regle avec 

cette 101 ou a porter leurs protestations .devant le tr'b I b't l · a' sou-
. 1 una ar 1 ra , ou meme 

metlre leurs reclamat10ns aux tribunaux norvegiens. 

M. NIELSEN ( Etats-Unis d'Amerique) estime que l . , d l N , e'tant 
. . a souveramete e a orvege 

adm1se, la reconnaissance de tous les droits do't .
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- 43 -, l N , [Com. Spitsberg.j 
oJJlulguee par a orvege, sauf en ce qui concerne les d ·t . ·1 · . , . 

ra pr d T ·t, r01 s priv1 egies acqu1s 
se · nature u ra1 e. 

aot la s1g . 
a." I £ ut avant tout faire respecter les droits des pionniers et i" l bl , I Ja d f: · ne sem e pas tres 

n¥ers eux e aire soumettre a un tribunal arbitral l • • · t1ste e . d d . es contestations qm 
J • t lieu a la smte e ro1ts nouveaux acquis d'une fa~on , . c . ura1en . . ' , preca1re, pano1s aux 
3 de dro1ts anciens. 
depens 

LE p:ats.IDENT exp~se une. proposition de M. de Celigny qui parait resoudre le 

robleJJle en le s~prnmant \ 11 s~ffit_ de dem~nder au ~ouve~nement suedois l'egalite 
Pour wus sa~s l~1 impos~r _I obhgati~n de faire une 101 spec1ale dans un delai deter
P . , La leg1slat10n norvegienne dev1endra applicable e,.,.alement a tous et il ' rune, . . ~ n y aura 

I de periode trans1toire. 
pus 

M. Nrn1sEN ( Etats-Unis d'Amerique) observe qu'il y aura lieu d'ajouter que les lois 

et reglements appliques seront conformes aux stipulations du Traite. · 

(L'article 7 est adopte tel qu'il figure a l'ANNEXE.) 

LE PRESIDENT. 

Pour supprimer la periode transitoire, ii faut remplacer: 1c Les droits acquis avant la signa
ture» par: « Les droits acquis avant l'entree en vigueur ... » pour te~ir compte..,de l'entree 

en vigueur du regime minier. 

M. TuFTON ( Empire britannique) soumettra cette modification a son expert. 

(Vair l'art. 6 dans l'A.NNEXE au Proces-Verbal 3). 

LE PRESIDENT. 

M. de, Wedel hesitait entre deux propositions : soit nous faire faire le reglement minier, 
soit laisser a la Norvege le soin de le faire. Je n'hesite pas a preferer la seconde solution. 

(Adhesion). 

M. TUFTON ( Empire brita nnique) demande la suppression des mots << trois au 

mains desdites Puissances ». Le regime minier devrait etre adopte a l'unanimite. 

(Adhesion.) 

-~· NIELSEN (Etats-Unis d'Amerique) propose que ne soient representees a la Com

mission prevue a cet article que les Puissances signataires qui le desireraient. Il, n' est 

pas necessaire d'obtenir l'assentiment des Puissances comme le Japon ou les Etats-
Uni · • • , , 

s, qm peuvent ne pas etre mteressees. 

M. MARcHETT1 FERRANTE ( J talie). 

Dans cc cas, fonanimite dont pariait M. Tufton n'est. plus necessaire. 

WM111ssro ou S,mauo. - Proces-verbaus. 
4 

Article 8 
(ancien 6). 

Regime mini er. 
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LE PRESIDENT. . d 
, . ,\. donner conna1ssance e ses propositio , t norvecr1en a fi , ns a II faut obliger le Gouvernemen °. ll qui le desirent se ont representer a la C 

. . es quo1 ce es oni_ toutes les Puissances s1gnatarres , apr 
mission. 

, le tex.te figurant a !'ANNEXE.) 
(Le 2e paragraphe est remplace par 

( L'article 8 est adopte.) 

Article 9 
{ancien 7). 

( Voir ANNEXE au Proces-Verbal no 3). 

Article to 
{ancien 8). 

Question 
des impots. 

, . d'A , • ) est d' a vis de maintenir cette clause seulement M. NIELSEN ( Etats-Unzs menque 
si elle a ete redigee par la Norvege. 

M. TUFTON ( Empire britannique) • 

. · upprimant: << dans les ports et eaux territoriales ,,. Je voudra1s la conserver, mais en s . 

L P , de mettre . (( La Norvege s'engage a ne pas Creer et a ne E RESIDENT propose . , . . , , . . ' 
l · , 't bl" e base navale clans les reg10ns v1sees a l article premier,,. C est a1sser s e a 1r aucun 

plus explicite et cela permel, si une base est et~blie par u~e Puissance ennemie 
quelconque, de la detruire sans entrer en guerre avec la Norvege . 

• 
( Cette redaction est adoptee ). 

( Voir ANNEXE au Proces-Verbal n° 3 ). 

M. NIELSEN ( Etats-Unis d'Amerique) propose de supprimer cet article. 

LE PRESIDENT reconnait que cet article est inutile , parce que la Societe des Nations 

prevoit des interventions de ce genre et la Norvege en fera certainement partie. Si 
elle n'en faisait pas partie, il reste la' Convention de la Haye. 

(L'article est supprime ). 

M. TuFTON ( Empire britannique) estime qu'il serait injuste que les impots per~us 

au Spitsberg puissent servir a reduire la charge fiscale des citoyens norv~giens. 

Il propose de limiter les impots aux sommes necessaires a !'administration du 
Spitsberg. ' 

Au cas, ajoute-il, ou le Spitsberg se developperait beaucoup, des droits d'expor
tation eleves ne profiteraient qu'a la Norvege. 

LE PRESIDENT. 

La question est delicate, car c' est une limitatio d I . , t nor 
, . . n e a souveramete du Gouvernemen 

veg1en. II faudra1t trouver une autre formule d, 'd . ,, . ·. uni-
t ' l' d · · • d ' car eci er que les 1mpots dmvent servn quemen a a m1mstrat10n u Spit b · 1· · · · 

d S • b s erg' imp •que un droit de controle sur l'admim5tration u pits erg. . 

Je P 
--+ain ce1 ~ 
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. rais done: 1 
0 

imposer l'egalite de l'impot pour tous les ressortissants; 2° viser 
-efere d' l t h'b• · ' l' Je p1 d •ts et inter ire es axes pro 1 1tives a exportation. ro U1 

,io.illS p 
eel , TT • d'A , . ) 

( Etats-u ms mercqae . 
NrELsEN 

)II. , a la Norv<ge des droits qui Otaient des droits prives. En echange, on pourrait 
0 Jonn . t Al d . . . M . Al 

!l der un certam con ro e e ses 1mpos1tions. ais ce contro e ne devrait pas <lurer 
Jlli Jel1lan ou trois ans, car le Spitsberg peut devenir tres riche et l'impot doit etre pro-de deUX: 
plt15 , , cette richesse. 

Portionne a_t, devait contenir des dispositions fixant le taux des taxes qui semblent douteuses 
· j Tra1 e ' 

Si e d' sitions deYraient etre seulement pour un temps limite. 
de te Ues ispo 

. ESIDENT repete qu'il faut surtout s'attacher a empecher que les droits d'expor
~E PR'ent trop forts. Il ajoute que c'est une question qui ne peut etre traitee en 

iauon 
5

~

1 

e et demande a M. Tufton d'apporter un projet d'article. fin de seanc 

La proc haine seance est fixee au lundi 1 1 a01.it, a 16 heures 3o. 

La seance est levee a midi i 5. 

Co\lllt6810 DU SPITHDG, -ProceHerbau 
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ANNEXE AU PROCES-VERBAL N° 8. 

J 
O ARTICLE 7. 

a) Texte propose: 

D i' , • · l ratification de la presente Convention, la Norvege s'engagq ans annee qm smvra a . . . . , 
• I · oncernant le mode d'acquis1hon, la JOUissance et l exercice du mettre en vigueur une 01 c . , . , . 

r01t e propne e, e an d • d • 't, 't t entendu qu'un traitement de parfa1te egalite sera toUJours assure 
entre les ressortissants des Hautes Parties Contractantes. 

b) Texte adopte: 

La Norvege s'engage a accorder a tous les ressorlissants des Hautes Parties Contract:intes 
en ce qui concerne le mode d'acquisition, la jouissance et l'exercice du droit de propriete au 
Spitsberg un traitement base sur une parfaite egalite et conforme aux stipulations du 
Traite. 

2° ARTICLE 8. 
( Deuxieme paragraphe.) 

Texle adopte. 

Si dans ce delai une ou plusieurs desdites Puissances proposaient d'apporter des modifi
cations a cette reglementation avant qu'elle soit appliquee, ces propositions seraient commu

niquees par le Gouvernement norvegien aux Puissances signataires du present Traite, pour 
etre soumises a !'examen et a la decision d'une Commission composee d'un represenlant de 
chacune de celles desdites Puissances signataires qui en exprimeraient le desir. 

(Ancien article 6. Voir ANNEXE proces-verhal n° 3.) 
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PROCES-VERBAL N° 9. 

SEANCE DU 11 AOUT 1919. 

La seance est ouverte a 1 6 heures sous la presidence de M LAROCHE p , ·d . • , res1 ent. 

Sont presents : 

M. Fred K. NIELSEN (Etats-Unis d'Amerique); i'Hon. C.H. TuFTON et M. MALKIN 

(Empire Britanniq.ue); M. LAROCHE (France); M. MARCHETTI FERRANTE (Italie). 

LE PRESl'.DENT reconnait avec M. Marchetti Ferrante que le memorandum suedois 
est tres modere. ( Voir ANNEXE I.) 

M. TuFTON ( Empire britannique) propose d'adopter, po-qr i'article 6, la redaction 

fran~aise, jusqu'aux mots « seront reconnus valables » ( 1) · et, pour le surplus, le 

texte anglais. Toute reclamation serait ainsi soumise, en premiere instance,- a une 

seule personne in depend ante; seules les reclamations sujettes a contestatiou seraient 
deferees en deuxieme instance a un tribunal d'arbitrage. 

Cette procedure serait la plus economique. 

M. NIELSEN (Etats-Unis d'Amerique) estime qu'il sera difficile d'obtenir que la Nor

vege signe un Traite ne comportant aucune restriction en ce qui concerne la reven

dication de terrains dont l'etendue peut etre considerable et qui peuvent etre insuffi

sarnrnent marques; d'autant plus que le marquage pourra etre effectue jusqu'au jour 

de Ia mise en vigueur du Traite. 

M. MALKIN ( Empire britannique) est dispose a ajouter des restrictions a cet egard, 

si la Norvege le demande. 

M. LE PRESIDENT estime que le projet de traite devra etre prepare de telle fa~on 

que la Norvege ne puisse demander que des modifications de detail. Il pose la 

question de savoir s'il y a lieu d'introduire des st~pulations touchant l'etendue des 

terrains et le depot prealahle de sommes, en cas de revendication. 

M. TuFToN ( Empire britannique) repond affi.rmativement. 

(1) V. A 01r nnex.e du Proces-Verbal n• 7. 

Cou1nss101' no SPITSBERG. - Proces-verbaux. 
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, • 0 c ti'un second depot, un peu plus con . • b · · e) prec1s,. I s l\f . .MALKIN (Empzre rd annzqu .·. les frais d'arbitrage. 1' . , d d, pour couv111 derable, pourra1t etre eman e 

. ) se que le President de la Comm· . 
M NIELSEN (Etats-Unis d'Amenque propo d' . d 1881on 

· . . , . 1 remiere reven 1cat10n; en cas e contestati arbitrale so1t charge de Juger a P . f 0n, 
l T 'h nal arb1tra • c'est lui qui convoquera e fl u 

M. MARCHETTI FERRANTE ( ltalie ). 

. , 'd . t tes les revendications devraient etre presentee a la £ . Ne pourrait-on pas dec1 e1 que ou , 'd d , 01s 

. . l s scandinaves, et que le Pres1 ent evra etre unJ·u ,· en anglrus et dans une des trois angue . 't, 11s-

. , . , G ement m1i sera partie au trai e. consulte dano1s des1gne par son · ouvern • -i - . , • , • 

I . .'\. l D . auraient des interets en cause, le Dan01s cederait la presidence a .,e JOUr ou es ano1s 
un autre. 

M. NIELSEN (Etats-Unis d'Amerique) observe qu'il Y aura pe~t-etre quelque diffi_ 
cuite a faire accepter un jurisco~sulte danois par les autres nat10ns scandinaves. 

LE PRESIDENT propose d'adopter provisoirement la solution envisagee, etant 
donne que le Danemark aura le desir de menager la Suede, la Norvege et les 
Anglais, ce qui constituera une garantie d'impartialite. 

LE PRESIDENT resume la question : if~ President danois examinera toutes les recla
mations; ii n' en repoussera aucune, se bornant a ecarter provisoirement celles qui ne 

lui sell}hleraient pas admissibles en premiere instance. II appartiendra aux interesses 

de se presenter, apres versement du depot necessaire, devant le tribunal arbitral, qui 
sera constitue par l'adjonction au president de tels ou tels arbitres. 

~ -

D'autre part, LE PRESIDENT propose de stipuler q:u'un cc Commissaire 11 charge de 
verifier Ies reclamations sera designe par le Gouvernement danois et choisi parmi les 

personnalites connues pour leur competence juridique speciale en la matiere. 

II y aurait lieu, d'autre part, de fixer le montant des depots a effectuer soit en 
premiere instance, soit en cas de recours au tribunal arbitral. 

M. TuFTON ( Empire hritannzque) se propose de presenter une redaction refondue 
comportant une disposition speciale a cet egard. 

M. MARCHETTI F~RRANTE ( ltalie) estime que le montant des depots devra etre fixe 
en couronnes dan01ses, cette monnaie ayant cours dans les trois pays scandinaves. 

. M. NIELSEN ( Etats-un_;, d'A.mr!rique ). La question est de savoir si le depot devra 
etre suffisant pour couvr1r les depenses du tri'age · , · 

en premiere mstance. 

M. MARCHETTI FERRANTE (Italie) est
1
'me , 
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ro..(,sIDENT rappel e que le depot en premiere instance 
r B ,,J:, • • • n'a d'autre ob1et ue 
µ des reclamations non adm1ssibles a priori. J q 

'ec:JJter . d . , , 
d , clarnations a mises se1 ont envoyees au Gouvernement , . . d ,

1
. 

Les re . . l' norveg1en crm e 1_ 
titres prov1soires; apurement des comptes des com • .. 

. ra des d , . . missaires permettra de 
vie . Jes depenses et e preparer des qmttances qui permettra· t . , , 
, ~rt1r . . . ten aux mteresses 

rep, aer Ieurs titres proviso1res contre des titres definitifs. 
d'echaCoi, rnrnissaire aura un delai pour l'examen des revendications· le G 

Le o , . . . . , ouvernement 
. 1 devra dehvrer les titres prov1soires dans un delai eo-alement , d 't • nreg1e1 . 0 a e ermmer; 

no ra de meme pour les titres definitifs apres acquittement d f · • .1 en se . ' es ra1s, qm 1 
t etre cons1deres comme une taxe etahlie en raison de l' etendue de t · 

0urron . s errams p d. 's . reven ique . 

1\1. MALKIN ( Empire britannique) dit que les revendications pourraient etre signa
, ou presentees par le Gouvernement du redamant avant la signature du Traite, ]ees • • • • • 

Ul• donnera1t une premiere garantie au pomt de vue du bien fonde de ces ce q · 
revendications. 

M. NIELSEN (Etats-Unis d'Amerique) appuie cette observation. 

LE PRESJDENT attire !'attention sur la necess~te de specifier l'echelle de la carte. 

M. MALKIN (Empire britannique) demande si les documents a l'appui des revendi
cations devraient etre produits en premiere instance. 

M. MARCHETTI FERRANTE ( 1 talie) dit qu'il est peut-etre preferable de laisser au 
Commissaire Ie soin de fixer la procedure. 

LE PRESIDENT pense que le Commissaire devra avoir la faculte de reclamer les 
documents necessaires. 

Qui devra fixer les emoluments du Commissaire? 

La question sera examinee ulterieure.J?lent. 

LE PRESIDENT resume la question examinee : 

Les reclamations considerees comme litigieuses par le Commissaire seront sou

m~es a un Tribunal; dans un delai de trois mois, chacun des Gouvernements ayant 

des nationaux interesses designera un arbitre; le Commissaire deviendra le president 

du Tribunal arbitral qui siegera a Copenhague ; la langue employee par le Tribunal 

sera Ia langue anglaise. Les demandeurs auront le droit, s'ils en expriment le desir, 

d'etre entendus par le Triounal, soit personnellement, soit en se faisan·t representer 
sans ''I . 

qu 1 s01t necessaire de specifier comment. 

M. ~fAncHETTI FERRANTE ( Jtalie) propose de fixer le montant du depot devant le Tri-
bunal arb· al · ' ''I · · · l f · 1tr a un chiffre suffisamment eleve pour qu 1 pmsse touJours couvrir es rais. 

Le Pnts10ENT dit que l'on pourrait egalemenl faire presenter les reclamations par 

CoM)HssroN nu SPITSBERG. - Proccs verbaux. 4 c 
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· . , , qui seront en mesure d' exiger de l ts des mteresses, eurs l' entremise des Gouvernemen . • a Ieur charge. 
nationaux le remboursement des fra1s mis 

le depot doit etre susceptible d'e·t"e (l l . ) aioute que • t MARCHETTI FERRANTE ta ze ~ 

auO'mente si cela est reconnu necessaire. b 

T 'b l devra pouvoir, a tout moment du procJ LE PRESIDENT estime que le fl una , I . es, 
. ~ , cessaires . que les rec amants qui auraie I ommes JUgt:es ne ' nt 

recouvrer toutes es 
5 

• l titres de.finitifs qu'apres verse 
obtenu gain de cause ne devront recevoir eurs T 'b I d . rnent 

· fi . d I"nstance. que le r1 una evra etre en rnesur inteO'ral de leur part dans les rais e 1 ' d d d , e 0 

• • I • ue aux Gouvernements es eman eurs dehoutes de redamer par la voie dip omatiq . , I h 
et, en cas de refus de ces ermers, e d . l payement mis a eur c arge. 

M. MALKIN (Empire britannique) ~emande si l'etendue du terrain sera la seule 
base de la fixation des frais par le Tribunal. 

L P , , d le Tri'bunal pourra se baser principalement sur l' etendue E RESIDENT repon que • . , , ' 
d · d' , ' n supplement de depot pourra etre reclame a tout moment u terram reven 1que ;_ qu u . . , . , . . . 
du proces, suivant les circonstances. Il propose de faire de I almea 1 6, une disposition 
Speciale. 

Lecture est donnee des observations de la Legation de Norv~ge touchant le pre
mier projet de Traite ( Voir ANNEXE II). 

LE PRESIDENT croit necessaire de rediger un article special concernant le cahotage. 
II doit etre specifie ·que le cabotage sera autorise entre la Norvege et le Spitsberg pour 

les hesoins de Spitsberg, mais il ne faut pas que des etrangers, sous le pretexte qu'ils 
vont au Spitsberg, puissent profiter de la loi de cabotage norvegienne. 

Il serait peut-etre preferabie, en ce qui concerne l' exportation, le transit et !'im
portation, de 11e pas viser les impots et les taxes. 

Le memorandum suedois demande que les impots et taxes ne soient per<;us que 
jusqu'a concurrence d~s lJesoins du Spitsberg; M. Fromageot fait observer qu'il serait 

preferable de ne pas adopter un principe qui conduirait a controler !'administration 

du Spitsberg. Sa clause specifiant que !es 6trangers ne supporteront pas d'autres 

impOts ou laxes que les Norvegiens constituera une garantie d'ordre pralique suffi
sante a ce point de vue. 

. M. MAncHEn'. FER"".NTE ( /ta lie). II sera n6cessaire de prt\voir egalement l'interdic
tion que pourrruent faire les Norvegiens d'exporter certaines mati<ires, du minerai 
par exemple. 

fa; PRESIDENT repond que cette question devra •t . • , I Commi'ssion, 
e re exammee par a 

La seance est levee a 6 heures 4o. 
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ANNEXES AU PROCES-VERBAL N° 9. 

ANNEXE I. 

MEMORANDUM SUEDOIS. 

Paris, ie 6 aout I 91 9· 

Par une lettre en date du I o juillet 1 9 1 9, le Ministre des Affaires etrangeres de France 
a bien voulu inviter le Ministre ~e Suede a Paris a faire connahre a la Commission chargee 
d'examiner les revendications relatives au Spitsberg le point de vue de son Gouvernement par 

Olt a la question du regime a ins ti tu er dans l' archipei rapp · 
Pour satisfaire a cette demande, le Gouvernement de Suede, par la Delegation nommee 

parlui a cet eflet, a l'honneur de presenter les consideratio~s suivantes: 

Ii semble que la decision de la Conference de nommer une Commission chargee d'etudier 
la question du Spitsberg ait ete motivee par une note adressee par le Gouvernement norvegien 
a la Conference, et ou celui-ci, tout en revendiquant des droits historiques sur l'archipel, 

exprime l'espoir que toutes les Puissances se trouveront d'accord pour le laisser retourner 
definitivement a la Norvege. 

Comme on ne !'ignore pas, cette question a ete traitee avant la guerre d'abard par des 

echanges de notes et par des conferences preliminaires entre les Puissances du Nord -- la 
Suede, la Norvege et la Russie - reconnues comme etant tout specialement appelees a s'oc

cuper de !'organisation legale du Spitsberg. 

Ces trois Puissances s'etaient mises d'accord pour reconnaitre que les deux principes 

suivants devraient servir de base a la solution de la question du Spitsberg, savoir: d'abord que 

l'archipel devrait, a l'avenir com me par le passe, etre considere comme terra nullius, c' est

a-dire qu'il ne pourrait, ni en tout, ni en partie, etre annexe par aucun Etat, ni etre soumis sous 

quelque forme que ce soit a la souverainete d'une Puissance quelconque; et, ensuite, que 

!'administration des Hes serait exercee par une Commission internationale mandataire des 
Puissances · t' ' C C · · · ' d · b d' · ' h m eressel}s. ette omm1ss10n sera1t composee e tro1s mem re:; es1gnes par c a 
cun des Gouv , . 'd . 

P 
ernements norveg1en, russe et sue 01s. 

lust d l · · l ' Ch . . . ar , a question fut discutec par une Conference mternat10na e tenue a nstiama 

;~9 14, a laquelle le Gouvernement norvegien avait invite, outre la Suede et la Russie, 

C e~agne, les Etats-Unis, le Danemark, la France, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas. Cette 
onferen , , · l · d · · d · ·n t fi . ce, apres etre restee reunie pendant quelques scmames c es m01s e JUlil et e JUI e , 

d:tl.abu~urnee a une date ulterieure· comme, cependant, a i'epoque fixee pour ia reprise de ses 
"

1 erar ' fi' ' ions, la grande guerre avait, entre temps, eclate, Ies travaux de la Con erence n ont 

• 
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, C ,, . 11ce apnrouvcrcnt ccpcndant lcs deux p
1
,. • pu etre termml:'s. cs c egm~ es . , L D 'I' ~. a ccttc omere l tnc1Il 

susmentionnes. p . . ces considerees j usqu'icj commc a 
P . , , d ·1 ppert que Jes mssan Yant de 

ar ce qm prcce e, 
1 

a . d S itsberg ont cte en partie autres quc cell ~ 
intercls a sam egarder clans Ja qucstlOn U pp· t toul specialement, au sein d t <JU.l 

sont representees a la Conference de la aIX, e c' . . . . d' u 0nsei{ 
d , .. d quel la omm1ss10n a requ m1ss10n exami I supreme de la Conference par la eciswn u , d ner a 

• 1 uestion du Spitsberg a tres peu .e rapport avec la tach 
quest10n. U appert, en outre, que a q l Traite de Brcst-Litovsk contient u . e 
de la Conference de la Paix. La circon 5lance que · e . , , ne stipu-

' oins d'importance que ce 1ra1te s est trouve an I lation relative au Spitsberg a d autant m , l , . nu e 
deja par le Traite d'armistice du 1 1 nov~~bre 1 9 1 8' confirme' sur e present P0 mt, entre 
autres par le Traite de Versailles du 2 8 JUlll 1 9 1 9 · · . 

L ' d R • ,,;t rnanquer d'emettre des doutes sur la question de savo· e Gouvernement u 01 ne saurcu . Ir 
• l d d 'd , r le Gouvernement norvegien est le me1lleur et si la Confe s1 e mo e e proce er propose pa . . . , , _ 

d 1 P . • t apJ)elee a resoudre une question dont la d1scuss10n a ete ouverte rence e a aix est vraimen . , .. 

longtemps avant la guerre' qui a peu d~ rappoit avec elle et ,qui' JUSqtl ic1' a ete traitee par des 
P · · elles 1·epre'sentees a la Conference. mssances en partle autres que c , . A , • • 

P t d t le Gouvernement sued01s est pret a la1sser tomber ses objections our sa par , cepen an , . . 

au sujet de la competence de la Conference pour trancher la questi_on. S1 l~ Gouverncment 

adopte cette attitude, c'est qu'il a !'impression que la Co~fer~nce a p~is pour ta~he de resoudre, 

cf accord avec les Pwssances interessees, toutes les quest10ns mternat10nales qm, ayant rapport 
a la guerre ou non, pourraient re~fermer des germes de conflits futurs. 

En etudiant Ies pieces justificatives annexees au memorandum du Gouvernement norve

gien, le Gouvemement suedois n'a pu s'empecher de trouver que les arguments historiques 

invoques en vue de prouver que la souverainete du Roi de Danemark et de Norvege se serait 

etendue sur l'archipel en question sont assez vagues et peu concluants. En outre, le Gouver

nement nor egie~, en entrant en negociations avec les Gouvernements de Suede et de 

Russie, a nettement declare renon~er a ses anciens droits historiques eventuels sm le Spits

berg. Dans un travail scientifique, paru en 1 9 1 3, M. Hagerup, President des trois conferences 

du Spitsberg, a du reste declare que l'archipel etait terra nallius au moment de la separation 

entre la Norvege et le Dancmark, intervenue en 181 6.. Et dans un memorandum du 1 o mars 

191 7, le Ministre de Norv·ege a Stockholm fit savoir au Gouvernement suedois qu'encore a 
cette epoque le Gouvernement norvcgien se plac;ait au point de vue des conferences de 
Christiania en considerant l'archipel comme i,erra nullius. 

Le memorandum norvegien cite, entre autres, comme un titre special pour la Non-ege 
sur le Spitsberg, les travaux des savants explorateurs norvegiens dans l' archipel et a son sujet. 

Le Gouvernement suedois est loin de vouloir amoindrir ces merites tres reels. Seulement, 

il se ~ermet de_faire observer que les travaux et voyages norvegiens n'ont forme qu'une part 

relati~ement ~aihl~ de, tous c_cu~ qu~ y ont ete entrepris. Plusieurs pays y ont contribue. Ce fut 
un N~rlandaJS qm decouvr1t I archipel en 1 596 et c'est a des Sut\dois qu'on doit Jes resultaU 
scientifiques les plus remarquables obtenus dans ces contrees. 

En, 1 908, dt\jO, le_s expCditions scientifiques suedoises au Spitsberg elaient au nomhre de 
2 5, s espacant depms 17 58. Dans les dix anile'e • t 

8 
ll 'diti·ons ont 

. ~ s su1van es, 1 nouve es expe 
eu lwu. Ce sont Jes travaux des expeditions sue'do· . r . 

1 
l d ·donnees 

, , . . 1ses qUI ont WUI'm ,a p upart es 
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. . . [Com. Spitsberg.] 
•bonileres du Spits. he1g out avant tout etc ex[Jloitees , 

1 
. S , 

1 
. 

I 5 cal '-- pai cs ue( 01s ct les No 
c0vc 1e J11~1ues ont w.tgement mis u profit pour leurs tr . ' r-

· ,,is e~- C · · avaux ct voyages les rcsultats 
,,rg1l r ceux-fa. em est vra1 notammcnt en cc qui concern 

1 
, 

LL'i pa , , d , e eu1 s travau'C cartogra-
obtt:Jl :3·usternent reputes, us a une melhodc invcntee par un savant 'd . . 

· 111cs ~1 d I sue 01s et mtse par 
r1J11< di'sposition es exp orateurs n~rvegiens. Les expeditions sue'd . . • , 
r . ' la , , . I o1ses ont coute des 
/lll 

II t l'Etat suedo1s a argement contribue a fournir les fond , . . 
.:1ijoJ1S e • , I . . . s necessaires en plus1eurs 

tlP' . 1s· il a, en outre, mis a a d1spos1t10n des expeditions des navires com l't t 
casi01 ' • , •11, E p e emen 

oc' , approvisionnes et outi es. n 1908, la bibliographie des travaux suedo· l t·r 
'1111ipes, . 3 6 , is re a 11s au 
c1· b rg coJ11prena1t 7 numeros, representant i 5,ooo a i 6 ooo pages et la cart l. S jts e , , , • , , • . ' ' , ograp uc 
P meros. La meme annee ou la premiere expedition norvegicnne cut lieu en 8 l 

60 ,1t1 , • 'd . , 1 . , I 90 , a 
d carte geolog1que sue 01 se sm es parties centrales du Spitsberg a vu l · , 

uf3ll e . , . . . e JOUI. 
o ll • donne pour la premiere fois la pos1t10n exacte des couches carboniferes dans c Ce e-Cl , ·1 , . . es 

ies; elle est' en outrc' tres utI e a la naVIgat10n' etant donne qu'elle indique une serie 
contre . . d . h d . 
d'ecueils danger:u_x amsi que es iso ares e 5o metres. Ces indications representent les 
esultats d'une sene de 3,600 sondages dans le Isfjord et les parages environnants. Dans le 
~e!Ile ordrc d'idees, il co~Yi~nt de si~naler la carte publiee en 1913 et fournissant de nou
relles precisions sur les d1st~1ct~ homll:r,s. ~nfin, on ne saurait omettre de mentionner le 
tra,,ail aussi important que difficile mene a h1en par des savants suedois et russes aux frais des 
Etats respectifs dans les annees 1 8g 9-1 9 o 2, et consistant au mesurage d'un arc de mericlien 

1a triano-ulation de l'archipel tout entier. La publication de ces travaux n'a pas encore ete par o , 
co!Ilpletement achevee. 

Si le Gouvernement suedois a tenu a attirer !'attention sur ces faits, ce n'est nullement 

qu'il veuiHe pour sa part faire valoir des revendications de souverainete. II a seulement 

roulu demontrer que, meme dans l'hypothese ou des travaux scientifiques pourraient servir 
de base a des revendications pareilles, les pretentions norvegiennes ne gagneraient guere en 
force. 

Dans le memorandum norvegien, il est fait etat de l'activite du Gouvernement norvegien 

pour l'amelioration des communications du Spitsberg avec l'E~ope. Ses travaux a cet egard 

sont, certes, des plus meritoires, mais il convient de remarquer que les negociations ante

rieures ant demontre que les mesures prises par lui pour assurer la correspondance postale 

etde T. S. F. ne pourraient pas etre invoquees a l'appui de la demande de scmverainetc sur 

le Spitsberg (voir projets de 1 g 1 o et de 191 2, art. 1 3 ). La station suedoise de T. S. F. au 

Braganza Bay se trouve du reste, tout comme la station norvegienne, en communication avec 
les stations continentales. 

Les interets economiques norvegiens d~ns l'archipel ne sont plus a tel point preponderants 

qu'ils puissent motiver pareille demande. En effet, les pieces justificatives du memorandum 

d~nnent a cet egard une impression qui n'est pas entierement exacte. Ainsi, mention n'y est 

faite_que d'une seule compagnie suedoise interessee, et !'importance de celle-ci a ete un peu 

amomdrie en tant que ses claims ne sont pas menlionnes dans leur pleine ctendue. Or, il existe 

llnedeuxieme compagnie importante possedant au Nord de Billen Bay un claim renfermant 
du charh d · · , d' · · · d t · c . . on et es phosphorites. Cette compagme, qu.1 s occupe une 1mportante m us ne 

hinuque, ,eut utiliser pour son propre compte d'abord les mineraux qui seront fournis par 
ses ten-it . 

oire~ au Spitsberg. 

r Ace propos, il convient peut-etre de prendre en consideration le fait releve dans le memo

b:durn norvegien, qu'en i g i 8 les compagnics norvegiennes ont pu exporter duSpitsbergune 

ilse ~lus grande quantite de charbon que les entreprises suedoises. Le fait est Hai. Ce.pendant, 
ra1t trcs I. , l'. t 1 f-d~ l'ac . . prernatu.re de vouloir en tirer des conclusions par rapport a 1mpor ance re a n e 

hvite uorvegienne et suedoisc dans l'archipel. En eflet, la plus importante des compa-
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~der des 19 1 6, aux droits d'une cntreprise . 
gnies norvegiennes a eu l'avantage de succe ' ... , !'exploitation laquelle a par c ,uni.eri, 

. . . '"' r.. I . t 11 fons necessaues a , , onsern, 
came qm a,·mt deja iait es ms a a I • 'b L S 'd ·s au contrai . l.'"'ent,. 

. d I emier de ut. es ue o1 , re' ont Jus ,. 
pu etre menee tres act1vement es e pr ction des installations indispensables. Ma· ~ lei 
du s' occuper en large mesure de la constru d, . t des Suedois est par sa n tu ls ·il est 

•ff' . . . tatee au etnmen ' a re IU.e tres clair que la diuerence ams1 cons · d , l · d h b me 
tcmporaire. Du reste' le chiffre des exportations ne corresrond_Xias ~t~e ~l tu C ar don obtenu. 
L'annee de I 18 etait, en effet, une annee de guerre, et es I icu es ~ rou:er. u tonnage 9 

, . t insurmontables pour Ies compagmes suedo1ses. fr·, pour assurer ies transports etaien . . , . eJa, 
I'annee courante nous montre des chiffres bien moms megaux, ce qui prouve que la situation 

, d · onstances accidentelles. de 1 91 8 n'etait que la consequence e circ 
Q .i. 1 • d fi d le Gouvernement suedois est d'accord avec le Gouverneiu. uant i:J a question e on , . , . ent 

, . , • ,. · n'a pas reuss1 a trouver une solution prat
1
· d norvegien pour reconnaitre que JUsqu ICI on que e 

fa question du Spitsberg. La conference de Chris~iania, en_ 1_91 Li.' n'a donn~ sur ce point 
, It t d'fi ·t·f t le Gouvernement suedo1s ne se d1ss1mule pas les d1fficultes inh· aucun resu a e m1 1 , e e-

rentes a !'administration de l'archipel par les trois Puissances du Nord en commun. ll n'insiste 
done pas sur ce que les dispositions.preliminaires convenues a cet egard entre ces Puissances 
soient maintenues. 

Mais, d'autre part, les grandes richesses naturelles du Spitsberg, et les droits d'occupation 
acquis clans l'archipel par des ressortissants de divers pays, suscitent de graves objections contre 
une solution eventueHe qui confererait a un Etat determine Ia souverainete sur l'archipel. Le 
Gouvernement du Roi hesiterait beaucoup , en effet, a preter son appui a une solution de ce 
genre et ne saurait, en tout cas, s 'y preter sans etre admis a prendre part par des delegues aux 
deliberations orales qui devraient necessairement preceder une regiementation visant a sauve. 
garder l 'egalite du droit des ressortissants de tout es les Puissances sous la souverainete de l'une 
d'entre elles. 

Le Gom-ernement suedois n'est pas pret en ce moment a presenter des projets detailles a 
cet effet, mais il tient a attirer !'attention de la Commission sur la necessite de prendre cer
taines dispositions en vue de garantir les interets des Puissances autres que la Norvege. 

Dans cet ordre d'idees, il faudrait, de l'avis du Gouvernement, prendre en consideration 
fes points suivants : 

1 ° Des garanties pour qu'il soit ouvert aux Suedois, ainsi qu'aux ressortissants de tout 

autre pays dans ies memes conditions qu'aux Norvegiens, au Spitsberg, des droits d'occu
pation et d'exploitation; 

2 ° Des garanties pour les droits deja acquis et non contest es; 

, 3° La_ proced~re a etablir en vue de resoudre des litiges surgissant du fait de plusieurs 

reclamat10ns. (claims) sur ie meme fonds de terre etablies avant l'entree en vigueur du Traite; 

4. 0 Le regime mini er ; 

5° Des dispositions en vue de prcvenir unc Iegislat" , · b t d'eta-
. . . . ,. , 1011 norveg1cnne ayant pour u 

hhr 1a prohih1t1011 de ou d m1poser des droits su. I' • 
1
,. • l quelle 

, • • • • . , 1 exportat10n ou 1mportat10n, a 
leg1slat10n se1 ait de nature a entraver pour la S , d l' l . . d · non 

, . ue c exp 01tat10n par es entreprises 
norveg1ennes de fonds de terre occupes par elles ; 

6° Des dispositions en vue de prevenir l' etabl" d' d t entre 
I S · b I N issement un monopole e transpor 
ell pit~ erg et a orvege, ou d'autres obstacles en forme de droits preferentiels en faveur de ce e-c1; 
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, . [Com. Spitsberg.] 

d. positions en vue de prevemr la perception d'autr l' . . 
pes is , • · · d . es axes que celles destmees , 

7° rrais de l admmistratlon u Spitsberg et de l'entretien d . bl' a 
•ir Jes 11 es services pu 1cs dans 

tl)'I 
co . el. 
rarobIP ' 

dispositions en vuc de reserver la chasse aux entreprises d' l . . . . . , 
• pes , . exp 01tation m1mere · 

8 r nds de terre occupes par elles respectivement la chasse de , ·t l . ' 
Jes 10 . • , . ' VI ai eur appartenu 

0a11s . nt. dans les ternt01res restes moccupes la chasse devrait le , , . 
I s1"erne ' . • ' UI I evemr en commun. 

eicll 'ere aurait a etabhr, pour etre appliquee universellement dans l'archi"pel 1, • l 
Nor¥ei:, . , unc eg1s a-

La . t la protect10n de la faune ; . 
tiOJl )"}Safl 

• Des dispositions en v~e,de rendre pos~ible _aux Hautes Parties contractantes, ainsi qu'a 
9 u·onaux ou aux Societes de leurs nat10nahtes, d'acquerir. avec droit de p .· 't' l 

1 urs na . , ,. . ropne e, es 
e ds de terre necessrures al mstallat10n des constructions destinees a servir a des fins scienti-
foJl ultuelles ou humanitaires. 
fiques, c 

Ad, I. II est evident q~e si la souverainete sur un territoire dont ies richesses naturelles ont 

, , auparavant ouvertes a tout le monde, et amplement utilisees par les nationaux de diverses 
ete r, , ' I N ' . 
puissances, est con1eree a a on:ege, cec1 ne_ pourra creer pour les ressortis~ants de ce pays le 

droit exclusif de prendre possess10n de ces nchesses clans la mcsurc ou elles ne seraient pas 

occupees. 

Ad. 2. II pourrait paraitre superflu d'exiger de la part de la r orvege une reconnaissance 

~xpresse des droits non contestes acquis a l'epoque ou le Spitsberg etait encore terra nulliiis. 

En effet, le maintien de ces droits pourrait etre considere comme decoulant de la nature meme 

des choses. Vu J'absence jusqu'ici ~•un regime legal au Spitsberg, il semble pourtant desirable 

que les droits non contestes des societes qui y travaillent deja soient constates, par une pro

cedure internationale a etablir dans le traite, com me existant en d1;oit a l' epoque de l' etablis

sement eventuel de la souverainete norvegienne. 

Ad. 3. On n'ignore pas que souvent les droits a des fonds de terre sont contestes, vu que 

ces fonds sont parfois reclames simultanement en tout ou partie par di verses entreprises. De 

meme que les droits deja acquis dans l'archipel doivent etre constates par la voie inter

nationale, de I~eme les differends qui sont de nature a empecher, dans l'espece, pareilles 

constatations, doivent etre tranches par un tribunal international. 

Ad. 4. La legislation miniere actuellement en vigueur en Norvege est basee sur le principe 

concessionnaire. Ce principe semblerait pourtant assez mal s'approprier a la situatio~ du 

Spitsberg. En effet, Ia souverainete n'y serait pas originaire, mais acquise. L'exercice d'un 

dr~it regaHen ne parait pas, par consequent, motive dans les circonstances actuelles pour ce 

qui concerne le Spitsberg. ll va de soi qu'une socialisation ou nationalisation pour le compte 

du fisc de Norvege ne pourrait en aucun cas avoir lieu. Dans l'opinion du Gouvernement 

suedois, il faudrait avant tout, lors de l'etablissement du regime minier dans l'archipel, tenir 

compte de tous ces faits. 

!1• parait necessaire que ce regime soit fix.e meme dans ses details avant la signature du 
traite e"Ventuel. 

Ad 5 L d · b · d'" d, l ' · · a emande fiormulee sous ce JlOint ne semble 0 uere avmr esom etre eve oppee en <l' . - i::, 

si 
I 

e~ad. Les drois des entreprises autres ·que norvegiennes n'auraient en effet aucune rnleur 
a Nor ' d' · · l ue vege avait le droit de prohiher ou d'imposer l'export~tion un mmerai que conq 
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tre rises ou d'entraver par des mesures du in. 
obtenu duns l'archipel par une de ces en P edit~ons ou etablissements au Spitsher enie 
ordre l'approvisionnement en Norvege des exp g. 

. 1, hon provenant <le Spitsberg se fait principale Ad. 6. L'importatwn en Suede du c 1ar N , L S , d . . tn.ent 
. .k d I nord de la orvege .. a ue e ne JOu1ssant pa Par Ie port norvegien de Narv1 , ans e . , , . s en 

, . a ii ara1t necessaire de creer un regime special aeneral en Norveae du dro1t de cabota1:,e, P Po1.1t o o , 
fa naviaation entre le Spitsberg et la Norvege. r , 0 

• d N ,k ces considerations sont ren1orcees par Ie fait Ence qm concerne le port e arn ' . l N . , . que 
. . d' ·hemin de fer qm, traversant a mvege, rehe les P ce port constitue le termmus un c . , d . . d . ro. 

• ·. 1 d I S , d , Ia mer et sur lequel la Sue .e JOUit u droit de lib vmces septentr,ona es e a ue e a re 

transit. . , · r · · d I 
L . , . "' , 1 S e' de le droit en question - tra1te qm 1a1t partie e a reglernen e traite qm comere a a u . 

d. l · d l'union entre la Suede et la Norveae - ne 
5 

• tation intervenue lors de la 1sso ut10n e 
O 

erall 
I. bl · I Spitsberg etait a considerer comme partie integrante du terri pourtant pas app 1ca e s1 e . , . . , 

t · , · Il d ·1 consequent etre mod1fie afin de de¥emr applicable meme clans 01re norvegien. eva1 par 
cette eventualitc. 

Ad. 7. La situation actuelle des entreprises etrangeres au Spitsberg serait fortement pre
jugee en faveur des entreprises norvegiennes , si celles-la pouvaient etre imposees librement par 
le Gouvernement norvegien. Elles tomberaient, en effet, sous le coup d'une double imposition, 

celle de leur propre pays et celle de la Norvege, tandis que les taxes pen;ues par ceHe-ci exis
teraient seules pour les entreprises norvegiennes. La demande formulee sous ce point parait 
d'autant plus equitable que l'on ne saurait supposer que l'interet fiscal soit pour rien dans le 
desir de la Norvege d'obtenir la souverainete sur l'archipel. 

Ad. 8. Le droit de chasse constitue au Spitsberg une condition essentielle de !'exploitation 
miniere. Comme elle n'est pas tres abondante en ce qui concerne le gihier important, il parait 
raisonnable qu'eHe soit reservee aux differentes entreprises d'exploitation. II ne parait pas ne

cessaire, en effet, de reconnaitre le droit de chasse aux personnes qui ne travaillent pas a 
rendre profitables les richesses naturelles de l'archipel. Quant aux rappo~ts entre les entreprises 

munies ainsi du droit de chasse, les memes considerations semhlent exiger que l'exercice de 
ce droit soit reserve exclusivement aux entreprises respectives dans les fonds de terre delimites 

occupes par elles. Dans les territoires inoccupes, la chasse pourra leur etre laissee ouverte en 
commun. 

Ad. 9. De ce qui vient d'etre dit plus haut, le role preponderant des savants suedois pour 
!'exploration du Spitshergparait ressortir clairement. Avec toute l'autoritO qui leur revient de 
ce chef, ils ant fait valoir la necessite pour la science en gfoefal de ce que l'archipel demeure 
ouvert aux travaux scientifiques. 

A. cet ~ard '. un point excr~mement important est constitue par la possihilite de ponvoir 
proceder a des 10stal!at1ons screntdiques dont la per10anence est garantie, 

II semhle superflu de developper davantage Ia necessite d'etahlir des installations d'ordre 
cultuel et humanitairc d'une permanence egalement garantie. 
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. , [Com. Spitsberg.] 

Je.5ite meme des malleres sur lesquelles le GouvernemenL 'd . , . 
oillP • d l C . . sue 01s s est mamtenant Lac d' ttirer !'attention e a ommiss1on demontre clairement 

1
. 

· · a . d' , com ien sont graves les 
ot'fflll~ qu'il convient opposer a une solution de la question du S •t b . 

1
. 

r uoos • , d 1, pi s erg imp iquant la 
t,bjec . ance de la souveramete e archipel qu'a demandee la Nor ' . d 

0a1ss d' vege et qm ren ent 
1,:,co

0 
'ble a la Suede appuyer en ce moment le desir du Gouvernement norve . d' , . 

j111poss1 . ete sur ces iles. Elle semble aussi prouver abondammer t •·1 r. giend acquenr 
. ll"°era1n . , . 1 qui iaut onner aux 

la ~
0 

ements respectifs I occaswn de prendre part a des deliberations devant b t· , 
"ern , , l . . a ou ir a une Goll. conferant a la Norvege a souveramete des iles. 

· Jt1uon I · ' ffi e d t · · 
,o utre so ution s o re, c pen an , qui, tout en ne sacrifiant pas les principes con a . , voe a Ch . . . s CI es 

Onferences de ristama, Y compns la derniere, viendrait dans une I,n•ge m ar !es c . • , • • , LU esure , 
P .de"ant des aspiratw,ns ~orve?1~nnes.' Elle consisterait, en effet' a confier par un mandat 
all tional a la Norvege l admm1stration du Spitsberg. 
interoa ' I' . ' l' h' l . . 

te solution n en evera1t pas a. arc ipe son caractere de terra nullius. Elle serait tout a fait Cet d , . . . . 
r •me au principe u regime mternat10nal a y etablir. Par rapport aux pro

1
· ets de 

1 9 
·
10 

et 
con101 r . b . I N ' 

d 1 2 elle ne 1era1t que su stituer a orvege seule, comme mandataire aux trois Puis-1 e 19 ' . , . ' 
e es du Nord. Enfin, elle confererait a ce pays, sinon la souverainete sur les Hes, du moins 
sane 'al ' d' · l · d · ituation speci e et prepon erante qui UI est ue en raison de sa position geographique et 

~e:rapports suivis entre lui et l'archipel qui en ont ete la consequence. Et ce serait pour Ia 

Norvege un titre d'honneur insigne que d'avoir ete choisie par toutes Ies Puissances pour 

;'accomplissement de la taohe delicate d'administrer pour leur compte et en leur nom, aussi 

bien qu'au sien propre, un pays qui, a la veille d'un developpement econom~que peut-etre 

tresimportant, sera le theatre de nombre d'interets et d'am~itions publics et prives difficiles a 
concilier. On ne saurait du reste s'empecher de penser que peut-etre la Norvege elle-meme 

prefererait ohtenir !'administration de l'ai'chipel sous le systeme du mandat que d'acquerir une 

souverainete qui devrait en tout cas etre soumise a des restrictions importantes. 

Le Gouvernement royal envisagerait Ia possibilite d'adherer a cette solution. Il presume 

toutefois que, pour la discussion des termes d'un mandat eventuel, des dispositions seront 

prises propres a permettre a toutes Jes Puissances interessees de sauvegarder les interets de 

leurs nationaux. II se figure du reste que les termes d'un pareil mandat n'auraient point besoin 

d'etre aussi circonstancies que les dispositions destinees a garantir les droits des entreprises 

eh'angeres au cas OU la souverainete sur le Spitsberg serait conferee a la Norvege. , 

Signe: ALBERT EHRENSWARDT. Signe : WRANGEL. 

Nori!, - Par lettre du 14 aout, divers 1'enseignements complementaires ont ele adresses au President de la 
Commission, au sujet d'entreprises suedoises ayant des interets au Spitsberg ( la Aktiebolaget Spitsberg Svenska 
!o~alt, ou Societe anonyme des Hoailleres suedoises au Spitsberg, - et la Si,enska Siipeifosfcitf6rsalj'aings 
kt,ebolagel, ou Societe suedoise pour la vente de superphosphates ). 
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ANNEXE II. 

OBSERVATIONS DE LA DELEGATION NORVEGIENNE. 

ARTICLE 3. _ « EalLx adjacentes ,, au dernier alinea a remplacer· par cc eaux territoriales ». 

ARTICLE 4. _ n serait desirable d'ajouter que le droit de propriete se perd si la propriete 
n'est pas exploitee d~rant un temps a fixer, par exemple dix ans. 

A~nctE 6, dernier alinea. 

Avec la presente redactio1;, on ignorerajusqu'au dernier moment, avant la date fixee pour 

l'entree en vigueur du reglement minier, si quelque Puissance aurai.t des amendements a 
proposer. II serait, par consequent, utile de specifier que le Gouvernement norvegien, 
aussitot que possibl~ apres Ia signature de la Convention, donnera aux Puissances notification 

du reglement qu'on a !'intention de mcttre en vigueur, et que celles-ci devront, avant trois 
mois apres cette notification, faire connaitre leurs observations eventuelles. 

·\RTICLE 8. - Suppri,ner au premier alinea les mots cc ainsi que du regime minier y annexe», 
et au second alinea les mots cc annexe a cette Convention». ( Voir article 6.) 

En general, le Gouvernement norvegien, qui desire maintenir l'ordre clans l'archipel, 

suppose que les dispositions du projet n'excluent pas la faculte de faire extrader des criminels 

du Spitsberg, d'y exercer le droit d' expulsion et d'y mettre en vigueur des prescriptions en vue 

d'empecher Ja formation de trusts. Le Gouvernement norvegien suppose de meme qu'il aura 

le droit d'exproprier des fonds de terre au Spitsbeig, clans les buts ·humanitaires ou d'utilite 
puhlique. 

La seaIJ 
s 

M. Free 
. )· M. rizqae ' 
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PROCitS-VERBAL N° 10. 

SEANCE DU 12 AOUT 1916. 

, ce esl ouverLe a. 1 7 heures, sous la presidence de M. LAl\OCll.E p , ·d 
~3 5ea.n , res1 enl. 

sont presents : 

f Fred K. N1ELSE!\ ( Etals-Unis d'Amdrique); l'Hon. C. H. Tm,roN ( Empire Brilan
.} ·. M. LAROCUE (France); M. MARCaETTJ FERRANTE ( llalie ). 

~1que), . b . 
i\l. 'furroN (Rmpi~e. '.llanniq~e ! depose le texte de l'A..~xEx_e A, qu'il a pi·eparc en 

•ompte des dec1s10ns auleneures de la Commission ( Vair ANNEXll ). 
ic11anl c 

\ res uo echange d'observatio11s, ie texte de r arl 6 est modifie com me suil: 

; ~OU~ reserve des dispositions i'.iserces dans l'AN'lEXE A, les droils accruis antericure-
1 la sirrnallff6 du present Traile sont recomms valables 

111enl a b . , • . , • 
Les reclamations resultant de prises de JJossess1on ou d occupations anlericures a la 

si•nnture Ju present Traite seronl reglees conformement a l'aeticlc I er <le l'AN~EX.E A •. 
0 

LE Pm:sroKNT. 

Si ,ou~ le youlez bien, je YOUS prierai d'annoter le memorandum suedois en le mpp1·o
chant du projet rn discussion. ( _-idliesio11.) 

\l. TuFTO:i (Empire britanniqae) donne lecture dun° 5 du memorandum suedoi.s 
l'ai, :\_'i:iEXE I au Proces-Vel'bal N° 9 ). 

LE P'Rl,SrDENT. 

L'article 3, redigc par M. Fromageot, semble rcpoudre a ce dt:siratum. 

£u ce qui concerne le eaLotnge, .'.\I. MarcheLLi ~,ei·rantc .oudra hieo. rcchercher uoe for
mule penuettant de prerisPr que la na, igalion , ers le SpiLsberg devra r~pondre a un hesoin 
rM 

\pres une discussion a lac1ueUo prennent part tous lcs Delegues, ii est entendu 
r1e \f. \farchett.i Fen-an le voudra bien preparer un texte re1ati£ an droit de chassc 
quP. doiv~nt a\'Oll' Jes proprietaircs du sol. 

.\f. Trrro~ ( Empire britannique) ct M. NIELSEN ( Etcits-Unis d' imerique) font obser

t~r3Cl'lte occasion qu'il Psl tres important de protegcr la faune et la flore du Spil'lberg. 

Le PRis101<:1'T, examinant Jps observations dP M. le Ministre de Norvege, ( 1) clit 
que : 

.\ l'arlicle 3, l'observation sur les « eaux adjacenles » ne porte plus, le nouveau 
leite OP • 

v15ant plus les eaux . 

.\ l'art· I 4 I' I · 1 l . d . '- ' ' l d 
d. ,c c , o lservat10n concernant e c rmt e propnde n a p us e raison 
?tiv • 

-- 'f!U1s11ue la Xoneo-e fixera son remme de propriete. 
~ -- t, 0-

(J \'. 
1 

oir Proces-Verbal N° 9, ANNEXE N• 2. 

C S 
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( 1 r ) dounr lecture de l'obserYation norvcgienne 
1
. 
1 

. 
M. MAHCBETTL FERRASTE la ic 1· d"t ·1 uno "'arantie de plus cl I' . e attve 

a l'arLiclr 6 (article 8 nouveau). II Ya a, 1 
-i' 0 . -' • on Pourrait 

. . . ·e"' daos le texte en Pl'cParation. inscrrr la propos,tion de la ,on r,e 

LE Pnisn>E:o.T. 

. · • . l G ·uement norvcgien communiquera, aussitol 11ue po ·'h Cela reYLenL a dire quc e ouvei Cell d' ssi le 
. . p · nces contractantes. es entrc ell es qui . · un projf't de reglemenl m11ucr aux mssa _ . , aurai.11111 . . , . . d 0111 faire coonaltre leurs observat10ns a la Nor,•e<>e I des modilieattons a propose1 e,T . , o , < aiis 

I 'I • • d 3 ·• a dater de la r~cept.ion de ce proJet de reglementatioo un cc at maximum e moi,,, • , . , • 
, d I c-e drlai devT011t etre commuo1quees, par le G Les modifiralions proposecs pen an · . . . , ouw~r-

l A,, ~ toutes le~ Hautes Puissances s1gnata1rcs pour ~tre soun:uses a l'rxam nemen nory '151rn, " v • · ~n 
• I .1, · · d' C m1•551•0 n comprenant un representant de chacune desdites p . et a a uec1s1on unc om UJs. 

sanoes qui en e.~primcraient le <lesir. 
Si, :u contnirc, le delai de trois mois s'rcoule sans qu'il soil p•·esenle d'observations, le 

regime minier pourra etre mis immediatcment en viguem, a !'expiration de ce delai. 

LE PRESIDENT constate que l'observalion de la 'forvege sur !'article 8 de l'ancien 
projet devient sans objet, celle disposition ayant ete supprimee. 

_'\1. :YlARClfETI,'T FERR,uYr.E (1 talie ). 

Le Gomernement norvegi<·n suppose que lcs dispositions dt1 projel n'cxduent, pour lui, 
ni la faculte de faire extrader les crimioels, ni 1l'empccher la formation de trusts, et que le 
Jroit <l'expropriation lui est assure Jans clcs buts humanitaircs ou d'utilite publique. 

LE PRESIDENT eslime que, la justice norvegienne pouvant s'exer~er sur un territoire 

devenu nor1regien, il n'y a pas lieu de parler de l' exlradiLion <les criminels. D'aiUeurs, 

les traitcs d'extradition se trouveronl fataleme.ut etendus au Spitsberg; loutes le, 
derogations a la SOU\'erainete se trouvent dans le Traite en preparation; pour le sur
plus, iJ y a lieu d'appliquer Ja souverainete de la Norvege. 

En ce qu.i louchc la m.i.se en vigueur de prescriptions dcsLinees iL empecher la for

mation de trusts, il foul r:1ppeler qu'en roaLiere de propriele et de regleroentation du 
commerce, le Gomprnemeot norvJgien a ie droiL de fa.ire ce qu'ii veut, sous reserve 
que les ressorlissants des diverses nation1. suieut traites exaclement comme ses uatio
naux. 

. Quant a ~'expropriation clans un hut humanitaire, dlc ne s'cxplique pas tres hien i 
il ne faudratl pas qne ce f,H un mo yen delourn6, de reprrntlrc d'une main ies con
cessions doooees de l'autre. 

~- NIEr.SE~ (~'tats-Unis d'~meriquc) observr que le droit d'exproprialion est _un 
dro1t souveram important mats que probablcment 1 N , , d'ob1' ecuon , ,. . , . . . • a orvege n aura pas 
a I mcorporallon dune d1spos1t1on disant que le t · L ·opi·ies que , . . , . s errams ne seron ex.pt 
dans un hut d utilite puhhc1ue et contre pave L <l' • , 'tal)le du 

, , • meu une compensation cqm ' ' . 
moment que c est une ree:le O'eneralemerlt 

1 
N . Le C0011tr 

, • • • v i:i reconnue entre es al.Ions. 
n ara1l pas fa1t de proJet de disposition concernant l'extradilion et l'expulsion. 

1.,-& ffl&Sl~ 
effect1Je 

etre . te i 
d'u1le JUS 

Les i:nots 

L-e pnts1 

article 9 
Ces dispo 

M.. TuFTC 

la question 

MM, MAI 

ville-de Par 
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M. TUF'f'I 
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[.E PRE~ 
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)I. Tun 

pece, faire 
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surtoul pa 
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tsro£1'"l', a.pr s_ u~ .1.ange observations' propose de dire • ,. . 
V ff! e d'expropnallon que pour cause d'utilite hr qu i1 ne pourra 
e!feclV . , pu •que et contre le versement 

ettt' . te inclemmte •· 
d'u1JC Jll

5 
15 , J. uste indemnite • ouvrent ie recours a la vo · d' l • 

i:,es 1n° 16 •p omat1que. 

V pntsrDE~T rlonne lecture <le: l art:icle 9 du projet de Traile et de l'ancien 

rticle 9 · · rnbl t d · • ces dispos1uons ne se en pas evo1r soulever de difficultes. 

•• 'fufTON (Empire brita11niq1ze) ne Je pense pas; Loutefois ii croit devo:r , ,u. • • , reserver 
. •on en ce qm concerne les "Dominions •. 

la que~ll 

)f~!. MARCHETTI FEnR:~TE ( Italie) et ToFTON ( Empire brilanniqae) declarent que la 
i•ille rle Paris a ete chois1e comme temoigoage special de sympathie pour la France. 

Lo Pnis!OEN"T. 

Je wt1s en remercie ; au surplus, ii est logiquc qu'il en soit aiosi, etanl donne quc la 
Conf~rence, dont le siege est a Paris, a ete saisie de la question. 

)I. TcFI'ON (Empire britanniqa.e) pense que le te~te devra etre redige en anglais et 

ea fran~is. 

LE PRESIDENT demande quelle sera la langue qui f era foi ; dans le Traite avec 

J'Allecnagne, l'anglais et le fran~ais font foi; clans le Traitc avec l'Autriche, redige 
en anglais, italien et frao<_;ais, c'est le 1ran~;ais qui fait foi. 

.\L TcFroN (Empire brifam1ique) <lit que l'anglais el le frao1;ais pourraient, en l'es
pece, faire foi. 

LE PRtsmEXT appuie celle observation, en raison de ce crue le Traile sera invoquci 
surtou! par des Anglais. , 

ll propose la formule • le present Traite, dool !es lextes anglais el fran~is feronl 

foi, scra ratiGe ...• , deja employee dans le Traile avec i'Allemagne. 
(Adople). 

lnji11e, ii y aurail lieu cle dire: « le preseut TraiL6, dt'1ment ralifie par chacune 

rles llautes Parties Contraclanles, enlrera en rigueur en meme temps que le rc'·gime 

minier prevu a l'article 8 •. 

(Adopte ). 

11 reste a examiner, <lit-ii : 
10 

!'Annexe A a l'artide 6 ; 
2
• le projet que .\f. Marchetti Ferranle. voudra hien preparer, en vue de tenir 

CUriipte des observations de la Suede et de la Norvege ; 
,l" I' . 

d , ar11cle 4 ( radiotele!rraphie), au sujet duquel nous n'avons pas encore re~u 
e ri•pouse. 0 

Co111•~0~ DU SP.ITSIIIRG, - - Proces-rnrhau1. 
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M. Tm'TO:\' ( Emprrt> bl'ila11n1qtt<' P1 opos OUle aui 
• · · I remplacera •· re convention rad1ol~fcgraph1qne cru1 a 

LE Pni:smENT. 

,\ l'arnnir une nom·elle com·ention intcniationale nc pourra ctrc appliquec au Spitsb,. 
1 

• • • " , d •rniere ipso facto, subsliluer ·l I e,g que si In NorYege y parttC1pe; par suite, c.tte c ' a, a nouvel!
1
, 

convention a l'ancieo.ne. 

On pourrait dire cependanl : 

" ... par la Convention radiotelegraphi<fUl' _de '9 ',2. on par la convention in1<•rnatio11a1~ 
qui serait conclue pour etrc substituce 11 ceilc-ci. ( A dlu:Swn.) 

M. TUFToN (l~mpire britannique). 

Xe pourrait-on pas rlonner Ja facuht' aux stations dejlt etablir~ ou 11 etablir par tJ1,., pro
prictai,·cs de terrains clans I<·~ regions visi'•r•s a l'.uticle 1 "', d'aYoir <ll's cornmtmications an,c 
d'aulrPs stations, navin·, uu at>roplancs, au sujet de l1·m·s alfau•p,.? 

LE PntsroENT. 

II faudrait ,,erif1el' si ccla ne figure pa~ dans la Com·rntion de 1 91 2. 

M. Ton·ox (Empire brilannique) dit r[ue les Compagnies anglaises ont deux ~ta

tions et que Jes Suedois en onl uoe qui comm:uoique avec la Suede. 
Apres un echange d'observations, la Commission adopte la redaction ci-apres: 

• Toute e,1lloitalion ou entreprise pow-ra toujours etablir, pour ses propres afTaircs, des 
i11staJlaLions de T. S. F. qui, sous rc~en e de~ obligations inlemationales resultant de l'rtat de 

gue1Tr, pourront entrer clans le hut indique ci-dessus, en communication aYcc !es postes 
fixes ou mobiles de T. S. l~., y compris crux des navires e1 des a{•roncfs." 

M. MwcrrET'l'I FEHR\NTr:: (llalie). 

La Suede a cl1•111an<l!! <l'autrc part, l'egalite des co11di1ions touchaut les ul\estigation~ ou 

rechcrclws scicntifiques , c'esl 1111c que,.tio11 qui metite un sfrieux rxamc.n; il ne fnllllrail pa~ 
qu'un jou.- d'aulrPs ~atious pui~sent abu,er d'un textc l'edige da.ns rel onln\ d'id~cs. 

M. TtrFTO~ (Empire briltmnique). 

Xou, <11.·, riorb {•g:tli·mPnl PXami11er la qm·st ion dt• Jan \1ayrn lJ1ti M'l'ait, <l'aprb )l' nouYeau 
clictionnairc t111i1crscl <le· geographic, 11 5 10 millcs du Spitsberg, t'l <[Ui apparticndrail au 
Da11emark. 

LE PnisrnENT. 

Le .Ministre di:' la l\lari,w, consultf a dcdari~ qu t I . 1 . h b"t' qu'il est a 
• • . , • · t' cl' ar<"npe e5L ma 11', 

pPu prPs 1mposs1bl~ d y aborder l'l qu'il n'offrc aucun interet. 

La procbai.ne seance est f ix.ee au 1· eu<li 1 ,. a . t ,. 6 1 1 q. ou , ,. 1 1eures vO-
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ANNEXES AU PROCES-VERBAL 
10. 

ANNEXE A A L'ARTICLE 6. 

ARTJCLB PRE~mm. 

, Dans un Jelai de trois mois a partir de la mise en vinueur du present Traite' t'r. 
1 d'. . . o ,no111ca-

uon de toutes !es re,r~n tcatmns_ terr1tonales qui auront cl6 presenti-es avant la signature d11 
r.benl Traile devra elre en:'oy~e par le Gouvernement du demandeur a un Commissaire 

~barge d'examin:r ces r~vend1cat1ons._ Ce ~lernier sera soil un juge, soit un jurisconsulte de 
nationalite daooISe possedaut les quaiificat10ns necessaires; il sera dilsigne par le Gom·erne
(l)enl danois. 

i' Cette noL.ilication devra comprendre une delimitation exacte de l'etendue du terrain 
rerendiquc, et ctre accompagnce d'une carte 11 une echelle qui ne sera pas inferieure ii 
i/i,ooo,ooo, sur laquelle sera indiquc clairement le terrain rt'vendiquc. 

3• La notification devra elrc acco mpagnee du depot de la somme d'un penny ( 1 d.) par 
acre/ 1) de terrain revendiquc, pour co uvrir !es Era.is occasionut';s par l'ex.amen des rcvendi
cations. 

Ii' Le Commissai.re pourra reclamer des demandeurs la production de tous autrcs docu
n:rnts, actes, ou informations qu'il jugerail necessaires. 

5' Le Commissaire examinerales revendications ainsi notifices, ct profttcra a ces fins des 
cDns~ils ou collaboration.-; techniques qu'iljugerait m\cessaircs. Il pourra, le cas 1~chcant, 
faireproceder a unc enquele Sill' le terrain m~mc. 

6' Le chi/Tre des appointements du Commissaire sera fixc d'un Commun accord par le 
Go□l'ernement danois et les autres Gom-ernements interesscs. Le Commissaire fixera lui-meme 

!es appointements des a<ljoints qu'H jugera utile d'employer . 

7' A pres examen des reclamations. lr Commissaire pri\parer a un etal indic111ant a,,ec prr

r~ionles titres donl ii conseille l'acceplation imm~diate et l'eux qu'il sc propose - ponrcausc 

di conte5tation. etc. -de soumL•llre a !'arbitrage vise ci-dcssus. Des copies <le cet t.>laLde, rant 

~tre lransmises par le Commissaire aux Gouvernemcnts intercssl;S. 

8 Si le chitfre des sommes deposfes selon I.es stipulations dtJ l'alin~a 3 n'alleint pas celni 
de) frais occasion.nes par l'examen des re, endicatioos, le Commissaire indiquera immediale

ltlent (clans chaque cas 011 fa revendiration lui parai t ~lre bieo fondi•e) la sow me additionnellc 

payable par le deman<leur a cet effet. Le. monlant de celte somme se basera sur l'etendue Ju t•,,. . d 
· run ont la proprictc est reconnue sans conteste • 

. Dans le cas oi.t le montant des sommes dcposees d'accord avec les stipulations de l'alin,~a 3 

L''.e
nd

rait it d,:pi15ser celui des frais d'examen, le solde eu serait employe pour les frais de l'ar-
ilran · .,e v1s1I ci-dessous. 

{1) ai • 
esure angL111e = 4o ares. 

(' '°1111JsalOII DV SPll'IUaG. - Prorl!s-verbaus. 
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• • • i.. ·t'. de la dalr. do l'etat dont ii est question au 

9• Dam un dclm clc Lrois moLS " pat 11 

1 
. Para. 

· c 1t norvegien prendra es mcsurcs necessaires graplw 7 du pn'.·scnl arlicle, le Goovernem I I C . . . Polit 
conffr~· au\. demanclew·s dont les litres oul ele reconnuslpar c om~1ssru.re' un lttre Vaia.hte 

d I s lois cl les r~g emeuts en v1gueur ou qui }>ou au tcrritoire en qtwslion, d'accor avec c. I . . d .
1 

rro11t 
, ,rve des reg ements m1111ers ont I est par!' d etre promulgu(•s au Spitshrsg, cl sous rcsc c ans 

l'arlicle 8 du present Traile. . . , .. . 
n r . d'I' , , 1 titre provisoirc dans le cas ou un ve1sement additio,,ft 

1 nc S(•ra toule 01s c 1vre qu ui · , • u,e 
• I · de l'alinea 6 du present article. Ce titre d . devieudrait ntlcessaire selon les stipu anons . . . , ev1en. 

dr d 'f' . ·c d' I d 1deur ·1w·a fail le verscment addiuonnel P'ttgc. a c m1t1. es quc e em:u , 

AnTICLE 2. 

Les reclamations qui, pour unc raison quelconque, seront consi<lerees comme Htigieuses 
pu.r le Commi.ssaire \ ise a l'a.lin&, (I) de l'arliclc precedent, seronl reglees d'apres Jes Slipula. 
tions des paragraphes sufrants ; 

1 • Dans un delai de trois mois a partir de la date porLcc sill' l'etat dont ii est question au 
paragraphe 7 de !'article precedent, chacu.n des Gouvernemenls qui aura des uationaux t'n 
possession de droils conteste..~ designera un arbitre. 

Le Commissaire pr~dera le l.ribunal ainsi etabli et designera un secretairc afin du rece. 
YOir !cs documents vises a l'alinea ( 2} du present article et pour prendrc les mesures neces
sa.ircs afr11 de reunir le tribunal. 

2" Dans un delai d'un rnois a dater de la nomination du sccretaire dont ii est parle au 
paragraphe I dn present article, lcs Jemauclcurs int(•rcss<is enverront a ce dernicr, par l'in

termediaire de lew·s GouYernemrnts respertifs, unc declaralion indiquant avec precision 
leurs rewmdications, en [es faisa111 accompagnl'r de Lous documents et arguments qu'il, 
pourraicnL desirer faire rnloir /J l'appui. 

3" O,ul!i un delai de dew; mois 1.t dater de la nominati1m du Secretaire donl i1 est par!~ au 
premier alinea du prfscnt article, l1· Tribunal se reunira it Copenhague a l'elTel d'e:..aminer 
les revcndicatioru qui lui auront etli soumises. 

t,• La langue emplo)CC par le Trihunal Sera J'anglais. Tous documenls ou arguments 
pool'J'Ollt lui etr<! prcsentes en langues sranJina, es, mais deYrouL etre accompagnes d'une 
traduction en a11glais. 

5° Les demandtw·s auront le drnit, s'ils en e:1:prinicnt le dt~sir, d'etre enlendus par le Tri
hw1al, soil pcrsonneHement, soil en se foisant rcprl\sel\ter par des agents, et le Trilmnalaura 

le droil de requfrir !cs deman(kurs de pr11senler Lou~ explications, documents ou arguments 
complementai.t·e~ ;( reux \;ses /i. l'alinca 2 du J)l'l.'Sl'lll arliclo, qu'il pourra juger necessaires. 

6° A rnnt d'ente11dn• la cause, le Tribunal clena ,·e,iucrir des parlies w1 depot ou unr 
garantie cl~ toute sorn~e. q-u'il pourra juger n~cessa.i rn pour pa) ur la P,Ul"L de chaque rcrhuuant 
clans le!> dl·pcuses Ju J riJJUnal. Pour en fixer I(, moutanl, le Tribunal sc hasera princip,t· 

lem~1-1t sur l'etendue du terrain r<!damo. 11 pourra aussi rcclamcr de pleiu droit un depot 
addt11onnel pour tous cas ou des frais spcciaux sont en jeu. 

7° Le chilfre des appointeme11ts <lrs arbitres sera . , . Jes Gou1·er· 
. • • • .. par mo1s, a moms que 

neme11ts mteresses ne le deci<lent autremcnt L p,, .. d 
1
. l . l des secre· 

. · e res1 ent 1xera cs appomtcmcn s 
ta.ires et de toutes personnes employees par le Tribunal. 
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• . reserve des stipulations de la ;>resente Annexe le T ih . , . _· 
4, :;cu• 'd • r unal ama plem pouvoir 3 o re"ler sa propre proce ur~. 

' jfc( dC D 

(e d ill · l'examm es reven cations le Tribunal devra prendi· 'd' . g' Dans e en cons1 eralion : 

S rcglcs applicables du droit des gens. 
o) ioutc , 

rincipes generaux de justice et d'equile . 
ij~P ' 

I circonstanccs suivantes: 
r) ~.s 

,) lo. date a ]aquelfo le tcl'J'ain reYendique a ete occupe pour la premi~re fois par le deman-

JtUr; 

ii) la <late a laqnclle la reYend.ication a ete notifiee au Gouvernement du demandeur; 

") la rncsurc da.ns laquclle le demand.eur a developpe et c~i)loite le terrain revendique pu 
. "~ans eel ordre d'idees le Tribumtl devra tenir compte aux reclamants qui appartiendraient 

IUJ- • ' I d 
3 
des Jttals ayant pl'IS part ~ a guer:-e e 1 91 4-191 g des cor1ditions ou restrictions qui ne 

, Umrcraient pas aux nauonaux d Etats neulres et qui ont pu entraver le developpement dr ;app -i-
Jeu.r exploitation. 

10, Toutes Jes depenscs nu Tribumtl seronl partagces entre les reclamants clans la propor
tion fo.ee par le Tribunal. Dans le cas ou le montant des sommcs deposecs scl.ou les stipulations 
de l'a!inca ( 6) viend.rait a de passer celui des frais du T rihunal, le. solde en serait rembourse 

alll personues dont les titres ont ete reconnus, cl cela dans la proportion jugee equit,i.ble par 

le Tribunal. 

11• Les decisions Ju Tribunal seronl comnmniquees par ce dernier aux Gom emements in

tewses, ea)' comprenanl clans tousles cas le Gouvememenl de la Norvege. 

Le Gouvernemenl non·egien, dans tm dclai de trois mois apres qu'il aura re(}ll chaque de 

cisioo, prendra Jes mesures neccssaires pour conferer des litres, alables aux demaudeurs <loot 

lesrercndications auronl ele reconnues par le Tribunal d'acconl avec les lois et les reglements 

en Yigueur ou qui pourront ctre prnmulgues au SpitsT>erg, et sous reserve des reglem1.mts 

miniers clont ii est parle a l'article 8 du present Traite. Ccpcndant, les litres ne de,·iendronl 

defmitifs que lorsque le dem:1ndeur au1·a verst'.• sa quote-part de-; frais du 'fribuual. 

.\nTJCLE 3. 

Tout~ reclamation qui n'aura pas ete uotifice au comrnissaire en verlu du paragrahe 1 

de l'artide I IT ou qui etal,lt de nature litigieuse n'aura pas ete soumisc au tribunal eu verlu de 

l'artide 2, sera considfree comme di•linilivement t'•leinte. 

Cov1111Ur<11 D11 SPlnllHG. - Proces-,·erbaui . 
5c 

• 
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PROCES-VERBAL N° 11. 

SEANCE DU 19 AOUT 1919. 

La seance est om·erLe it , 6 heures 1 5, sous la presidence de M. L\noc1tr.. 
Prclsidcnt. 

Sont presents : 

\f. FRED K. NrnLs1,:N (f.'tots-U11is d'-1merique); l'Hoh. C.H. TunoN (,Empire Brifon

nique); )l. L.rnoc11e (Fmnc<'); "\'l. l\1rncrrETTI FmuHN1'E ( ltalie). 

La Commission exmni11e lcs projets Je modification du texte deja adoptc pour le 
Traite, projets C[lli out ete 6Ludies par l\f. le Delegue italien en vue d'essayer de donner 
satisfaction aux dem:.u1des formulees par la Suede. 

LE PnismEN'I'. 

La Suede demanu(' CJIH: le clroil de chassc soit rcsen·I! aux scul:, occup,mts. 

:u. J'URCllE'.l"n Ft:RH\l\l'E (ltalie). 

La Suede y Lient hraucoup. E11 examinant la question, ii faut songcr a ta difficnlte qu'il y 
aura a faire a('cepler ce Trnite par !a Sued!!. 

L£ PRESIDENT. 

Ou pOLU"rail rediger aurrcment, par c.M!rr1plc : 

"Le!> occupanls donl les droib !,ero11l rec·o1111us aux lc•rnws des arlirk-s 6 el 7 jouiront du 
<lroit e,dnsif de chassP ~w· lcurs foods de lerre, rcsenc foite de l'oh~crrnlion cb rcglt·.ments 
eclictcs par lt• Gom crr11•m1•11l non·{,gicn, c·ommc i.l est dit ci-de~sus. • 

,1. "\I 1ncuETTr F1mn.\!XT£:: ( Italie ). 

J1 foudr:iit incliqucr ((UP ce ~ont cl('s reg!Pmeuts CJlli s'api)liquenl i1 tou~. 

LE Pn,~SIOENT. 

11 est <lit : • ... etant do1111e uu1• ces riwl<•tnl•nts· cle•i·c l 't 1· , , t Jes res~or 
• • -i · n • HI ere app1ques a ous · 

lt:,s1111t~ <le~ llautcs Parties Conlrartantr~ » \Lo, .. 1·1 . 1rl d <l .,
0
1 .. 

01
cnts 

· · :; :mu e mettrc : « • • • es I to0 ~ qui pourrunt etrc cdictcs J>ar le Gom crn,,mcnt nor . . · . I I c1· . , 
011

,.ecs au 
pn:w11l article•· · 'r•g1e1L < ans es con I twns en ' 

( L'arLiclt-, avcc eel ali11ea, est adopte.) 

1.,£ p, 

\rticlC 
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JI v-a~I du 

Alors 1 
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J.,tl p1i1\s1DEN'f• 
[Com. du Spitsberg.] 

. 
1 3 Jci le Gouverncinent nrn·,,coiPn .11, n· .. , , 

\ •UC e . i:, l.l. I auuc qn o11 re I 
1 

,· • t>Uf lcs mots : • eaux territorit,le~ ~- . mp ace 11'.s mots : , cau'I: 
. 1•nlc.'i 

,JJill I e1'1n11I(' c~L <le Sllp[>rimer le~ mots .• t·1nl :, l 
1) ll> a ' ' '" ' Y !'ITC (jUI' c) l J,l' r ans "s l'Uu1. atljacc•utcs ,1. 

, ~1i\11cru,TTl FERRANTF. ( ftafie ). 
~•· J 

fl) r, certaincmcnt une loi n~n cgir•1111c tJui interdit ell' pt)d1l'l' dan~ les . . . 
done inieux laisser cctlc lormulc. · cau'\ lerntonales. 

111aul 

1£ PRESUlE~iT. 

,\!ors mcttons : « y oompris 1a pt'rlw ». 

u·autre part' jL' pr~po_s~ de sup primer !cs l'nOls I, ) COIIl]Wis le caholag1\.' p,ll'l'e que nous 

l1
tus loin une <lefirut:10n du cabotage. 

~rous · . . , . 

I . nous an.lo~ unc premiere rcdacllon de M. Promaaeol . s . 1 <l • d I c1 i, • " c1 on a ,m~ ans e, 1nemes 
ronclitions d'eg~!itr .... , . sa~s qu'aucno monopole, a aucun egarcl, ponr quelquc entrepris: 

"soil t>uisse Ill.re Ptabh. » qur c, • . . 
C'est l'interJ1ct1on au Goll\ ernement norvrgicn de la faculli• de rarlwte1' pour clablir un 

monopole. 
lln°} a 1,as d'opposiliou~ 

Celle r<:<laclton est aclopleP. 

Pour le <lroit <lr rdacher, je prnpnse de reciiger conum• suit : 
, ... auront le cfroit d,• reladwr, !ant it l'aller ([lL'au rt'IUUl' .•. , C\·sl plu~ clair ain~i. 
\taintcnanl ,·oulez-~ou~ un, dl'U\ 011 pl11:1i,.urs port»:> 

)I. Teno:-. ( Empire brilannique . 

.1~ crois qu'il nc foul pas li1niter : « • • • auronl le droit de relache1· dans [,,s ports 

norvegicns .• 

Li-: Pn£srm::u. 

Jt· propo,e de rccL.ger ainsi le I rnisienll' pan1grnphe cit' crl article : 

, II e,t 1•11tendu c1u·:1 tous {>garcb, et notammeut en tout ct' qui c·')nccrne l'e,portal1on, 

l'iu1portalio11 l'l le transit, ii ne pourra r\tre pris par le Goureruemenl uon[·gien aurunr 
mr-;urP ni •'<lirt,: anrun drnit ou H•Slrirti"n quclco11quc~ <(tti puis~eut Mn• applittue~, en Cl' 
qui tunr·t•rne lt•s r,;gion, , i,,:,e, a I' articl,· prr micr, tant aux Hantes Parties Contracttu\les qu '11 
l,•ui, · · I 1· l . ' . ' · t . · res~ort 1s,ant:, Pl au, na ,·in•, ou mare HUH 1scs c c r.eux-ct, a morn~ qu un pare, l raJlc-

r~"ul ilf' ~nit applical>lt·, 1•n c-1• qui conrl'l'lll' le•~ 11u\ll11''i rrgions, i1 la Nor~1•gc, /, ses res~or 
ll,,:i111 · • • • I c1· d . . ~. 3111',I 'fll ilUX 11(1\"ll"('~ OU mar<' lall ,se!\ e C'Cll'.1,,-C.l." 

(.\dopLe.' 

~I. Fromagcol m'a dit qu'il etait inutile cl'ajoulPr ll'~ mnl~ " ... ou <le la ConYcntim~-
~ ~ 

ern_ationaJe qui sera condue pour Plrr. substitue,· a c1•llt>-t'i "· 
II laut 11b~·n1•r qu,• la Com·Pntion d,• 191 'l 111, reglr quc l'appliration au\. ~lationc; e:i.i~:•t~,. Ci• qw• nous faisons ifp plus, r'csl Mrlar<'r quc lcs Pxploitations auro11I le clroit 

~1~l1lir rJ • . • 1' st.1ttons nouH•Uf's 
'Ua · t ,t,c e /j est a<lople. ) 

Art. 3 . 
Relii.cho, 

Cabotage, 
industrie. 

Art. 4. 
Radio• 

, teJegraphie 
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~I. MARCHETTIP:ERRANTE (ltalie). 

. . , des travaux scientifiques au Spitsberg. e)J. L S '-d d; ~ d 11lioas porn • - e Ve 

Art. 6. 

Art. 7. 

Art. 8. 
Tues. 

a • tlt: e a ~pense es m . d; 'il n' aurait pas moyen de rcstrei clr Ut . . . M . . , me sms tleman e s y n ~ cett 
pou,·oJr contmuei · • ais Je . . ortes de traYaux soi-disant · • e 
concession. L' \llemagne pourrait wnir fa.u-e toutes s scientiftques 
au Spitsberg. 

LE PRESIDENT. 

, . . 'tahlir unc loi sur la proprietc au Spitsberg. II est Le Gonwrnemcnt norvegien ,a e • . . · Peu 
h bl . ..1 r pow· Ies ctahlissements sctenufiques un reglement egat pou pro a e qui ne ,asse pas r 

tons. 

Je crois qu'il vaut mieux supprimer ce passage. 

M. MARCH.ETTI FERRANTE ( /talie ). 

Je Yois que la Suede insiste sw· ceci. La Norvcgc le propose, elle doit avoir uo hut. 

LE PntsmENT. 

Si la Norvege le propose, cllc n'a qu'a le mcttrc clans sa Joi. 

' d · ' J fl L part tous Jes Del~"'nes, i1 est decide que ce ,ipres une · iscuss1on a aque r pr<'Jl.llen '-6 

passage sera suppri me. 

Rien a observer. 

L'a.rticlc iUstingue entre possession ('t occupation. II est reconnu qu'il n'y a pas iieu de 
le modifier. 

LE PRESIDE:'lT. 

Il y a un paragrap11e importaut : 

« Le Gouvernement nonegien sc Jimitera a ne pas imposer au Spitsberg <l'aulres Laxes 
que celles destinees a comTit· Jes frais d'administration de l'archipcl. » 

M. ToFToN (Empire britannique). 

Nous croyons qu'il faudrait tmllre <rnelque chose pow· limiter le droit de leYer des impots. 

M. ~IELSEN ( Etals-U11is d'Amerique ). 

Peul-elre hien, mais il serail pPut-~tre hon de restreindre le delai de telles restrictio!l.i, 

M. ToFTON ( Empire britannique ). 

Si on ne met pas de limitation, Jes autres Pui;sances payeronl des taxes pour la Norvege 
et non pas pour le Spitsberg. 

M. NIELSEN ( Etals-Unis d' Amerique ). 

Est-ce qut> les laxes comprennent les droits d'exportation? 

I.,'ega 

ptablir u 

LB p 

Nous 

sur l'ext 

LE I 
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chose. ' 
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de dcpe 
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~tes am 
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l d' . ... rt' des Laxes exportallon u'emp~chera pas que I t 
,1
8

_1" e rans or .. 
LI~. une concurrence enorme pow· le transport vers la l<"'rance e~ 1•It~~~:; la Non•ege peut 

11
ab u ll. 

LB piJ;sIDENT • 

uestioo est de savoir si vous \'Uiez seo.lement Jes tll xes 
1,nll I.. 'l' . ~rralement ce regune a ex.traction. 
nbquez c-t, 

;tpr 

Sur l'ex.porlation, ou si ,·ous 

M, ~f,utcB.ETl'I FERRANTE ( l talie). 

"'oUS pou,•ons dire_: • La_ Norv_ege n'aura te droit d'imposcr d'aulres droils ,, ou taxes que 
sur !'~traction du mmerru, a raison de tanl et pour unc dw·ee de ... » 

LE PJtES[D:BNT, 

Si vous empechez les Norvegiens de ta."1::er lcs minerais, ils pourrout taxer les vins ou autre 

I 
~ Vous n'avez pas prem le regime douanit,L'. 

C 10S•· 

M. )lrncrmrrr FERRANTE ( Jtalie). 

\!ors i) fandrail obliger le GouvernemenL 1101'\'"egien a pre:ienter chaque. anncc UL\ buduet 
. b o 

de dcpeoses du Spits erg. 

Voilit le gros ecucil que j'ai prevu des le debut. Si \'OUS adoptcz ce11e disposition, YOUS 

etc~ amene a un controle des Puissanccs. 

,1. \'TELS.EN ( Etals-Unis d' 1merique ). 

Je proposr de faire unc clistinction cnlrc le traitemenl cles Nalions IPs plus farori~ees el le 

lraikmr•nt national, et cela pendanl une periode dfaerminee; par exrmple pendant la periode 
qui se1·.1. nccessaire a l'ctahlissement des })Crsonnrs qui iront se fixer clans CL'S 1les. On adop

ler.ul eusuile w1 regime de liberl{•. De cetie ma.nit•re 011 ne courrait pas le ri:.q11e de patailre 

imposer des limiles a la SOll\'erainete Jc la Norvegc. 

LE PRESIOE~ff. 

Poutquoi 11P pas din· : « Les truws "' impots au Spilshcrg denont etre !es memes qu'en 

~on•i•hte •• sauf en ce qui coocc•rne leq e'\porlalions de~ mineram:.:l Llt ,·ous ft>rrz ,1otre rfgime 
iperial. 

. •Les taxes applicahles, au Spitsherg, aux persom11•s el aux hims m' devront pas ~tre supe-
n,•ur • ' u E · 1' · l' t . · es a ce es qui sont appliqu{>es en Nor\'l•ge. 11 re qm conceme l'X.trac!J.011 et cxpor a-

Lion des miueram, jl ne pourra etre etahli ('Jl tout cas qu'un droit sur ies minc1'aU\ ~J)Ol'les 

P\ d'unc v· I · · I a <·ur mmunum < e tant. • 
Je ,·ous propose d'etudicr clans unc JlrochainP t'ennio11 uu text<" sur celtc base. i\ous 

•~r. 
rirm, t:nsuite !'Annexe. 

L,f I · di , ' 5 h 3 JfOC lame seance est fixee au mercre 2 O aout a l eures O · 
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PROCES-VERUAL N° 12. 

SEANCE DU 20 AOlJT 1919. 

La seance est ouvertr it 15 J1eures 3o, s011s la presidence <le M. LAtwcJJE. 

Sont presents : 

M. Fred K. Nmr.sEN ( J!Jtals-Unis d'A mrkique); l'Hon. Ch. ToFTON ( Empire Britan.. 
niquc); MM. LAROCllE et DE C:tt,IG~Y (Frcm,·e); M. MrncTTETTI FERRANTE (Italic). 

LE PnlsmENT donne locturn d'un arLicle l O ( nouveau) du pro jet de Traite 
concernanL Jes sujets russes : 

En atlendant que la reconnaissance, par lcs Hautcs Piu·lies Coutrnctantes, d'u,n Gom·er
ncment russc permette a la Russic <l'adherer au present Tmite, les sujcts el socicles russes 
jouiront des m~mes droils quc !cs ressorlissants des H:mte~ Parties Contraclantes. 

Les reclamations qu'ils auraicnt a faire ,·aloir au Spitsberg seront presentees <l:ms les 
conditions stipulees par ic prese11t Traite (.\rt. 6 et A'INEXE}, par Jes soins du Gom-crncment 
danois qui dP.dare prater voloutiers s11s bons offices a cet eliet. 

L'artide 10 acluel prend Jen° 11. 

1\:1. ~IELSE.'1 ( Etals-Unis d' ~meriqac•) demande c1uclle sera la ~ituation de 1'.\lle
magne eu cc qui concerne le Traite a inlen-enir. 

L£ PutsmENT. 

Les \llema11ds se ~ont engages a rPconnaitrc cc que uous forons au Spitsberg; mai,, 
lorsqu<• nous aurm1~ ri'•gl? la c1uestiou, 11011, 1h•Hons leur comm uniquer l1' TraiLJ, auqttd 
il~ dcvro11t adherer. 

1\1. M \HCHE1'TI F1rn1u:.\TE ( llaiie ). 

Jls agiraienl conLre lr•ur iulfrrl en n•fusant l1•ur adh{•siun. Ou bii•n t' \llemagne donnera 

ct>tlt• adh~sion, Pt clans Cl' cas dle dt·Ha ac'CL'Pll'r tnull's tes rnnsi'•quence~ du Traite; ou bi1•0 
rltr la r1,Cuscra, mais darn, c<• cas ses <lroi ts ue scront pas reconnus. 

LE PntsmEiXT. 

. :Xo~s ,1·row, eu c'.·lal de prti:-. a,ec l'\lleuiagill' lorsque i.., Traile du 23 juin sera ratil1e: 
a part1r de cc moment, nou~ aurom fps mernes dl'\·oirs tl remplir en, ers l'lli· <ru\•n ce qo1 
conccl'nl' les aulrcs Etab. 

Aptes un ecbange d'observations la Co·iunts 'i d' 'd ] ositioo <lt: 
' · :; on ec1 e, sur a prop 

President, d'entendre le ~Iiuistre de Suede ava·
1
t d I t' deranl le 

· e porler a qucs 100 Conseil supreme. 

La prochaine seance est fixee au samedi 
2 3 

• ,. I 
5 aout, .,_ 1 o 1eures 1 . 
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Presider 

M. F1 
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PROCES-VERBAL 13. 

SEANCE DU 23 AOUT 1919. 

La seance est ouverte a 1 o heures 1 5, sous la presidence de M. LARocm:. 

President. 

sont presents : 

M. Fred K. NIELSEN ( Etats-Unis cl'Amerique); l'Hon C. H. TuFTON ( Empire Britan-
nique); M. LAROCHE (France); M. MARCHETTI FERRANTE ( Italie ). · 

Sont immediatemeut introduils : 

Le Comte EHRENsvAno, Ministre de Suede a Paris; le Comte WRANGEL Mi

nistre de Suede a Lon~res; et M. HAMMARSKJOELD, premier secretaire de Legation au 

Ministere des Aflaires · Etrangeres a Stockholm. 

LE PRESIDENT donne lecture des textes elabores par la Commission : projet de 

traite ( Voir AN:xEXE ci-jointe) et ANNEXE A a !'article 6 ( qui est en AN~ExE au Proces

Verbal n° 10 ). 

Le Comte EHRENSVARD demande si le Danemark~ a donne son consentement a la 

clause relative a la presidence du Trihunal d'arbitrage OU s'il a ete tout au mgins pres
senti. 

LE PRESIDENT repond que la question sera posee au Gouvernement danois ]ors de 
la communication du Traite. 

~e Comte EanENsvino fait observer qu'il serait preferable de ne pas exiger l'em

~10,1 de la langue anglaise dans les litiges interessant exclusivement des sujets de la 

uede et de la Norveae 
b 

jf. MARCHETTI FERRANTE (ltalie) pense que dans ce cas le !ribunal pourra sta-
tuer. La q t' d' 'll . , ues ion sera a1 enrs exammee. 

le Le Comte ERRENSVARD remercie la Commission d'avoir hien voulu lui dormer 

cture du tex.te prepare par ses soins' s_ur lequel ii n'est pas en mesure de formuler, 

Audition 
du Ministre 
de Suede. 

Annexe A. 
art. t. - t•. 

Annexe A. 
art. 2. - 4° 
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. • t encore moins de prendre un engage des a present, une opinion defimlive' e , . Olent, 

G ent suedo1s. quel qu'il soit, au nom du ouvernem . . l . 
. . . i mandat constituera1t une so ul10n pref erabl , Ce dermer pers1ste a croire que e f . . e a 

. , d l N , e. il est probable toute 01s que, plus 11 aura , . c He de la souveramete e a orveg ' . ll . ete 
r ules par la Suede, et moms ce e-c1 aura d'ob· tenu compte des desiderata 1orm ~ec-

tion it accepter ie Traite. 

Art. 3. 
Main-d' ceuvre 

suedoise. 

L M. • d S , d ),. p ri's expose que reserve faite du droit d'expulsion quand e m1stre e ue e a a , . 
.1 • 'fi , l G ment norvegien ne doil pas pouvo1r - sous pretexte de 1 est JUSh ie, e ouverne . . . 

le _ refuser d'accue1lhr au Spitsberg les ouvriers d mesures samta1res par exemp . . , . . , . e 
· · 1· , ll e mi'une ctispos1t10n speciale devra1t prev01r ce cas certames nat10na 1tes. pens ,. - - . 

M. TuFTo (Empire britannique) repond que dans la, pensee. ~e la Commission, 
!'article 3 garantissait les ouvriers etrangers contre cette eventuahte. 

M. MARCHETTI FERRA TE ( llalie) expose que la Commission, en etudiant cette ques
tion, a es time que la Norveo-e ne pourrait pas appliquer au Spitsberg des regles d'extra-o .. 
dition autres que celles appliquees sur son propre territ01re. 

Au surplus, le Traite sera soum is a l'appreciaLion du Gouvernement suedois, qui 
consnltera ses experts; la Commission ne se refusera probablement pas a donner a la 
Suede les garanties que la situation lui paraitra justifier. 

Le Comte WRANGEL releve rme la procedure semhle .reserver des avanta2:es au Annexe A. ,. - " 

art. 2. - 9° in.fine,' seuls beHigerants; il fait remarquer que Ies neutres ont, eux aussi, eprouve des Arbitrage. 

Annexe A. 
art. 2. - f•. 

Composition 
du tribunal 
d'arhitrage. 

Regime minier 

A~t. 8.- Taxes. 

difficultes pour se rendre au Spitsberg durant la guerre. 

:v.I. MARCHETTI FERRA TE ( ltalie) admettrait que le delai auquel il ~ient d'etre fait 
aHusion s'appliquat soit aux belligerants, soit aux neutres. 

Le Comte Ei-rnE rsv.~RD fait observer que, si trois personnes de nationalites difle

rentes portent un litige devant l~ Tribunal, celui-ci devrait etre compose de quatre 

personnes, ce qui rendrait difficile de reunir une majorite. Si l'on voulait conserver 

Ia composition du Tribunal telle qu'elle a ete proposee, il serait peut-elre necessaire 
de proceder en quelque sorte par etapes. 

A pres un echange de vues au cours duquel dilferentes solutions sont envisagees, le 

Comte EHnENsvinn declare qu'il a seulement voulu attirer !'attention de la Commis
sion sur ce probleme special, qui ne lui semble pas avoir ete resolu. 

M. MARCHETTI-FERR<\NTE (ltalie) rappelle, en reponse a une observalwn de M. le 

Ministre de Suede, que le Traite n'entrcra pas en vigueur si le reo-ime minier n'e5l 

pa~ approuv~; ii_ s~mble ~one que satisfaction ait ete donnee sur c: point a l'obser
vat10n du mem01re sued01s. 

Le Comte EHRENSVARD se demande si le G · , . re's avoir 
, . ouvernement norvegien , ap 

achete toutes les actions des dcux entrepri'ses , • • uite etre 
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· l . [Com. Spitsberg.] 

15 inconvement pour ui, d'etablir des te s:11 . 1mpots lres eleves. 11 estime que 
tel

1 a' ,·isque ne ser_a1t pas couru s'il etait stipule que t l 
... e ous es revenus des impots 

pil' 'tre exclus1vement reserves au Spitsberg. 
doi~eot e 

• pats10ENT re pond qne cette formule, a laquelle la Co . . . , LB . . T , • d' . . mm1ss1on ava1t songe, 
·t le seneux mcom ement obliger les Pmssances a institue. . '] urai s · b 1 un contro e sur 

a . ·stration du ... pits erg. 
j'adlll101 

Le Cornte EHRENSVARD ~bjecte que l'etablissement d'un budget special permettrait 
traire cette constatat10n. 

an con 

LE PRESIDENT rep~nd que la Commission pourra etudier une for'mule qui, tout en 

))laintenant la garantie_ actue~le, consacrerait les depenses exclusivement a !'administra
tion du Spitsberg, qm aura1t un budget special. 

Le Comte EHRENSVARD dit que le taux envisage pour la taxe d'exportation corres
ond a celui que les societes suedoises considerent comme acceptable; mais cela dans 

i'hypothese ou cet impot serait unique, alors que l'alinea 2 permettra de percevoir 
en outre, par exemple, un impot sur le revenu. 

Le Comte WRANGEL pense que cet inconvenient pourrait etre evite en stipulant 

que les societes minieres ne supporteront pas d'autre impot que la taxe d'expor

tation. 

LE PRESIDENT repond que les droits a etablir ne devront pas depasser ceux neces

saires a l'adcninistration et qu'ils ne pourront pas etre superieurs a ceux imposes aux 

ressortissants norvegiens en Norvege. 

Le Comte EHRENSVARD admet qu'il en soit ainsi, a la condition qu\m budget spe-

cial soit etahli. · 

ll constate que ~at.isfaction est donnee a la Suede en ce qui concerne le cabotage, 

essentiellecnent aussi la chasse. 

II ~emande s'il ne ~erait pas possible d'introduire dans le Traite une stipulation en

faveur des entreprises scientifiques, par exemple en ajoutant « scientifiques >> a l'enu

meration de l' article 5. 

_LE PRESIDENT remarque que !'article 5 pourrait (\tre, a cet eflel, complete comme 

suit: « • •• une Convention nlterieure, par laquelle seront reglees en meme temps les 

co~ditions dans le~queHe~ -I.es eludes scientifiques pourront se poursuivre au 
Spitsberg» . 

. u 0hserve que l'AHemao·ne ne doit pas pouvoir se servir du pretexle d'etudes 
sc1e t'r o . I 

.0 1 iques, et surlout humanitaires ou cult.uelles, pour mstaller, par cxemp e, une 
station d . . . l 

e sous-marins, sous le couvert de la protectwn mternatwna e. 

Cabotage, 
chasse. 

Art. 5. 
Entreprises 

scientifiques. 
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,. • t pas en ce qui concerne les questions· actueil Le Comte EHRE. SYARD n ms1s e . . es et 

humanitaires. . , . ., 
11 . l p , , ·d t u'une Convcnt10n speciale entre la Suede et l reconna1t ayec e res1 en q . , . II , a• or. 

, • · l · t' •·ts clont 1l s ao-1t. suO'gere que Jes p · vcO'e sera1t de nature a o-aranllr es m ei e O b uissance 
0 t, , S 

appuient cetle solution aupres de la . orvege. 

L P , d''t idier une formule garantissant :les interets des Nat· E RESIDE T propose e l . . . Ions 
• . , 1 'd' · ·e,lti"fiques au Sp1tsbero- dermis une date de'ter-qm ont orgamse l es expe 1tions sci . . ... , o . . _ 

minee, date qui serait choisie de· fa~on a ehmmer l Allemagne zpso facto. 

Le Comte EHRENsvfao sollicitera des instructions a Stockholm a ce sujet. 

D'autre part, il demande la suppression, dans le preambule, du mot « definitive

ment » clans Ia phrase suivante : « (Les Puissances). . . se declarent desireuses de 

reconnaitre dijinitivement )a souverainete de la l orvege • • • » Ce mot laisse supposer 

que la these norvegienne d'apres laquelle Louis XIV et le roi Charles XI de Suede 

ont reconnu la souverainete danoise, dont les Norvegiens sont les heritiers au Spits
berg, est admise. 

Lr: PRESIDENT, repondant i une question de M. le Ministre de Suede a Londres 

touchant la procedure qui sera suivie, dit que la Commission n'en a pas encore cleli
here. 

II fait remarquer ace propos que {e texte en discuss10n n'est pas definitif et que les 
Gauvernements ne le connaissent pas, non plus que M. de Wedel. 

II expose ensuite a M. le .Ministre de Suede les motifs qu'avait la Commission 

d'adopler la methode de travail qu'elle a suivie, demandant a chacune des Puissances 

interessees de formuler ses observations, a.Gn d'etre a mem·e de soumettre au Conseil 

s~preme un projet de Traite acceptable par tous les interesses. Le present projet 

sera soumis au Gouvernement norvegien pnis au Gouvernemcnt suedois. Des conver

sations officieuses pourront d'ailleurs utilement intervenir pour hater l'etablissement 
d'un texte definitif. 

( MM. les Representants de la Suede se retirent.) 

La prochaine seance est fixee au mardi 26 aout, a 1 6 heures. 

La seance est levee a midi. 
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[ Com. Spitsberg.] 

l, 

ANNEXE AU PROCES-VERBAL N° 13. 

PROJET OE tRAITE 

RE LATIF AU SPITSBERG, Y COMPRIS L'iLE AUX OURS. 

I 

Le President des Etats-Unis d'Amerique, Sa Maj~ste le Roi de Grande-
Bretagne et d'Irlande et des territoires Britanniques au dela des mers, 
Empereur des Indes, Sa Majeste le Roi de Danemark, le President de la 
Republique Fran~aise, Sa Majeste le Roi d'Italie, Sa Majeste l'Empereur 
du Japon, Sa Majeste Je Roi de Norvege, Sa Majeste la Reine des Pays
Bas, Sa Majeste le Roi de Suede, 

Desireux, en recunnaissant la souverainete de la Norvege sur l' ar

cbipel du Spitsberg, y compris l'ile aux Ours, de voir ces regions 

pourvues d'un regime equitable propre a en assurer la mise en valeur 

et !'utilisation pacifique. 

Ont designe pour leurs plenipotentiaires respectifs en vue de conclure 

un Traite a cet effet : 

' Le President des Etats-Unis d'Amerique : 

S. M. le H.oi de Grande-Bretagne et d'lrlande, et des lerritoires britan-

niques au deJa des mers, Empereur des lndes : 

S. M. le Roi de Danemark : 

Le President de la Repuhlique Fran~aise : 

S. M. le Roi d'Italie : . 

S. M. I'Empereur du Japon : 

S. M. le Roi de Norvege : 

S. M. la Reine des Pays-Bas : 

S. M. Je Roi de Suede : 
Co1111w10N nu SPITSBERG. - Proces-verhau.1. 

(i 
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, . , hano-e f eurs pf eins pouvoirs, reconnus Lesquels apres av01r ec b . . , en 
' enus des stipulat10ns CI •a pres : bonne et due forme, sont conv 

ABTICLE PHEMIER. 

t d'accord pour reconnaitre, dans les ct· Les Hautes Parties Contractantes son . . , . con 
1
_ 

. . , I , T ·t, la pleine et ent1ere souveramete de la Norv' hons st1pulees par e present rai e, ,. R . ege 
sur l'archipel du Spitsberg comprenant' avec l ile aux Ours' ou. eeren-E1land, loutes 
I 'I · .c. I o t 3 50 de lono-itude Est de Greenwich et entre les 

7 
,,

0 es 1 es s1Lu~es entre es I o e b • et 
8 o d I · d N d t mment . 1 ° Spitsberg occidental, la terre du Nord-Est 1 e atitu e or , no a · , , , ; 
l'ile de Barent, l'ile d'Edge, la terre du Roi Charles, lile d Esperance ou Hopen. 
Eiland et l'ile du Prince Charles. ensemble lcs iles' ilots et rochers qui en de
pendent. 

ARTICLE 2. 

Les navires et ressortissants de toutes les Hautes Parties Contractantes seront ega
Jement admis a l'exercice du droit de peche et de chasse dans les regions visees a 
!'article I er et leurs eaux territoriales. 

H appartiendra a la Norvege de maintenir, prendre ou edicter les mesures propres 
a assurer la conservation et, s'il y a lieu, la reconstitution de la faune et de la flare 

clans lesdites regions et leurs eaux territoriales, etant entendu que ces mesures 

devront toujours etre ~galement applicables aux ressortissants de toutes les Hautes 
Parties Contractantes, sans exception, privileges et faveurs quelconques, directs ou 
indirects, au profit de l'une quelconque d'entre elles. 

Les occupants dont les droits seront reconnus selon les termes des articles 6 et 7, 
jouiront du droit exclu~if de chasse sur lenrs fonds de terre, sous reserve de !'obser

vation des reglements edictes par le Gouvernement norvegien clans les conditions 
enoncees au present article. 

ARTICLE 3. 

Les ressortissants de toules les Hautes Parties ConLractantes auront une egale 
liberte d'action et de relache pour quelque cause et ohjct que ce soit, clans les eam, 

fjords et ports des regions \,isees a !'article I er; ils pourront s'y livrer, sans aucune 

entrave,. SOIIS reserve de !'observation des lois et rco-lemenls locaux, a touLes opera
tions maritimes, _indus1rielles et commerciales sur u~1 pied de parfaite egalit~. 

Ils seront adm'.s dans l~s mt\mes conditions d'egalite a l'exercice et a !'exploitation 
de toutes en'.rep_nses marthmes, induslrielles et commerciales, tant a lerre que dans 
les eaux terntoriales, sans qu'aucun monopole a auc , d L I ue entre-

. . . , un egar e pour que q prise que ce SOit, pmsse etre etabli. 

Les na vires des Hautes Puissances Contractant d S · b auronl 
. • es se ren ant au pits erg 

le dro1t de relacher, tant a I' a Iler qu'au retou d l , · s que 
. . , , . r, ans es ports norvegiens, san 

cela so1t cons1dere CDmme une mfractiotl a . , l d ah . t etre 
• ux. reg es u c otage qm pourron en v1gueur en orvege. 
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ntendu qu'a tous egards' et notamment [Com. Spitsberg.] 

JI est e 1 . . en tout ce qu· l' 
,. ortation ct e transit, 11 ne pourrait elr . 1 concerne exporta-

. l 1rnp . , . e pns par le G 
uo11• une mesure, m ed1cte aucun droit ou re l . . ouverncment norve-
. fl auc . , . s riction quelcon . . . 

g1e . , en ce qm concerne les reowns visees a' I' t' l 
1 

que qm pmsse etre lique b ar 1c e er tant 
:ipP tantes qu'a leurs ressortissants et aux navire ' a~x Hautes Parties 
C otrac ' . . s ou marchand1se d . 0

. u'un pare1l tra1tement ne soil applicable e . 5 e ceux-c1, a 
!Jlo1os q , . , n ce qm concerne les memes re . a la Norvege, a ses ressortissants et aux navires ou h d. . -
g1oos, mare an ises de ceux-c1. 

ARTICLE 4. 

route station de telegraphie sans fil elablie OU a etablir dans l , . . , . . es reg10ns v1sees a 
t 'cle 1 er pourra tOUJOUrs etre ouverte sur un pied de parca1·te , i·t, ]'ar 1 • • 1• ega 1 e aux commu-

. u·ons des naVIres de tous pav1llons et des ressortissants des H t p • C nica . . au es arhes on-
tractantes dans les cond1t10ns _rrev_ues pa~ la Con~enlion radio-telegraphique du 
5 juillet J 91 2 _ou de la Convent10n mternahonale qm serait conclue pour etre subs
tituee a celle-c1. 

Sous reserve des o~ligations internationales resultant de I' etat de guerre, toute 

exploitation ou entre_prise po~rra ~tablir et utiliser pour ses propres affaires les instal
lations de tefegraphie sans hl qm pourront entrer en communication, clans le but 

indique, avec des postes fixes ou mobiles _de T. S. F., y compris les navires et aero-

nefs. 

ARTICLE 5. 

Les Hautes Parties Contractanctes reconnaissent l'utilite d'une station de meleuro

logie internationale au Spitsberg, dont l'organisation fera l'objet d'une Convention 

uiterieure. 

ARTICLE 6. 

Sous reserve des dispositions du present article, les droits acquis appartenant aux 

ressortissants des Hautes Parties Contractantes seront reconnus valables. 

Les reclamations relativement aux droits resultants de prises de possession ou 

d'occupations anterieures a la signature du present Traite seront reglees d'apres les 

dispositions de l'Annexe A ci-jointe. 

ARTICLE 7. 

La 1 orvege s'oogage a accorder a tous les ressortiss~nts des Hautes Parties Contrac

lantes, en ce qui concerne les modes d·acquisition, la jouissance et l'exercice du droit 

de propriete au Spitsberg, un traitement base sur une parfaite egalite et conforme 
aux sti I • pu abons du present Traite. 

ll ne pourra etre effectue d'expropriation que pour cause d'utilite puhlique et 
COntre le ·v __], • • d . , · ersement n nne 1uste m emmte. 

~ DD SPJTUDG. - Proce.a-verbau1. 
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ARTICLE 8. 

, , . · I 5 regions visees a l'article I er d'un regime rn· . La orvege s engage a pourvoir e d d 1n1er 
. . d des impots, taxes ou re evances e toutes nat qui, notamment au pomt e vue . I Ure, 

· r • du travail, devra exc ure tous pri ·1 · des conditions generales et particu ieres . , . v1 eges, 
fi d ortissants d une des Hautes Parties C monopoles ou faveurs an pro 1t es ress . , ontrac, 

• l N . t assurer au personnel salarie de toute cateoorie I tantes, y compns a orvege, e ' . . h" , h . t> es 
. . · 'ce saires a Ieur 1en -etre p ys1que rn I garant1es de salarre et de protect10n ne · ora et 

intellectuel. 

Le Gouvernement norvegien ne pourra pe~cevoir d_ans r~rc~pel du Spitsberg aucun 
impot, taxe OU droit en general qui differera1t OU qm sera1t dun montant superienr a_ 

-ceux auxquels sont soumis Ies sujets norvegiens en Norvege. · 

En ce qui concerne !'exportation des minerais, le Gouvernement norvegien aura 

la faculte d'etahlir U~le taxe a !'exploitation qui ne pourra pas etre superieure 

a 1 p 0/0 sur Ie maximum de la valeur des minerais exportes jusqu'a ·concurrence 
de 1 oo,ooo tonnes, et puis selon une proportion decroissante. La valeur serait deter. 

minee a la fin de Ia periode de navigation en calculant le prix F. 0. B. ohtenu en 
moyenne. 

Trois mois avant Ja date de sa mise en vigueur, la reglementation prevue a l'alinea 

premier devra elre commm;iiquee par le Gou ernement norvegien aux autres 

Hautes Puissances Contractantes. Si dans ce delai une ou plusieurs desdites Puis

sances proposaient d'apporter des modifications a cette reglementation avan1 qu'elle 
s_oit appliquee, ces propositions .seraient communique es par le Gouvernement nor

vegien aux autres Puissances signataires du present Traite, pour etre soumise a !'exa

men et a la decision d'une Commission composee d'un representant de chacune de 
ceHes desdites Puissances signataires du present Traite qui en exprimeraient le desir. 

ARTICLE 9. 

Sous reserve des droits et devoirs pouvant resulter pour la Korvege de son adhe
sion a la Societe des Nations, la Norvege s'engagc a ne creer ct a ne laisser s'etablir 

aucune base navale clans les regions visees ~ !'article 1 er, a ne construire aucune forti

ftcation clans lesdites regions, qui ne devront jamais etre utilisees dans un but de 
guerre. 

ARTICLE 10. 

En att~ndant que la reconnaissance par les Hautes Parties Contractantes d'un Gou

ver~~~ent rus~e ~ermette a la Russie d'adherer au present Tr<Jite, les sujets et 
Socieles russes JOUiront des memes droits que I • d H tes Parties 

es ressort1ssauts es au 
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[Com. Spitsberg.] 

ARTICLE 11 . 

. rces Puissances seront invitees par le Gouvernement de la Republique fran-Le.5 tie , T . , C , . 
. adherer au present ra1te. ette adhesion sera eflectuee par voie de notifi-
1se a G t r. . • · ·1 · d \a.. o adressee au ouvernemen iran<:;a1s, a qm I appartien ra d'en aviser lesautres 

a.UO t c . Contractan es. 

Pa~:~resent Traite, dontles textes fran<:;ais et anglais font foi, sera ratifie. 

depot des ratifications sera efiectue a Paris, le plus tot qu'il sera possible. 

Le PLlissances dont le Gouvernement a son siege hors d'Europe auront la faculte 

Lesborner a faire connaitre au Gouvernement de la Republique fran<:;aise, par leur 

de s~sentant diplomalique a Paris, que leur ratification a ete donnee, et dans ce cas, 
repre r• • A f' • 

devront en transmettre mstrument auss1tot que iaire ·se pourra. 
ell es . , d. . ~ , h d H p . C 

Le resent Tra1te, ument ratrne par c acune es autes art1es ontractantes, 

trerI en vigueur en 'meme temps que le regime minier prevu a !'article 8. 
, en En foi de quoi, les Plenipotentiaires susnommes ont sign6' 

Fait a Paris, le 191 g, 

deux exemplaires, dont un sera remis au Gouvernement de Sa Majeste le Roi de 

:rvege et un restera depose dans !es archives du Gouvernement de la Republique 
fran~aise, et dont les expeditions authentiques seronL remises aux autres Pmssances 

signataires. 

Co11111111oa DU SPI'l'SIIDG. - Proces-verhaux. Gu 
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PROCES-VERBAL No 14. 

SEANCE DU 26 AOI)T 1919. 

La seance est ouverte a 1 6 heures, sous la presidence. de M. LAROCHE, President. 

Sont presents: 

M. Fred K. NIELSEN ( Etats-Unis d'Amerique) ; i'Hon. C. H. TuFTON ( Empire Britan-
nique); MM. LAROCHE et •DE CELIGNY (France); M. MARCHETTI FERRANTE ( Italie ). • 

LE PRESIDENT fait connaitre qu'il a re~u la visite de M. le Baron de Wedel qui lui 
a exprime le desir de voir apporter certaines modifications au projet de Traite. 

Il demande que le droit exclusif de la chasse soit reserve aux seuls occupants sur 
les fonds de terre a 1 o kilometres autour des habitations. 

La Delegation britannique qui avait d'abord souleve des objections parce que, les 
fonds de terre etant tres considerables, il en resulterait que les proprietaires seuls 

auraient le droit de chasser accepte que ce droit soit reserve aux occupants dans les 
limites suggerees par le Minis re de Norvege. 

(Le 3e paragraphe de !'article 2 sera redige tel qu'il figure a l'A EXE). 

Le Ministre de Norvege demande que l'ouverture de stations de telegraphie sans 

fil soit ~uhordonnfe a l'mtorisation du Gouvernement norvegien. 

r 

M. NIELSEN ( Etals-Unis d'Amerique) et M. TUFTON ( Empire Britannzque) appuieni 
cette proposition. 

M. DE CELIG Y (France) precise que cette autorisation ne doit etre reprise que pour 
l'ouverture de nouvelles stations au service international. 

Sous reserve de cette precisio~, la Commission accepte de completer le premier 
paragraphe de !'article 4 par la phrase inseree a i'AN EXE. 

M. DE WEDEL propose de completer cet article 5 comme suit: «nest entendu que 

la Norvege ne fera pas d'objections aux expeditions scientifiques entreprises bona 
.fide n. · 

M. Nrn~SE~' ( Etats-Unis d' Amerique) suggere' pour regler cette question' qui inte-
resse part1cuherement la Suede que probahlem t d 't 'tre conclu ' en un accor pourra1 e 
directement entre Ia Norvege et Ja Suede. 

M♦ DE 
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al , . [Com. Spitsberg.] 
f.l\tsJDENT propose ors une redaction ( voir ANNEXE ) • , 

~ . . · qui est acceptee par la 
rviss1on- . 

GoJJ'.l 

. WEDEL accepte que les taxes perc.ues au Spitsb • , 
~f. ve . d . . , . . erg soient reservees a ce 

J1lais il ne vou rait pas que la d1spos1tion soit presente' £ 
Re~i01e minier. 

3
ys, e sous une orme Redevance,. 

f erati18 • • . , • 
jJJ)pD s ces conditions, le President propose la redaction figurant A • 

aJl · l' .( d l' • en NNEXE et qm 
Iacerait l'anc1en a m~a 2 e article 8. 

reJJ'.IAP res la discussion a laquelle prennent par les Delegues americain et an l • p , g a1s, cette 
'd tion est acceptee. · 

rea.c d''d' ' ll est egalement eci e qu au paragraphe le mot specialement devra preceder les 
!'exportation des minerais ... » 

J)lOts « • • ' • 

M-N1ELSE~ ( Etats-Un,is ~•~meriqa~) fait remarquer que si une disposition en ce 
i concerne les taxes eta1t mtrodmte dans le Traite, elle devrait etre probable

:ent Iiroitee dans ses applications a un certain delai, du moment que c' est une res
triction a un droit important de souverainete. 

LE PRESIDENT. 

M. de Wedel a encore formule a propos de l'article 8 les observations suivantes: 

IO Un delai <l<:>it etre imparti a_ la Commission qui sera eventuellement chargee 

par les Puissan_c~s d'app9rter des modifications au reglement minier; 

2° Toute~ les Puissance~ devraient participer a cette Commission, sans quoi si 

seules celles qui ont des modifications a demande s'y font representer, la Norvege 

risque de s'y trouver en minorite en face des seuls opposants. 

La Commission, apres examen , accepte de retenir ces deux observations : 

1° Le dernier paragraphe de !'article 8 sera complete comme suit: « Cette Commis
sion devra stataer dans an delai de trois mois a dater de sa reunion sar convocation du Gou

verneur norvegien ». 

2° La derniere phrase de !'article 8 ( voir l'ANNEXE au Proces-verbal n° 1 3) sera 
redigee comme suit : « Commission composee d' an represent ant de chacune desdites Piiis

sanles signatai'res du present Traite. » 

La Commission decide de faire droit a une demande du Ministre de Suede ten

dant a obtenir que le Tribunal arbitral, en examinant le droit de chacun des re~la-
rnants £ · · · d' E . , ne asse aucune difference smvant que ceux-c1 soot ou non suJets un tat 
hellio-er t · , d d diffi l ' ).. . l · l . . o an , pmsque tous ont eprouve e gran es 1cu tes c1 poursmvre eurs exp 01-
lattons S . h , 

La au pits erg pendant la guerr~:. . , . , . , 
nex seconde phrase du paragraphe m de l almea c du n° 9 de l article 2 de l An-

e I sera d"fiJ.. · · •·1 · d" ' .\. l'A mo 1 ~e , ams1 qu I est m 1que a NN:t::XE • 

Coi,u1SS1011 nu SPITSHBG. - Proces-verbaux. 
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. b . er uo dans certains cas, le Tribunal p 

Le ,1inistre <le uede a fait O "e1 v q ' 0urrait 
I rihunal arhitral. . , d' b a·r de membres. etre compose un nom re P 1 . d , 

L C . . d, .d e la voix du President ans ce cas sera preponderante a ormm s10n ec1 e qu . Annt'lC A. 
Art. 2. - 1 •. 

l , , d' , l t xte de !'Annexe. 

Emploi 
de la langue 

anl!faise. 
An~ele A. 

Art. 2. - 'i". 

Preamhule. 

Le 1 ° sera comp ete a pres e e. 

L M. . d S , d demande que Ia Ian!rue du Tribunal ne soit pas ob)igatoi· c m1stre e ue e " re-

ment l'aoglais. . . 
La C . . 't dans certarns cas, les Parties en cause auront int· . omn11ss10n reconnai que, . . eret 

,_ d. l d. e Toutefois il est necessa1re que les archives du T . 
c1. 1sculer en angue scan mav • ' . . r1. 
h l · · I · que tous les interesses pmssent les consulter. una s01ent en ang a1s, pour · . 

Tenant compte de ces considerations, le texte du paragraphe 4 est mod16e. ( Vair 
AN 'EXE.) ' 

Il est decide, comme l'a demande le Ministre de Suede, ~ue le mo~ deffinitivemcnt 
ne .figurera plus dans le preambule du Traite. . . , . 

· En fin, clans ses Iettres cJes 2 3 et 2 5 aout, le Mm1slre de Suede ava1t propose de 
nouvelles formules, tant a propos des eaux territoriales que des recherches scienti
fi(1ues. 

La Commission decide qu'il n'y a pas lieu d'accueillir ces suggestions. 

LE PRESIDENT constate que la Commission semble avoir donne satisfaction en 

grande partie aux desiderata formules dans les lettres du Ministre de Suede. I ajoute: 
Je propose de dire au Conseil supreme : Apres en avoir delibere, la Commission a 

arrete ce texte qui lui parait repondre le mieux au reglement de la situation. Elle 
suggere au Conseil supreme de Je communiquer officiellement au Gouvernement 

norvegien. Ensuite le Lexte du Traite sera communique aux autres Puissances in

diquees au preambule, en leur demandant de faire savoir si elles sont disposees a 
designer les plenipotentiaires qui seront charges de le signer. Ces Puissances auraient 

un delai de six semaines pour faire connaitre au Gouvernement frarn;ais leur adhe ion. 

Passe ce delai, ell es seraient considerees com me les autres ti ere es Puissances pour 
1esquelles il y a fac~lte d'adherer au Traite .• 

La prochaine seance est fixee au jeudi 2_8 aout 1 a l 7 heures. 

La seance est levee a 1 9 heures. 
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ANNEXE AU PROCES-VERBAL N° 11. 

TEXTE NOUVEAU DE PLUSIEURS AHTICLES. 

AnncLE 2, 3° alinea. 

« Les occupants dont les droits seront reconnus selon les termes des articles 6 et j jouiront 

du droit exclusif de chasse sur leurs fonds de terre a proximite des habitations, des maisons, 
des magasins, des usines, des installations amenagees aux fins de !'exploitation du fonds de 
terre clans les conditions fixces par les reglements de la police locale·, ainsi que dans un rayon 

de 1 0 kilometres autour du siege principal des entreprises ou exploitations, et cela sous 
reserve de l'observation des rcglements edictes par le Gouyernement norvegien dans les con
ditions cnoncees au present article. )I 

ARTICLE 4. 

..... celle-ci : 

Ence qui concerne les nouvelles stations, aucune ne pourra etre etahlie sans l'autori

sation du Gouvernt'ment norvegien. 

ARTICLE 5. 

Les Hautes Parties Contractantes rcconnaissent l'utilite d'une station de meteorologic 

intcrnationaie au Spitsberg. 1l sera pourvu egalement par voie de convention am conditions 

d:.ins lesquelles des recherches d'ordre scientifique pourront etre eflectuees au Spitsberg. 

A.RTJCLE 8 ( 2 e alinea.) 

Les impots, taxes oq droits qui seront per9us au Spitsberg devront etre exclusivement 

~onsacres a l'administration de l'archipel et ne pourront etre etablis que dans la mesure ou 
ils seront justifies par leur objet. 

ANNEXE A. - ARTICLE 2, 9°, § C., iii. 

Le Trjbunal devra tenir compte aux reclamants des conditions ou des restrictions qui' 
par suite de i'existence de l'etat de guerre de I 9 I 4 a i 9 J 9' ont pu entraver le develop-
Peinent d I . 

e eurs exploitations. 
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ANNEXE A. - .ARTICLE 2, I 
0

, 2 e alinea. 

Le Commissaire presidera le Tribunal ainsi etabli. II aura voix preponderante en 
partage. II designera un secretaire afin de recevoir, etc. cas de 

ANNEXE A. - ARTICLE 2, S 4, 

Tous Ies documents ou arguments pourront etre presentes en langue scandinave . , rnai ·1 
denont etre accompagnes d'une traduction en anglais La langue anglaise devra etr s 1 s 
ployee par le Tribunal, sur la requete d'une des parties. e eni. 

La sean 

s 

La Co 

(1) Ces te 
les textes deft 
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PROCES-VERBAL N° 15. 

SEANCE DU 28 AOUT 1919. 

·ance est ouverte a 17 heures, sous la presidence de M. LAROCHE, President. 
Lase 

sont presents : 

M. Fred K. NIELSEN (Etats-Unis d'Amerique); l'HJn. C.H. TuFTON (Empire Brita_n
. )·MM.LAROCHE et DE CELIGNY (France); M. MARCHETTI FERRANTE (ltalie). 

mqae , 

La Commission adopte successivement le texte definitif du pro jet de Traite, de 

son Annexe et du Rapport destine a presenter ces actes au Conseil supreme ( 1 ). 

La seance est levee a 1 9 heures. 

(i) Ces textes ayant encore ete modifies au cours de la seance du 5 septembre ( voir Pnocis-VERBAL n• 16), 

ks textes definitivement adoptes figurent pages 89 a 96. 



Modifications 
apportees 
au texte 
sur la 

proposition 
de la 

Delegation 
britannique. 

PROCt~S-VERBAL No 16. 

SEANCE ,DU 5 SEPTEMBRE 1919. 

La seance est ouverte a 1 8 heures sous Ia preside nee de M. LAROCHE, President, 

Sont presents : 

M. Fred K. NrnLsE ( Etals-Unis d'Amerique); f'Hon. Ch .. T FTO~ (Empire Britan-
nique); MM. LAROCHE et DE CELIG\fY (France). 

Sur une de~ande d'eclairci:isement de M. TunoN (Empire britannigue), le troi
sieme alinea de !'article 2 est ainsi modifie clans la forme : 

11 Les occupants dont les droits seront reconnus selon les termes des articles 6 et i jouiront 
du droit exclusif de chasse sur Ieurs fonds de terre : 1 ° a proximite de~ habitations, des rnai
sons, des magasins, des usines, des installations amenagees aux fins de !'exploitation du fonds 
de terre, dans !es conditions fixees par !Os r6glements de la police locale; 2' dans un rayon de 
1 o kilometres autour du siege principal des en I reprises ou exploitations. Et dans les deux cas 

sous reserve de !'observation des reglements edictes par le Gouvernement norveg;en clans !es 
conditions enoncees au present article )). 

A l'article J, sur Ia proposition de la Delegation anglaise, la Commission decide 
de preciser le texte en ajoutant, apres le mot « industrielles », le mot « minieres» 
( I er alinea . derniere ligne, et 2 e alinea, deuxieme ligne). 

Meme article. - Les alineas 3 et 4 sont ainsi modifies : 

• Les navires des Hautes Parties Contractantes se rendant ou v 'nan! du Spitsberg auronl 

le droit de relfoher pour embarquer ou dCCharger des voyageurs, de la cargaison ou pour 
toute autre cause, tant a l'aller qu'au retour, dans Jes ports nonegicns, sans que ce!a soil 

considere comme une infraction aux rOgles du cahotage qui pourront Mre en vigueur en Norvege. 

,. , II est _en ten du qu 'it _ tous 6gards, _ et notamment en tout ce qui con cerne I' exportation, 

hmportat10n et le lrans1t, !es ressort1ssants de toutes !es Hautes Parties Cmitractantes, leu~ 
navires et feurs marchandises, ne seront soum 1·5 

a' au h • t · 
1
- quelconque, 

. . ·, cune c arge 111 res nc 10n . 
qm ne sera pas appliquee aux ressorlissants, aux na,-ires ou aux 'marchandises de la nano• 
la plus favorisee, les ressortissan ts norvegiens lcu , · . I · h di e'tant dans 

, 1 s nav1res et eurs mare an ses 
ce but assimiles a ceux des autres Hautes Parti·es C 

1 
· . . t d'un traite-

on ractantes, et nc JOmssan ment plus favorable a aurun egard. 
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tJPe charge m re tnct10n ne sera applique,e a l' e ·porlation d' . 
'A~c s destinees aux territoires des Hautes Parties Contractantes ~uc~e sorte ~e, mar-

1.:lfld1se , e que celles appliqu, es a l' e rt t' d ' qui pw.sse etre d1lierente 
ci• I onereu xpo a ton es marchandises de la mA l 

P 
ll • d' d t H · ~me esp~ce 

otl . tcrritoires une es au res autes Parties Contrac1ant ( . uarit a~ es Y compris la Norvege) 
a , tout autre pays. }I , • 

otl a • . 

rticles 4, 5 et 6 sont mamteous sans modification 
Les a . 

A 
1
,,,, .• :cle 7, sur l'_ohservation _de M. TUFTON, la C · · d 'd fl ~.,. omm1ss10n ec1 e d' ajouter, 

1 

les mots « dro1t de propriete »,· les mots y C ' l d · 

P
res .. , 

1
~ ) « ompr 15 es T01ts miniers ». 

3 
1
. e' a tro1sieme ugne. 

( 1era!U' 

A !'article 8, M. ~~F~ON. ( ~rnpire brit~nn.ique) fait observer· qu'il faut tenir compte 
du cas 

0
u la propnete mmiere de Spitsberg serait nationalisee. 

Reconnaissant le hie~-fonde de cette re marque, la Commission decide de modi-

fi )11
• si le texte : au heu des mots « au profit des ressortissants d'une des Hauw"s 

1er a , · 
rties Contractantes », mettre : <c tant au profit de l'Etat qu'au profit des ressorlis-

Pa 1· , . , 1· 
t 

». ( 1 er a mea, quatneme 1gne.) 
sa.n s ••• 

Meroe article, quatrieme alinea. M. TuFTON demande ce qu'il adviendra si la 

Commission internationale prevue pour examiner le projet de regime minier ne 

statuait pas dans le delai de trois mois. 

LE PRESIDENT reponcl que dans cette hypothes~ le projet peut etre considere soit 

comme accepte, soit comme rcjete. · 

M. 'fuFTON ( Empire brilannique) estime que, dans ces conditions, il n'y a pas 

lieu de modifier ie texte. 

LE PRESIDENT croit qu'on peut laisser le texte tel quel. L'injonction de l'article 

tend a inviter la Commission a statuer dans les trois mois. 

11. TuFFoN ( Empire britannique) fait observer que la Commission pourrait etre 

empechee de statuer, faute d'unanimite. 

.LE PRESIDENT ajoute que, d'autre part, il faut craindre l'obstruction que pourraient 

f3.lre, par exemple, les Suedois. 

~f. ''rELSEN (Etals-Unis d'Amer~que) propose d'ajouter simplement que la decision 

sera pris , l . . , 
e a a ma.1or1te. 

des~ P_ntsmENT fait remarquer qu'on pourrait egalement s'en rapporter a la Societe 

ations l'' , . d T . , F pour mterpretation u ra1te. , . . 
.n lout cas . l d"ffi lte' 1·1 est possible d'aJ· outer : « Ses dec1s10ns 

l 
, pour suppr1mer a 1 cu , . . 

0nt · d l ' o Pr15cs it la majOrit<I ,. II pent 6tre hon de le dire parce que, ans es reum 
118 
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diplomaLiques, les decisions .~ont prises a l'unanimite. 

une Commission arhitrale en quelque sorte. 

Or, ce que nous vo l 
U. ons , 

, c est 

L'addition proposee est adoptee. 

Les articles 9, IO et 11 sont adoptes sans modifications. 

LE PRESIDENT serait d'avis de repondre au Gouvernement hollandais que l 
r-. • d" G ., orsq ,.1 sera consulte sur le Traite. il po1:1rra 1aire ue au ouvernement norvegien ,. Ui 

pret a le signer, moyennmt !'assurance que les tomheaux seront entretenus & il est 

accord a faire ave·c la Norvege a ce moment-la; pareille disposition ne t~o e
st 

Un 

sa place clans le Traite, ( Assentiment.) uve pas 

La seance est levee a 1 8 heures 5o. 

NoTB, - Le fuPPORT de la Commission est annexe au present Proces- Verbal. 
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ANNEXE AU PROCES-VERBAL N° 16. 

RAPPORT AU CONSEIL SUPREME 

AU SUJET DU SPITSBERG. 

La ColllID1ss10n du . Spitsberg nommee par decision du Conseil supreme du 

7juiUel a ~xamine, sm~ant le ~andat qu'elle avait_rec;;u, les • revendications des 
Jirerses Pmssances relatives au Spitsberg • et, a la suite de eel examen, a prepare un 
projet de traitc qu'elle a l'houneur de soumettre a !'approbation du Conseil supreme. 

La Commission a tout d'abord proce<le a une enqucte complete en ce qui con

cmie !es points de vue des Puissances interessees. Elle s'esl tenue en conlacl avec 

\I. le ~Iinislre de Norvege a Paris et a egalcmenl pric 1\1. le Minislre de Suede a Paris 

d~ Iui exposer les mes de son Gouvernemcnt sur cclle question. la Suede et la Nor-

1t~f etanl avec l'Anglcterre t•t la Hnssic lcs pays qui ont les interets les plus importants 

au Spitsberg. 
La Commission a voulu connaitre aussi les desiderata des aulres Puissanccs. Le 

Yinislre du Danemark a Paris lui a fail savoir que son Gouvernement ne ferait aucune 

opposition aux demandcs de la Norvege; par contre, le Gouvernement ncerlandais 

amdique qu'a son avis l'archipel du Spitsberg dcvait Mrc place sous mandat confie a 

nnt Puissance par la Societe des .Nations, el que si, contrairemcnt ace point de vue, 

la souverainele du SpiLc;bcrg etail attribuee a un nouvel Etal, il scrait clans !'obliga

tion de reserver ~e~ droits. La Finlandl' a considere qu'clle ne dcvait pas elre exclue 

desnegociations, dcmandant que sc~ nationaux puisscnl excrccr au Spitsberg la pechc 

et d'autres industries. 
Quant a la Russie, lcs Heprescnlants a Paris du G.ouvcrncmcnl cl l'Amiral Koltchak 

ont remis a la Commission un memoirc detaille qui a ete examine avec soin. Ils 

lCCeptent en principe quc la souvcrainete de l'archipcl soil donnec a la Norvcge. etant 

~ntPnrlu r1u'un certain nombre de conditions sauvecrardanl lcs intercls russes, seront 
~- 0 lies par la Norveae conditions conformes a cellcs acccptees par la Conf erencc 
de o • 

~12 tenue a Christiana. 

l'aru· · l ' c 1pel eta.nl acluellemenl sur un territoire n'appartenant a personne, tout e 
lflond l · ~ e se lrouve tl'accord sur la necessite de mettM fin a eel etat de choses en 

01 

nant Un statut defini. 
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interessees. 
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. , , . ees a cet elf et : Deu x solut10ns ont ele envisag . . 
. , ar diverses Pmssances et par certains rne 

Une premiere solut10n ' proposefie P , la Norvege un mandat au nom <le la tbres 
de la Commission, consistait a con ier a 0ciete 
des Nations. ' , · l' 'b · 

. d d, e par la Norvege, prevoya1t attn ution de l Une seconde solut10n, eman e . . a sou. 
. , d l' h' 1 J.. Lte Pui.,sance sous reserve de certarnes garanhoo stipul· veramele e arc 1pe i:l ce ees 

en faveur des autres pays. . 

. , I d. . t, . ts possedes par la Norvege au Spitsberg. sa proxilll· , Cons1derant es gran s rn ere . , . . . . , lte 
d I, h' I I'· . t o-e d'une solulwn defimtive, la Comm1ss10n s est-elle rallie e arc 1pe , et avan a0 • l l · e 

. d te' me contre lequel les Pmssances es pus directem unarnmement au secon sys • ' ent 
interessees ne formulent aucune objection. 

D d·t· ·1 y avait lieu de preparer un traite a passer entre toutes le ans ces con 1 10ns, 1 s 

Puis ances ayanl des inten~ts au Spitsberg'. y co_mpri,s les .Principale~ Puissan~es ~lliees 
et associees. bans le preambule du pro1et c1-apres, les aeuf Pmssances mchquees 
representent les Hautes Parties Contractantes. 

Droits acquis. 
La Souverainele du .Spitsberg elant attribuee a la orvege, il etait necessaire, pruo 

reserver les inten~ts des Hautes Parties Contractantes, de preciser comment se trou

veraient etablis d'une fa<;on delinitive les droits acquis actuellement dans l'archipel et, 

ensuite, comment seraient reglees dorenavant !'acquisition et la jouissance des <lroits 
nouveaux. 

La Commission s'est tout d'abord preoccupee de garanlir pleinement les droits 

acquis appartenont a tous les nationaux des Parties Contractantes ou des Puissances 

qui adhereront ulterieurement. Tous ces droits acquis sont en principe reconnus va

lables ( articie 6), pour permettre au Gouvernement norvegien de conferer avec cer

titude les titres de propriete necessaires, les demandes de reconnaissance des droits 

acquis presentees par le Couvernement de l'interesse seront examines par un Com

missaire de nationalite dan~ise, designe par le Gouvernement danois ( article 1 er de 
l'AN 'EXE a !'article 6). 

Reclamations. Une procedure speciale a ete prevue pour l'examen des reclamations qui seraient 

considerecs comme litigieu es par la Commission (Article 2 de l'A EXE a !'article 6). 

Un tribunal constitue dans les formes indiquees, decidera en dernier ressort el com~ 

muniquera ses decisions aux Gouwernements interesses, et dans tousles cas, au Gou
vernement norvegien. Ce dernier Gouvernement aura alors a conferer les titres de 

propriete au demandeur dont les revendications auront ete reconnues par le Tribunal, 

To~te,s l:s ~u~sl~ons concernant les droits acquis anterieurement au Traite actuel 
ayant ete ams1 reglees, la Commission a estim, , • "t droits nou~ 

, . . . e qu en ce qm a tra1 aux ·~ 
veaux a acquenr et a la JOUissance de ces dr -1 l . . ,. 

1
. 't .. ~t un trai 

. . , . 01 s, e prmc1pe tt app 1quer e Q.J. c-
lement de parfa1te egahte entre les ressort·s t d I H p t'es Contra 

. , 1 san s e toutes es autes ar 1 , 
0 tantes ( article 7 ). C est sur ·cette base t I l d T ·

1
e ont et 

d. , • que outes es causes u rai re 1gees. 
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, evu par l article 8 que le Gouvernement de N , . , , 
,, a ete pr 

1
. bl S • b orvege aurait a elahorer un 

JJ uinier app ica e au pits erg, base sur le pri ncipe d' • 1· L, l 
· le I p · C ega 1 e pour tous es 

,eg1r1 des Hautes arties ontractantes. Les impots dr t. · . 
-00au , l . ' 01 s, etc ... pen;us au Sp1ts-

11a!J nt etre consacres exc us1vement a ce territoire t l . . 
devro . , . , . e a proportion maxima 

berg pouvant etre etabhes sur l exportat.1on des minerais a et, l , L . 
w.ies, . l , e evee. e proJet 

des . e :rninier sera soumis par e Gouvernement de Norvege t P . reg101 . , . . , aux au res arties 
de t ntes qui pourront, dans un delai fixe soumettre cette , l . 
C 

otrac a . . ' reg ementat10n a 
0 d'une Commiss10n. 

j'e~aJllen 

, res le pro jet de Traite, il est interdit d' etablir aucune base navale au Spits-pap , . d 
• d'utiliser cette reg10n ans un but de guerre ( article g ). 

berg JU 

En vue de garantir les droits des Russes dans l'archipel jusqu'au moment ou un 
rne:rnent russe reconnu sera en mesure de donner son adhesion au Traite il a 

Gou¥e . . , . ' 
, e stipule ( article IO) qu except10nnellement, toutes les reclamations faites par des 
et ·onaux russes seront presentees, dans les conditions stipulees, par le Gouverne- · 
natl . 11· . , d . 
JJlent danois, qm sera so 1c1te e preter ses hons offices a cet effet. 

Si le texte ci-apres est accepte par le Conseil supreme, la Commission a l'honneur 
de proposer la procedure suivante : 

Le Traite sera co mm unique tout d' abord au Gouvernement norvegien qui devra 

faire savoir de suite s'il y donne son adhesion. Les huit autres Parties Contractantes 
seront invitees ensuite a faire connaitre dans un delai de six semaines si elles sont 

disposees a signer le Traite. Passe ce delai, celles des Puissances qui n'auraient pas 

repondu auront ne~nmoins la possibilite d' adherer ulterieurement, mais seulement 

cornrne tierces Puissances, conformement a !'article 11, quand les tierces Puissances 

seront conviees par les soins du Gouvernement fran~ais, a pres ratification du · Traite 

signepar les Hautes Parties Contractantes. Toutes les Puissances indiquees au pream

hule comme Hautes Parties Contractantes qui declareront, dans le delai de six 

semaines, qu'elles sont pretes a signer le Traite, seront invitees, a !'expiration de ce 

delai, a designer leurs plenipolentiaires en vue de le signer a Paris. 

(' '°""lllrOI DO S.rruaa. - Proces-verbau1. 
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PROJET DE TRAITE 

RELATIF AU SPITSBERG, Y COMPRIS L'ILE AUX OURS. 

Le President des ttats-Unis d'Amerique, Sa Majeste ie Roi de Grande. 
Bretagne et d'Irlande et des tt~rritoires Britanniques au dela des mers 
Empereur des Indes, Sa Majeste le Roi de Danemark, le President de l; 
Repuhiique Fran~aise, Sa Majeste le Roi d'Italie, Sa Majeste l'Empereur 
du Japon, Sa Majeste Je Roi de Norvege, Sa Majeste fa Reine des Pays. 
Bas, Sa Majeste ie Roi de Suede, 

Desireux, en reconnaissant fa souverainete de Ia Norvege sur i'ar
chipel du Spitsberg, y compris l'ile aux Ours, de voir ces regions 
pourvues d'un regime equitable propre a en assurer la mise en valeur 
et l'utilisation pacifique. 

Ont designe pour leurs plenipotentiaires respectifs en vue de conclure 
T • I I ff' un ra1te a cet euet : 

• I 

Le President des .Etats-Unis d'Amerique : 

S. M. le Roi de Grande-Bretagne et d'Irlande, et des territoires britan-
niques au-dela des mers, Empereur des In des : 

S. M. le Roi de Danemark : 

Le President de la Republique Fran~aise : 

S. M. le Roi d'Italie : 

S. M. I'Empereur du Japon : 

S. M. le Roi de Norvege : 

S. M. fa Reine des Pays-llas 

S, M. le Roi de Suede : 
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qoe s, a pres ec ange eurs plei . 
J;eS r . ns pouvo1rs, reconnus 

et due iorme, sont convenus des stipulation . ' en 
b01111e . < s c1-apres 

ARTICLE PREMIER. 

Hautes Parties Contractantes sont d'accord . 
f_;es , I , . , . pour reconna1tre' dans les cond-i-

. 11s stipulees par e present Tra1te' la pleme et entiere souverainete' de l N 
110 ' h. I d S "t b a or-. suf l arc ipe u pi s erg comprenant, av.ec l'ile 0 
1e1e 'l . , aux urs' ou Beeren-

_ 0 d wutes les 1 es s1tuees entre les 1 o0 et 350 de lono-"t d E t d G . 
£,la11 ' d l · . 5 1 u e s e reenw1ch et 

Jes 740 et 81 o e • atitude. Nord, notamment : Spitsberg "d I l e.otre ,, B ,. , · occ1 enta , a terre 
\\Tord-Est; l de de arents, lile d Edge' la terre du roi Charles l"l d'E , du 11 ,,.1 . , 1 e sperance 
r1open-Eiland et l 1 e du prmce Charles, ensemble les Hes ilots et roch . 

0u I1 , ers qm en 
dependent. 

ARTICLE 2. 

Les navires et ressortissants de toutes les Hautes Parties Contractantes seront eo-a

lement admis a l' exei::cice du droit de peche et de chasse dans les regions visee: a 
!'Article I er et leurs eaux territoriales. ' · 

Il appartiendra a la Norv~ge de maintenir, prendre ou edicter les mesures pro pres 
a assurer ia conservation et, s'il y a lieu, la reconstitution de la faune et de la fl ore 

dans lesdites regions et leurs eaux territoriales, etant entendu. qu.e ces mesures 

devront toujours etre egalement applicables aux ressortissants de toutes les Hautes 
Parties Contractantes, sans exception , privileges et faveurs quelconques, directs ou 
indirects, au profit de l'une quelconque d'entre elles. 

Les occupants dont les droits seront reconnus selon les termes des Articles 6 et 7, 

jouiront du droit exclusif de chasse s.ur leurs fonds de terre : 1 ° a proximite des 

habitations, des maisons, des magasins , des usines, des installations amenagees aux 

fins de l'exploit.ation du fonds de terre, clans les conditions fixees par les reglements 

de la police locale; 2° dans un rayon de 1 o kilometres au tour du siege principal des 

entreprises ou exploitations. Et clans les deux cas ·sous reserve de !'observation des 

re~ements edictes par le Gouvernement norvegien qans les conditions enoncees au 

preser;.t article. 

ARTICLE 3. 

Les ressortissants de toutes les Hautes Parties Contractantes auront une egale 

~herte d'acces et de relache pour quelque cause et obj et que ce soit, dans les eaux, 
1J0rds et ports des regions visees a !'Article I er; ils pourront s'y iivrer, sans aucune 

~ntrave, sous reserve de !'observation des lois et reglements Iocaux., a toutes opera

tions maritimes industrielles minieres et commerciales sur un pied de parfaite 
egalite. ' • 

Ilsseront admis dans les memes conditions d'egalite a l'exercice et a !'exploitation 

de toutes eatreprises maritimes, industrielles, minieres ou commerciales, tant ~l terre 
(}lle dans l . . , - I · cnn egard et pour quel-' es eaux terr1tor1ales, sans qu aucun mono po e, a au 
fl!e entr · Ii eprise que ce soit, puisse etre etah • 

Co 7 A 
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. C tractantcs se rendant au, ou venanL du SJ)itsJ L · d •s Hautes Parties on d )pr 
es nav1re c b I('f ou decharger es voyageurs de 

1
, g 

auro11L J<., droit de rclacher, pour_ em arlrl] 'au retour dans 1es J)Orls, .<I.car. 
Lant a a er qu , norverr, I gai 011 ou pour toule autre cause, . , 1 d h L b < 

1
1~ 

. . , , ne infract10n aux reg es u ('a o age qui ' sa11s quc cela soil cons1dere comme u Pour. 
ront clre en virueur en orvege. . 0 

,, , d t wtamment cu Lout ce gm concerue I'ex.p , II est enlendu qua lous egar s, e 1 I H . 
0
11a. 

. . 1,. . I t 't les ressortissanls de toutcs es autes Parties Contr lion, 1mportat10n et e rans1 , · . ),. ac. 
. I , I dises ne scront soum1s c1. aucune charo- . tantes, fours nav1res et eurs maic 1au ' . t,e n

1 . ppliquee aux ressorbssants, aux navir restriction quclconque, qm ne sera pas a . . , . es ou 
h d. d I 11- la plus favorisee, les ressortissants norveg1ens lcu aux mare an 1ses e a na on , rs 

• 1 b d" e'tailt clans ce but assimiJes a ceux des autres Haut nav1res et 1eurs mare an 1ses es 

. · · t d' traitement plus favorable a aueun eg d Parties Contractantes, et ne JOmssan un , . , ar . 
A 1 • t · L. ne sera appliquee a I exportat10n d aucune sorted ucune e 1aro-e n1 res nc 10n e 

marchandises d:slinOes aux territoires des Haules Parties Contractantes, qui puisse 
etre differente ou plus onereuses que celles appliquees a l'exportation de ~archandi~es 
de Ia meme espece allant aux territoires d'une des autres Hautes Parties Contrac
tantes (y compris la Norvege) ou a tout autre pays. 

ARTICLE 4. 

Toule station de telegraphie publique sans fil etablie OU a etablir, avec l'autorisa
tion OU par les soins du Gouvernement norvegien, clans les regions visees a !'Article 1 er, 

devra toujours etre ouverte sur un pied de parfaite egalite aux communications des 

navires de tous pavillons et des ressortissants des Hautes Parties Contractantes 
dans I es conditions prOvues par la Conven lion radi o-te!Ograp hique du 5 j uillet 1 g 12 

ou de la Convention internationale qui serait conclue pour etre substituee a celle-ci. 

Sous reserve des obligations internationales resultant de l'etat de guerre, toute 

exploitation ou entreprise pourra etablir et utiliser pour ses propres affaires les instal

lations de telegraphie sans fil qui pourront entrer en communication, clans le but 

indique , a vec des pos tes fixes ou mohil es de T. S. F. , y compris !es navires et 
aeronefs. 

ARTICLE 5. 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent l'utilit6 d'une station de mftOoro

logie internationale au Spitsberg dont !'organisation fera l'oh"et d'une Convention ulterieure. ~ 

ll sera pourvu tigalement par voie de convention aux conditions dans lesquelles !es 
recherches d'ordre scientifique pourront etre ff l , S . h 

e ec uees au pits erg. 

Sous reserve des dispositions d , . ui 
· d H u present article, les droits acquis apppartenant a ressorbssants es autes Parties C 

ontractantes seront reconnus valahles. 
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, clatnaltons re a 1vemcnt aux droils res lt d . 1.ies re u ant e prise d . 

. anterieures a la signature du present T 't • s e possession ou d' oc-
auon ra1 e seront regl, d' , 1 u· cot de !'Annexe A ci-jointe. ees apres cs 1spo-

~iuo1t • 

ARTICLE 7. 

L
a orvege s' engage a accorder a tous les ressortissants des Hautes Pa t' C · l r 1es ontrac-

1aotes, e~, c~ qui conc~rne es ~odes_ d:acquisitio~1, la jouissance et .l' ex.ercice du droil 

J P
ropr1ete' y compns les dro1ts m1mers_ au Spitsberg un traitement b , e . , c . ' ase sur une 

parfaite egahte et .con1orme aux stipulations du present Traite. 

fl ne pourra etre effectue d' expropriation que pour cause d'utilite _publique ct 
cootre le versement d'une juste indemnite. 

ARTICLE 8. 

La Norvege s'engage a pourvoir les regions visees a !'Article l er d'un regime minier 
qui, notamment au point de vue des impots, 'taxes ou redevances de toute nature, 
des conditions generales et particulieres d~ travail, devra exclure tous_ privileges, 
monopoles ou. faveurs tant au profit de .l'Etat qu'au profit des ressortissants d'une 
des Hautes Parties Contractantes, y compris la Norvege, et assurer au personnel 
salarie de toute categorie, les garanties de salaire et de protection necessaires a leur 

bien-etre physique, moral et intellectuel. 

Les impots, taxes et droits qui seront per~us au Spitsberg devront etre exclusive

ment consacres aux territoires mentionnes ~ l'article Jer et ne pourront etre etablis 

que dans la mesure ou ils seront justifies par leur objet. 

En ce qui concerne specialement l' exportation des minerais, le Gouvernement 

norvegien aura la faculte d'etablir une taxe a l'exportation qui ne pourra pas 

etre superieure a 1 P· 1 oo sur le maximum de la valeur des minerais · exportes 

jusqu'a concurrence de 100,000 tonnes; et puis selon une proportion decroissante. 

La valeur serait determinee a la fin de la periode de navigation en calculant le prix 

F. 0. B. ohtenu en moyenne. 

Trois mois avant Ia date de sa mise en vigueur, le projet de regime minier devra 

etre communique par le Gouvernement norvegien aux. autres · Hautes Pa~ties 

Contractantes. Si da ns ce delai une ou plusieurs desdites Puissances proposaient 

d'apporter des modifications a cette reglementation a,vant qu' elle soit ap~liquee, ces 

pr~positions seraient communiquees par le Gouvernement norvegien _aux. ,a~~es, 

Puissances signataires du present Traite, pour etre sou mises al' examen et a la decision_ d' p .. . 
. line Commission composee d'un representant de chacune desdites mssances 

s1gnataires. Cette Commi c;sion devra statuer dans un delai de trois mois a dater de 
sa r' • d · · · t · , eun1on sur convocation du Gouvernerr.ent norvegien. Ses ec1s10ns seron pnses 
a fa · llla.Jorite, 

C:>uul8810l'f DD SPlTSB&aG, - Proces-verbaux. 
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ARTICLE 9. 

. . ouvant resulLer pour la Norvege de son adh, Sous reserve des dro1ts ~t devoirs P , t .,_ I • e, 
. N . s'engage a ne creer e c1. ne a1sser s'etahI· sion a la Societe des Nallous, la orvege • . I I r .).. t . It 

, . · , es a I arhc e e , c1. ne cons ruire aucune fi . aueune base uavale clans les regwns VISe . . • .

1
. , 

0
rti, 

qui. ue devront Jama1s etre ut1 ,sees clans un hut de ficatiou daus lesdites regions, 
guerre. 

ARTICLE IO. 

E d 1 iaissance par les Haules Parties Contra.ctantes d'un Gou n atten ant que a recom . 

· , I R · d'adherer au present Traite les natio •ernement russe qm permette a a ussie . ' naux 
L S 

· 't, · · t des memes droits mie Ies ressortissants des Hautes Parties e oc1e es russes JOmron '1. • • • 

Contractantes. Les reclamations qu'ils auraient a faire valoir au Spitsberg seront pre. 
sentees dans les conditions stipulees par le present Traite ( Art_icle 6 et ANNEXE) par 
les soins du Gouvernement danois, qui declare preter volontiers ses hons offices a 
cet effet. 

ARTICLE 11. 

Le present Traite, dont les textes fran~ais et anglais font foi, sera ratibe. 

Le depot des ratifications sera effectue a Paris, le plus tot qu'il sera possible. 

Les Puissmces dont le Gouvernement a son siege hors d'Europe, auront la faculte 

de se homer it faire connaitre au Gouvernement de la Republique fran~aise par leur 
representant diplomatique a Paris, que leur ratification a ete donnee et, dans ce· cas, 
elles devront en transmettre !'instrument aussitot que faire se pourra. 

Le present Traite, dllment ratilie par chacune des Hautes Parties Contractantes, 
entrera en vigueur en meme temps que le regime minier prevu a !'Article 8. 

Les tierces Puissances seront invitees par le Gouvernement de la Repuhlique fran

v1ise a adherer au present T raite dUment ratifie. Cette adhesion sera effectuCe par 

voie de notification adressee au Gouvernement fran~ais, a qui ii appartiendra d'en 
aviser les autres Parties Contractantes. 

En foi de quoi, les Plenipotentiaires susnommes ont signe. 

Fait a Paris, Ie 

en d~nx exemplaires, dont un sera remis au Gouvernement de Sa Majeste le Roi de 

Norve/fe et un restera depose dans !es archives du GouvernemenL de la Republique 

franv11Se et dont les expeditions authentiques seront remises aux autres Puissances signataires. 
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ANNEXE A. 

te de cette Annexe est identique au texte annexe an Proces-Verbal n• 10 ,1 I Le tert . , sauJ sar es 
·nts suzvants : 

Jea,; pOl 

1 ° ARTICLE 2 ( l O
). - Le deuxieme alinea a ete modifie ainsi : 

Le Cororoissaire presidera le tribunal :aiosi etabli. ll aura voix preponderante en cas de 
Ii designera un secretaire afin de recevoir les documents vises a l'alinea ( 2,) du 

P
artage. 
, t article el pour prendre les mPsures necessaires afin de reunir le tribunal. 

presen 

2° ARTICLE 2 ( 9° C ). - Le paragraphe 3 a ete modifie ainsi : 

3_ La roesure dans laquelle le demandeur a developpe et exploite le terrain revendique 
arlui. Dans eel ordre d'idees, le tribunal devra tenir compte aux reclamants des conditions 

p · · d l'. d l" d d 4' on des restrictions qm, par smte e existence e etat e guerre e 1 g 1 a 1 9 1 9-, ont pu 
entraver Ie developpement de leurs exploitations. 

Co..11186101 DO SPITSBUG. - Proces-ve,baui. 
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NOTE. 

L R ·t . d ele soumis au ComilrJ de redaction, qui a apporte diverses 'fnod· c appo, Cl- essus a l d , . . 1 .. 

fi d • 1 d nvention notamment dans a eszgnatzon des ifes a l' calwlls au texte u pro1e e co ' , , . , , . ar .. 
· z 1. , l' t· z 3 l 3 ,. et5·a l'article 4, al. 2; a lartzcle 5; a lartzcle 6 al(\ he e "' · a ar zc e a . , ,.,_ , , . -<-• 

,: l' ·.l' 7 l 1 : l' 1· z 8 al 2 3 el 4; a /'article 10; aux clauses finales t '. a arllc e , a . ; a ar LC e , · , . e a 
l'Annexe. 

Le texle suivan{ a ele presente au Conseil supreme : 

LE .PRESIDENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE, SA MAJESTE 
LE ROI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE ET DES TERRI. 
TOIRES BRITANNIQUES AU DELA DES MERS, EMPEREUR DES 
INDES, SA MAJESTE LE ROI DE DANEMARK, LE PRESIDE ·T 

I 

DE LA REPUBLIQUE FRAN(:AISE, SA MAJESTE LE ROI D'ITALIE, 
SA MAJESTE L'EMPEREUR DU JAPON, SA MAJESTE LE ROI 

/, l I 

DE NORVEGE, SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS, S_>i 
MAJESTE LE ROI DE SUEDE, 

Desireux, en reconnaissant ia souverainete de la Norvege sur i'ar
chipel du Spitsberg, y compris file aux Ours, de voir res regions 
pourvues d'un regime equitable propre a en assurer la mise en valeur 
et !'utilisation pacifique. 

Ont designe pour leurs plenipotentiaires respectifs en vue ·de condure 
·un Traite a cet effet : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •, . 

Lesquels, apres avoir echange feurs pleins pouvoirs, reconnus en 

bonne et due forme, sonl convenus des stipnlations ci-apr!ls: 

ARTCCLE PREMIER. 

Les Hautes Parties Contractantes sont d'acco d • d les condi-
. . , r pour reconna1tre ans 

t10ns stJpulees par Ie present Traite Ia plei· t . , . , d la _ or-
, , . . , ne e enhere souverarnete e 
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to
utes les iles situees entre lM 

1 0 2 _
5 

[ Com. Spitsberg.] d o et v o de lo . d 
tilt111

1
• 

7
1.0 et 81 ° de latitude ~ord not ngitu e Est de Greenwich et 

es 1.1- , amment • le s · b 
efltfe d-Est, l'ile de Barent, l'ile d'Edge l t ·d ~tts erg occidental, la terre 

d 
or 1··1 . , a erre u Rot Ch l l''l d' 

ti n-Eiland et 1 e du Prmce Charle bl l . • ar es , 1 e Esperance ff ope s' ensem e es ties Hot t h . 
oiJ d nt. ' s e roe ers qm en 

Jepetl e · 
ARTICLE 2. 

oa-vires et ressortissmts de toutes Ies H t p · C {;es . , l' . . au es artles ontractantes seront eo-a 
t adrois a exerc1ce du dr01t de peche et d h d l , . 0 

-je())en e c asse ans es reO'ions v · , , 
. le I er et leurs eaux territoriales. · o isees a 

j'JrUC . , , • n appartiendra a la ~orvege de mamtenir, prendre OU edicter le 
1 

• ,.

1 
. s mesures propres 

i assurer la consen ation et, s 1 y a heu' .la .reconstitution de la faune et de la fl 
6 • , • l . ore 

d
aos Iesd1tes reg10ns et eurs eaux terntoriales, etant entendu que ces · · ' I · mesures 

devront touJours etre ega ement applicables' aux ressortissants de toutes les Hautes 

parties Contractantes, ~ans exemptions, privileges et faveurs quelconques, directs ou 

indirects, au profit de lune quelconque. d'enlre elles. 
Les occupants dont les droits seront reconnus selon les termes des Articles 6 et 7 

J'uiron_t du droit e~clusif de chasse_ sur leurs'_ fonds de terre : 1 • a proximite d~; 
habitations, des maisons, des .magasms, des usmes, des installations amenaO'ees aux 

fins de }'exploitation du fonds de terre, dans les conditions fixees par les re:lements 

de la police losale ; 2 o dans Ull rayon de 1 0 kilometres autour du siege principal des 

entreprises ou exploitations; et dans l~s deux cas sous reserve de !'observation des 

regleroents edictes par le Goi.1vernement norvegien dans les conditions enoncees 
au present article. I f' I ) I 1, • , • 

ARTICLE 3. 

, Les .ressortissants de toutes les Hautes Parties Contractantes auront une egale 

liberte d'acces et de relache pour quelque cause et ohjet que ce soit, dans les eaux, 

fjords et ports des regions visees a l'Article 1 re; ils pourront s'y livrer, sans aucune 

entrave, sous reserve de !'observation des lois et reglements locaux, a toutes opera

tions maritimes, industrielles, minieres et commerciales sur u~ pied de parfaite 

egalite. 
Ils seront admis dans les memes conditions d'egalite a l'ex.ercice et a l'exploitation 

de toutes entreprises maritimes, industrielles, minieres ou commerciales, taut a terre 

que dans les eau~ territoriales, sans qu'aucun monopole, a aucun egard et pour quel-

que entreprise que ce soit, puisse etre etabli. · 
Nonobstant les regles qui seraient en vigueur en Norvege relativement a~ ca~otage, 

les navires des Hautes Parties Contractantes en provenance ou a destmation des 

re~ons visees a !'article premier auront le droit de relacher, tant a l'aller qu'au retour, 

dans les ports norvegiens, pour cmbarquer ou debarquer des voyageurs, des mar

chand' 1ses ou pour toute aulre cause. , . , 
. Il est entendu qu'a tous egards, et notamment en tout ce qm concer~e I exporta-

tion, !'importation et le transit, les ~es~ortissants de toutes les Hautes Parties Contrac~ 

tantes, le_~rs navires et leurs lll3rcha!1dis~s' ne seron~ soumis. a aucune charge m 
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. as appliquee aux ressortissants. aux na . 
restriction quelconque' qm ne sera ~ d tr . tement de la nation la pl r Vtres oil 

. . . t Norvecre u a1 us iavo . 
aux marchand1ses, JOurssan en t> h d' , l'lsfe 

. , . I navires et leurs mare an 1ses etant. dans i les ressorllssants norvegiens, eurs . . ce hut 
. . , d H tes Parties Contractantes, et ne JOUissant d'un t . 

ass1miles a ceux es autres au ralle,.. 

ment plus favorable a aucun egard · . . , 

L' . d t t marchandises destinees au territ01re dune quelconque d exportat10n e ou es , , . . es 
P . t t ne devra etre frappee d aucune charge m restriction . u1ssances contrac an es, , , , <1ln 

. . d'fI, t ou plus onereuses que celles prevues a l exportation d pmssent etre 1 eren es . . . . . , e 

h d . d I . espece a destmat10n du terr1t01re dune autre Puis\l."n mare an 1ses e a meme "'U•ce 
· I N ' e) ou de tout autre pays. contractantes (y compns a orveg . 

ARTICLE ft. 

Toute station publique de telegraphie sans fil etahlie ou a eta~li.r, a~ec l'autorisa

tion ou par les soins du Gouvernement no~vegien, d~ns ,les _r~gions visees ~ l'Arti
cle I er, devra toujours etre ouverte sur un pie~ de parfaite egalite a~ commumcations 
des navires de tous pavilions et des ressortissants des Hautes Parlles Contract.antes 
dans les conditions prevues par la Convention radio-telegraphique du 5 juillet 1 91 2 

ou d.e la Convention intern:J.tionale qui serait conclue pour etre substituee a celle-ci. 
Sous reserve des obligations internationales resultant d'un etat de guerre, les 

proprietaires d'un hien fonds pourront toujours etablir et utiliser pour leurs propres 
aHaires des installations de telegraphie sans fil, qui auront Ia· liberte de communiquer 

pour aHaires privees avec des stations fixes ou mobiles, y compns les stations 

etablies sur les navires et les aeronefs. 

ARTICLE 5. 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent l'utilite d' etablir clans les regions 

visees a l'artide premier une station internationale de ~eteorologie, dont l'organisa

tion fera l'objet d,une Convention ulterieure. 

Il sera pourvu egaleme.nt par voie de convention aux conditions dans lesquelles les 
recherches d' ordre scientifique pourront etre effectuees dans lesdites regions. 

ARmCLE 6. 

Sous reserve des dispositions du present article, les droits acquis appartenant aux 

ressortissants des Hautes Parties Contractanles seront reconnus valahles. 

Les reclamations relativement aux droits resultant de prises de possession on ~'oc

cupation anterieures a la signature du present Traite seront reglees d'apres les disp<r 

sitions de l'Annexe ci-jointe, qui aura meme force et valeur que le present Traite. 

ARTICLE 7. 

D I ' . · , l'Ar · les ans es regrons ~sees a 1 tide }er, la Norvege s'engage a accorder a tons . 
. d u p . d' (llll .. 

ressort1ssants 'Ilautes arttes Contractantes, en ce qui concerne les modes ac :. 
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• I' · . [ Com. Spitsberg.] 

I •ouISSance et exerc1ce du dro 1t de propriete . 
. · o, 3 J ~ c • , . ' Y compns les droits miniers 

,,Llo . rnent bas1;:; sur une paria1te eoahtc el conforme . . , , 
tra1te · 0 aux. stipulations du present. 

till 

fraite· ourra etre errectue d' expropriation qu 
0 ,1e P d' . . e pour cause d'utilite publique et 

~011t.f8 

le versement une JUste mdemnite. 

ARTICLE 8. 

~Torvege s'engage a pourvoir les regions visees a !'Article 1 er d'un , . . . L~ 11 • regime rmmer 
. nota0101ent. au pomt de vue des impots' taxes ou redevances de toute nature 

qtJI, • ' t t . 1·' d ' Ilditi-0ns genera es e parbcu 1eres u travail devra exclure to · ·1· d~co . , , , • . us pnv1 eges, 
opoles ou. faveurs tant au profit de l Etat • qu au profit des ressortissants d'une 

lJIOil • C . 
fiautes Parties ontractantes, y compris la Norvege ' et assurer au personnel 

des ~ • I • . 
salarie de toute categorie' , es garanhes de salaire et de protection. necessaires a leur 
. ·ti·e physique, moral et intellectuel. J»en-e • • 
Les iropo.ts, taxes et droils qm seront per<;us devront etre exclusivement consacres 

auidites regions et n\3 pourront etre etablis que ~ans la mesure ou. ils seront justifies 

r four objet. 
pa · ~ • l l'· · · ·• " En ce qm concerne spljcia ement exportat!on ~es mmerais, le Gouvernement 

oorvegien aura la faculte d'etablir une taxe a rexpo~tation; toutefois cette tax.e ne 

0111Ta etre superieure a 1 P· l 00 de la ,·aleur maxima des minerais exportes 

jusqu'a concurrence de 100,000 tonnes, et au-de~sus de cette quantile la taxe suivra 

une proportion decroissante. La valeur sera det~r?1inee a la fin de la saison navigable 

en calculant le prix moyen franco-bord. 

Trois mois avant la date prevue pour sa mise en vigueur, le projet de regime 

minier devra etre communique par le Gouvernement norvegien aux autres Puissances 

contractantes. Si~ clans ce delai, une ou p1usieurs desdit~s Puissances proposaient 

d'apporter des modifications a c~tte reglementation avant qu'elle soit aepliquee, ces 

propositions sera.ient communiquees par le Gouvernemeut norv~gien au.x. -autres 

Pu~saoces contractantes, pour etre soumises. a l'examen et a la decision d'une Commis

~on composee d'un representant de chacune desdites Puissances. Cette Commission 

sera reunie par le Gouvernement uorvegieu et devra statuer clans un delai de trois 

mois a dater de sa reunion. Ses decisions seront prises a la majorite des voix. 

ARTICLE 9 . 

. Sous re.serve des droits et devoirs pouvant resulter pour la Norvege de son adhe
s10n a' I S · ' ,.. ' t ' l · 'e' tabl' r a oc1ete des Nations, Ia Norvege s engage cl ne creer e a ne a1sser s 1 -
au~une base navale dans les reo·ions visees a !'article 1 er, a ne construire aucune fortifi-
catio d O 

• • • • 1· • d b t d n ans iesdites regions, qui ne devront pma1s etre ·ub 1sees ans un u e 
~erre, .. 

ARTICLE J 0. 

~-0 attendant que la reconnaissance par !es Hautes Parties Contr~c~a~tes d'~ Gou· 
einent russe permette a la Russie d'adherer au present Tralle' les nationaux 
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. . . droits que les ressortissants des Hautes p . et societes msses JOUII'-Ont des memes artiei 

Contractantes. · d I ' · · ' l' 
. ,.1 . t a faire valmr ans es regions v1sees a ArLi I 

Les reclamat10ns qu I s auraien l' t· I 6 t l'A c e h 
I d"t" 5 stipulees par ar 1c e e NNEXE du . seront presentees, dans es con 1 100 . . . d present 

T . , I . d Gouvernement dano1s, qm consent a preter, ans ce hut ra1te par es soms u , se
8 hons ollices. 

' LE PRESENT TRAITE, dont Ies textes frarn;ais et anglais feront foi, sera ratifie. 

Le depot des ratifications sera eff ectue a Pari~ ~ le plus t~t qu'il sera possible. 

· Les Puissances dont le Gouvernement a son siege hors d Europe, auront la faculte 
de se horner a faire connaitre au Gouvernement de la Republique fran~aise, parleur 
representant diplomatique a Paris, que leur ratification _a ete donnee et, dans Ce cas, 
elles devronL en Lransmeltre !'instrument aussitoi que faire se pourra. 

Le present Traite entrera en vigueur, en ce qui concerne les stipulations de l'ar. 
tide 8, des qu'il aura ete ratifie par chacune des Puissances signataires, et, a tous 
'autres egards, en meme temps qJJe le regime minier prevu audit article. 

Les tierces Puissances seront invitees par le Gouvernement de la Repuhlique fran
Gaise a adherer au present Traite dument ratifie. Cette adhesion sera effectuee par 
voie de notification adressee au Gouvernement franc;ais, a qui il appartiendra d'en 
aviser les autres Parties Contractanles. 

En foi de quoi I les Plenipotenliaires susnommes ont signe. 

Fait a Par is, Je 

en deux exemplaires, dor1t un sera remis au Gouvernement de Sa 
Majeste le Roi de Norvege ct un restna depose dans les archives du 
Gouvernemeut de la Republiqne frani,aise et dont les expeJitions aulhen· 
tiques seront remises aux a II I res Puissances sigrnttaires. 

\ '.\ N EXE. 

s J .• 

1 ° Dans un deJaj de trois mois d ,11 e,: d,, la m • . d , T ·t, toutes !es 
d . . , . . . ise en v1gueur u present ra1 e, reven 1rat10ns te1ntoriales qm aura, 1, 111 <l '"' 't 1 r 

1
. . entsdes 
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1 1. . d otifiees 
' a signature u present Traite devront etre n 

le Go par 
. 11s- Ce 

uo 1·t' 
rllla 1 ° {es ".l-

2o CettE 

reve:odiqu 
1/1 ,ooo,o 

3o La 11 

acrex ( a. 0 ~ 
,,en di cat re• 
ao Le. ( 

J1lents, act 

5° Le ~ 
recourir a 
ceder ;i un 

6° La Ii 

danois et l 

tion des ad 

7° Apr 
precision l 

ceHes qui, 
soumises a 
par le Co 

8° Si le 
frais occasi 

parait fon 

tant de cet 

auront ete 

Si le m 

mant dont 

rant la pro, 
qui sont ou 
reserve des 

Toutefo•, 
l'ai· Inea 6 CJ 
r' l ec alll.ant 



l'Article . I~ 
du p · resent 
ce hut 

tifie. 
ssihle. 

, ses 

t la faculte 
e, par leur 
ans ce cas, 

ns de I'ar
e1, a tous 

lique &an
ectuee par 

endra d'en 

t de Sa 
1ives du 
,. authen· 

toutes Jes 

men ts Jes 
·(.i 'es noU e 

- 103 -

G 
uvernement du reclamant a un C . . [Com. Spitsberg 

le o . . . omm1ssaire char e d' . 
tJ~r C Cornaussalfe sera un Juge ou un J. . l g exanuner ces revendica-
r e . , . , ur1sconsu te de O f a1· , . 
tioll5' lites necessa1res et des1gne par le Gouver d . a ion 1te dano1se possedant . qoa nement anois. 
le~ C tte notification devra comprendre une d'l. . . 

o e e 1m1tat10n exacte d l' e 
~ d' ue et etre accompagnee d'une carte . , . e tendue du terrain 
ell iq ' l ll ' qui sera etabhe a l'e h ll d' re~ 000 , et sur ague e sera indique claireme t l t . c e e au mains 

if i 1000, . , n e erram revendique. 

L notificat10n devra etre accompagnee d d, , d l 
3o a . u epot e a somme d' 

(a ares) de terram revendique pour co T • l f . . un penny ( 1 d.) par 
acre' o . ' m rir es ra1s occas10nnes par l'examen des 

dications. 
,e,•ell . • 

Le Comm1ssa1re pourra requerir des reclamant I d . 
IJ° · • r • ,. 8 a pro uction de taus autres docu-

actes, ou 1niormahons qu~i jugerait necessa; ... 
J11eJltS, ueS. 

50 Le Commissaire examinera ies revendications ai · f fie A . . . ns1 no 1 I es. cette fin ii pourra 
courir a telie assistance techmque qu'il jugerait necessaire et le cas echeant, r. . 

re , I , , 1a1re pro-
'd ;i une enquete sur p ace. · 

ce er 

60 La remuneration du Commissaire sera fixee d'un commun accord l G . , par e ouvernement 
daoois et les autres ?o~vernements mteresses. Le Commissaire fixera lui-meme la remunera-
tion des adjoints qu ii Jugera necessaire d'employer. 

7° Apres examen des recl~mations, le C_ommissaire preparera un rapport indiquant avec 

precision les recla~ations qui, d'apres lui, doivent etre immediatement reconnues fondees et 

celles qui, par smte de contestat10n ou pour toute autre cause, devraient, a son avis, etre 

soumises a l'arbitragb ~omme il est dit ci-apres. Des copies de ~e rapport seront transmises 
par le Commissaire aux Gouvernements interesses. 

8° Si le chiffre des sommes deposees en vertu de l'alinea 3° ne suflit pas a couvrir les 

frais occasionnes par !'examen des revendications, le Commissaire, si la revendication lui 

parait fondee, indiquera immediatement le supplement a verser par le reclamant. Le mon

tant de cette somme sera fixee d'apres l'etendue du terrain sur lequel les titres du reclamant 

auront ete reconnus justifies. 

Si le montant des sommes deposees en vertu de l'alinea 3° venait a depasser celui desdits 

frais, le soide en serait affecte au payement des frais de !'arbitrage prevu ci-apres. 

9° Dans un delai de trois mois a dater du rapport prevu a l'alinea 7 du present para

graphe, le Gouvernement norvegien prendra les mesures necessaires pour conferer au recla

mant dont le Commissaire aura reconnu la reclamation justifiee par un titre valable lui assu 

rant la propriete exclusive sur le terrain en quest :on, d'accord avec les lois et les reglements 

quisont OU seront en vigueur dans les regions visees a !'article pr du pres~nt Traite et sous 

reserve des reglements miniers vises a l'article 8 dudit Traite. 

Toutefois, clans le cas ou un versement complementaire serait necessaire en vertu de 

l'~ea 6 ci-dessus, il ne sera delivre qu'un titre provisoire qui deviendra definitif des que le 

reclamant aura effectue ledit versement. 

S 2. 

fo L~s reclamations que' pour une raison quelconque' le Commissaire n'aura pas reconnues 
ndees • · · t ' seront reglees d'apres les dispositions smvan es : 
1° 1) , , l' 1· , d ragraphe prece-d ans un delai de trois mois a dater du rapport prevu a a mea 7 u pa . 

ent ch . 1 , 1 t dont les reclamations 
h. , acun des Gouvernements auxquels ressort1ssent rs rec aman s . . 
"Ont . 

Pas 't' h' ' e e admises, designera un ar 1tre. 
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. .b l ainsi constitue. Il aura voix prepond, , 

L C · · re pres1dera le tn una . e, ante 
e omm1ssa1 

, • har e de recevoir les documents vises a l' . en 
cas de pa.rtage II designera un secretaire c g . l , . ahnea , 

· dr 1 mesufes necessa1res pour a reuruon du trib 2 
du present paragraphe et de pren e es Una}. 

. , . , d t de la nomination du secretaire prevu a l'al· , 
2° Dans le dela1 dun mo1s a a er ,. , . . d 1nea 

. , d · r par lmtermedia1re e leurs Gouve 1
, 

les reclamants feront parvemr a ce erme ' . . rneinents 
·c. , . . d. t avec precision leurs revend1cat10ns, accompagne d 

respectns, un memorre m 1quan . . l . , l' . e tolls 
. ,.1 pourraient desirer faire va oir a appUI. 

documents et argurnentat10ns qu I s 

30 Dans le delai de deux mois a dater de la nomination du Secretaire prevu a l'alinea ' 
nh 'l'ffi d' . I •b l . , · ra a Cope ague a e et examiner les du present paragraphe, le Tn una se 1 eum revendi-

cations qui lui auront ete sournises. 

40 L l l , par le Tribunal sera l'anglais. Tous documents ou arguin 
a~m~p~~ % 

pourront lui etre presentes par les parties interessees dans leur propre langue, mais devront 

etre accompagncs en tout cas d'une traduction en anglais. 

5° Les reclamants auront le droit, s'ils en expriment le desir, d'etre entendus par le Tri. 
bunal, soit personnellement, soit par des conseils, et le Tribunal aura ~e droit de demander 

aux reclamants toutes explications, et taus documents ou argumentation complementaires 

qu'il jugerait necessaires. 

6° Avant d'entendre la cause, le Tribunal devra requerir des parties un depot ou une 

garantie de toute somme qu'il pourra jµger necessaire pour payer la part de chaque reclamant 

dans les depenses du Tribunal. Pour en fixer le montant, le Tribunal se basera principale

ment sur l'etendue du terrain revendique. Il pourra aussi demander aux Parties un comple

ment de depot dans les affaires impliquant des depenses speciales. 

7° Le chiffre des honoraires des arbitres sera determine par mois, et fixe par les Gouver

nements interesses. Le President fixera les :tppointements du secretaire et toutes autres per

sonnes employees par le Tribunal. 

8° Sous reserve des stipulations de la presente ANNEXE, le Tribunal aura plein pouvoir 

pour regler sa propre procedure. 

9° Dans l'examen des revendications le Tribunal devra prendre en consideration: 

a) Toutes regles applicables du droit des gens ; 

b) les principes generaux de justice et d'equite; 

c) les circonstances suivantes : 

- I ) la date a iaquelle le terrain revendique a ete occupe pour la premiere fois par le 
reclamant; 

2 ) la date 3. laquelle la reYendication a ete notifiee au Gouvernement du reclamant; 

. 3) la ~esure dans_laquelle le reclamant a developpe et exploite le terrain revendic~e 
par lm. A cet egard, le tribunal devra tenir compte des circonstances au des entraves qui, 
par suite de l'existence de l'etat de ruerre de 1 g 1 ,. a t ... h les reclamants 

de poursuivre leur reclamation. 
o 4 1 9 1 9 , on pu empec er 

. • oo ,Toutes les_ depenses du tribunal seront partagees entre les reclamants dans la pro~or-
tion fixee par le tribunal. Dans le cas ou le monta t d d, , l l tipulations 

, • , 
0 

• • , , • n es sommes eposees se on es s , 
de l alinea 6 viendrait a depasser celm des frai·s d t •b l l id • bourse aux u n una , e so e en serrut rem 
personnes dont les reclamations ont ete admise t l d l . . , emiitable 

I 
·h I 5 , e ce a ans a proportion 1ugee '1-par e tn una. 
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decisions du tribunal seront commu . , [ Com. Spitsberg.] 

• 1es mquees par ce l . 
J J ' et dans tousles cas au Gouvernement ,, . t ern1er aux Gouvern ments 
, e5ses, , . norvcg1en. 

~1te! ,,ernernent norvegien, dans un delai de t . . Goll• ro1s mo1s apres ,.1 Le dra les mesures necessaires pour con£,· . l qu 1 ama re9u une deci-
tlren l erer aux rec amants do t l d 

~joll• r, , adrnises par e tribunal des titres valabl f , n es reven ications 
t ete es con ormement aux l • , l 

allroll eront en vigueur dans Ies regions visees a l' f l er d ~1S et reg ements qui 
t otJ s . . ar ic e 1 u present T . t. 

soil d s reglernents mmiers dont il est parle al' ·f l 8 d di .. , ra1 e, et sous 
f'·e e a1 Ic e u t tra1te Tout { . 1 . 

rese . dr nt definitifs que lorsque le d d , · e 01s, es tttres 
de'11en o eman eur aura verse sa quote-part des f. • d t . 

11e 1a1s u n-
bt1t1al· 

§ 3. 

foute reclamation qu~ n'~ura pas ete_ notifiee au Commissaire conformement a l'alinea i •r 
du paragraphe I, ou qm' n ayant pas ete ~d~~s p~r lui, n' ~ura pas ete soumise au tribunal 
conforrnernent au paragraphe 2, sera cons1deree comme definitive ment eteinte. 

Le Conseil supreme, apres avoir examine le rapport et le projet de Convention, a 
decide, dans sa seance du 25 septembre : 

to d'accepter les conclusions du Ra,pport de la Commission du Spitsberg; 

2° d'approuver le projet de traite prepare par cette Commission et revise par le Co

mite de redaction. 

Conformement a,ix conclusions approuvees par le Conseil supreme, le pr(?jet de traite 
aete communique le 26 septembre a la Legation de Norvege a Paris. Une reporue, en 
date du 22 octobre, a rile e:raminee par la Commission le 29 octobre ( voir le p10ces

verhal ci-apres ). 
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PROCES-VERBAL N° 17. 

SEA,CE DU 29 OCTOBRE 1919. 

La seance est ouverte sous la pre~iuence de M. de CELIGNY, rempla~t 
M. LA.ROCHE. 

Sont presents : 

M. Fred K. NIELSEN ( Etafs-Unis d'Amdnque) ; !'Honorable C. H. TUFTo.x ( Empue 
Britanniqae) ·; M. de C£L1G~Y {France); le Comte VANNUTELLI Hu (Italie). 

lI. <le CELIGYY donne lecture a :la Commission de la leltre de la Delegalion de 
Norvege du 2 2 octohre, contt:!nant lcs observalions de la Norvege sur le projet de 
Convention de Spitsberg. ( Voir Ar.'")filxE.) 

Apres un echaoge d'observations, auquel prennent par tous les Delegues, il est 
reconuu que le se1tl point important de cetle lettre est celui qui a trait au cabotage. 

Dans la reponse a faire a celte leLLre, il faudra bien preciser que ies navires des Puis
sances alliees et associees, venant du Spilsberg oi'1 y allant, auronl le droit de rela

cher, de pren<lre des marchancJi.,es ou d'en laisser, dans un ou plusieurs ports none

giens; les navires, par coatre, ue pourroot de droit transporter des marchaadises ou 
des voyageurs d'un port a l'aulre de 1a Norvege continenlale. 

Il est eotendu que la Delegation fran1;;3isc preparera 

l O Un projet de reponse 3 la Legation de Norvege; 
U 

· · I C · d' oces ~

0 

ne note pour mnter e om1te de redaction a euminer les 1\Terge 
signalees par le Gouvernement norveoien entre les textes anglais et frao~is du 

0 ' Traite. A cette note sera joint le projet de reponse a la Legation de Norvege, 
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ANNEXE AU PROCES-VERBAL No 17_ 

A Monsi1:ur CLEMENCEAU, President de la Conference de la Paix, etc. 

MoNsrnuR LE PRESIDENT, 

Par une lellrc e~ ,dale du 2 6 septembre d~rnier' vous avez bien wmlu me communiquer 

rojel de Trrute a conclme entre les ~tats-Unis cl'Amerique, ['Empire Britannique 

:~nernark, la ~ranee, l'ltalie, le_ Jafon, la Norvege, les Pays-Bas et la Suede pour regle; 
b question do Spitsberg, ~ compns l_ 1le aux Ouri.-, lequel projet de Traite a ete adopte par 
i~Conseil sopr~mc des PU1ssances alliees et associees. 

En reponse a cettc letlre j'ai l'honucur, u'ordre de mon GouYernement, de porter ce qui 
,nit a ,olre connaissancc. 

· Le GouYernement norn~gien desire lout d'abord exprimcr la satisfaction qu'il eprou,e de 

ce nouveau temoignage des sentiments arnicau:x de la part des Pu.issaoces alliees et associees 

al'~ard de la Norvege, ces Puissances ayanl propose une solution hasee sur le principe de 

k;oul'eraincle pleine ct entiere de la Norvege au Spitsberg, principe qui, am: yeux de la 

~11rvege, 5e presento cornn:ie etant 3 la fois nalurel Ct h seul equitable. 
l..t Gouvanement non egien a consciencicusement examine les diJlerenles dispositions que 

k projd de Traite sti.pult: eu vue de ga.ranlir 1es interets des Puissauces dont il s'agit et ceux 

de !curs rcssortissants au Spitsberg et bien que le Traite prescntc des dispositions que le Gou

i-memmt norvegien atrrait pu desirer au.tr-es, :le Gouvernement norvegien tient a declarer 

qua ~st tout dispose a adherer au projeL el a signer le TraiLe des qu'apres &a transmission aux 

aulrt~Puissan~ 1es l'cponses de ces dernieres seront l'e~u.us. Toutefoi.s pour eviler a l'avenir 

d1..1malentendus possibles le Gouverncmcnl norvegim croit ulilc <le faire les reman1ues sui-
111tt~s. 

En Cf qui conccrne !'article 3 alinea 3 ii doit elro eYiden1 que rettc disposition ne pent 

11It inltrpt·i:tve dans le sen,s qu'e.Ue actordt•rait, a cp,ielque egard aut n..i,·l_res en question un 
ilr;J~ plus etendu de tdAche dans les poi·ts norvegiens <fU'il ne leur rcvient d'apl'es le droit 

~atrtS ~t les traite9 de comm('tcr <'l de navi•ration actueflemenl en viguew· ou quelque 
J ' t, 
~~.~I d' , l ah . , .. ntreer e e olage mitre ks ports nMnlgtens. 
,· ~ 'ffllble '.1'auit~ que f articfa 3 alinea /J a ~uleinf•nt e~1 voe q11e: 1~ G-Ou:el'~lemen~ ~ot
~.~n llt! do1L au &pitsbe:rg acronkr aux 1essort1ssunts, na'(ires ou mat chimdis<!:. norve:gums 

~aee!IX d'une f~rte Puissan.t-e im tr~emont plw, favorable q:n'a11t ressorLissan.t:;, oavires 

t~·ba11disf!-~ de~ tltl1res Puissances-contra:ctantes. 
qu; )aar,t au.t stipttl~ne de t'am~ du 'frlite le t}ouvernemernt ,_norvegien ~uplX'.se en oe 

~~r~ ~ paragJ1apti.tt t, n• ff,-&I le -paragraphft ~. n1' i 1, c!ud ~ura la ~e~·te dt1 ~r 
. lai Pour le d ftt . •uel le w-asformiat,on dun titre pro,1S01tl! en t1tre 
~~llitif venament &t JIS aur 

t,t suhordonn&:. 
~ 

•ouss1011 ou SPrrSBERG. - ProceHrrba11x. 
8 



_ }08 -

, . ' l ii doit ~tre hideul que le mot • rec1a.,__ t norveg1tll •••%t Suivant l'opinion du Gouverncm~ , pplique aussi aux predecesseursdu reel ' 
• ) i de 1 annexe s a • atn~nt 

clans le paragraphe 2' n 9' c • , , lamant • dans le paragraphe 2' n 9, c)' 3 de I' 
et qu'il en est de m~me du mot • rec . !Qi. 

nexe. l lus tot possible a toutes les Puissances . 
, · transmettra e P . , ,. 'lite.. Le Gouveroemcot norvegien . , a !'article 8 du Tra1te pour quil puisse fo 

. , . · ·er menhonne d . . rrnur 
ressees lo pro Jet de regime IIllD.l , • etant obligae pour es raisons constitutionr oil 

ent norveg1en . . . i"'!es 
J'echange de vues, le Gouvernem ~ t le Traite et le regime rmruer au Storti

0

,-, a"'-
' · ultani:,men 15 • "lit et parlemenlaires a soumeltre sun 

la ratification du Traite. . . diquant quelques differences entre le Lexte L 
- Ii memoll'e JO ,r-~0-En transmettant sous ce P un . d' e'er etc. 

. d · t · e vous prie agr , 1tais et le textc aoglais u proJe J . 

Le charge d'Ajfaires a. i. de Norvege. 

Fn. JAKHELLN. 

ANNEXE. 

Lf:GATION DE NOB.VEGE. 

MEMOIRE 

AU SUJET DE QUELQUES DIFFERENCES 

ENTRE LE TEXTE FRANQAIS ET LE TEXTE ANGLAIS 

DU PROJET DE TRAITE 

CONCEfu"'UNT LE SPITSBERG }T COMPms L'ILJ~ AUX OURS. 

Le> preaml>uJe du texte aoglais mentionne des Pl1'nipotentiai.res <lu Dominion du Canada, 
de J:i Federation australiennc, de !'Union de l'Afri<1ue du Sud, <lu Domi_nion de la [';ouve~e· 
Zelande et de I'lnde. Ces Plenipotentiairc•s ne ~ont pas mentionnes daus le te:l.1e fran~rus-

. l 9 li ' 3 I 1· · ] · l <l · · · ·1 ( · Li •r) etle Artie e _, a 11ea , e texle ran~ais emp 01e es mots « ll siege pr111c1pa » smgu t 

texte angl:1is l'Pxpre.~sion • headc1uarters • ( pluriei ). L'article 8, la dei·niere phrase du tc11e .6 
· d I' · I S d • · · · · · · -e clan~ le ·an9a1s e art1c e : c , es ec1S1ons seront prises a la majorite des vo1x • est omis -

texte anglais. Annexe, paragraphe J n• 9, Ji, mot •par• a fa liguc 3 doit sans <loute ctre sup· 

prime. Paragraphe 2, le texte fran9ais ( prt•1uierc ligne) poite " les reclamations que le con~
missai,e n'am·a pas•, le text,, anglai, po,-te • daim, which the commissionner r,Jerr,d •: 
,1,,,,,, ( I J ef the prec,,dfog pa,·"9rapk ha, nal •. Paragraphc 3, on lit a la d,u.ri!rne Ii,,"". 1: 

te.de fran~is • ~aragraphe ' .• et a la troisieme ligne a paragraphe ~ • tandis quc Jan~ 
Lexie angla.is u11 lit aux endro1b rUbp~ctifs a paragraph 

2 
» et • paragraph 

I 
v. 

Con/on 
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NOTE. 

• 

r ,/ormement ti la decision prise par la. C . . vCI /' . omm1sS1on dans sa , d 

D
,:[er,ation .fra.nraise a prepare un pro'.J·et d , . _seance a 29 octobre 

la • ii • e rcponse au Mcn1sl d N 
un.i(!ne fe 6 novembre au Comil<! de "d t· . re e orvege et fa comm , rff ac wn afnsz que la l 11 • - d 

Lego.Lion de_ ~orveg~ et ~n projet de Lettre aa:r aatres Parties contr:c1::t:: e.uas de la 
Le Comzle de redaction a examine ces documents 1, d. · . d l ll ' ' ' a appor e werses modifications 

a
ll:,; projcls e e re' a propose l addition d'un paragraphe a la letlr" ~1· . d l l 'l . .. au ;1 in1stre e 

Norvege. I ac, en OU. ~e, com,ne t en ava,t ele prie, examins les textes Jraru;ais el anglais 
da projct de . ~nvenlwn' _afi-n if en assurer la co11cordance. 

L
a Comm1ss10n du Spitsberg a soumis ces documents aa C '[ , l , , . , onse, supreme par a Lettre 

saivanle adressee au Secrelazre general de la Conference : 

Paris, le q novembre 1919. 

MoNSIEOR LE SECRETAIBE GENERAL DB LA CoNf'ERENGB DE LA P.ux, 

Pour reponclre au va:u unanime de la Commission du Spitsberg, j'ai l'honneur de vous 

adrcsser ci-joint : 

1
° Un exempla.ire corrige du Traile relatif 1:t l'archipel du Spitsberg; 

a• Un projet de reponse au M.inistre de Norvege; 

3' Un projPt de lettre a adresser aux Represeotants.a Paris de la Grande-Bretagne, des 

Etab-Uni~. de l'ltalie, du Japon, do Danemark, des Pays-Bas et de la Suede. 

Je vous serais reconnaissant de vouloir bien soumetlre au Conseil supreme ces documents 

qui ont ete redigrs par la Commission. Le Traite a ete corrigc par les soins du Comite de 

Redaction et conformement aux remarque~ presentees par la Norvege. 
Si I~ Con-;eil supreme donne son approbation aux documents ci-joinls, la Commission 

suggel'e la procedure suivante : 

1' 11 comiendrait qu'il adressitl cette reponse au ~linistre de Norvege, accompagnee du 
tr·.xte d~linitif du Traile, en le priant de ,-ouloir hien en accuser reception le plus vite 

poisible; 

1• Des que !'accuse de reception sera parvenu, il y aurait lieu d'inviter le Gouvernement 

dP. la Hepuhliqui> francaise : 
a) a faire connaitre dans un Mlai cle six semaines s'il a l'intention de signer le Traite; 

6) a adresser aux. srpt autres Partie~ contractantes, ~ar la v~ir diplom~tique la Lettre 

prepar~,! ci-jointe i>our leur demander si dles ont l'intent10n de signer le Traite. 

. La Commission croit quc le Gouvernemcnt de Sa Majeste Br~t~nniqoe vou~a ~e~ 
•rce~ter de se charger de communiquer ce Tra1te aux diflerents Dorruruons de l~mpire ri-

l.ai1lllque' et de notifier ulterieurement leurs reponses au GouvernClllent franc;rus. 8A 

CollllU81011 DU Sr1TSUIIG, - Proces-verbo.ux. 
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es su !!'estions au Conseil supr~me clans Une .J Je vous serai tr~s oblige de soumettre c go "e ses 
procbaines seances. 

, . 'neral !'assurance de ma haule consi<lerati Veuillez agreer, Monsieur le Secretrure ge • on. 

Le Presidenl de la Commission du. Spitsberg, 
LAROCHE. 

L' l · , d ·et de Traite elail identique, sauf qu.clques corrections da exemp mre annexe u pro1 ~, 
le lexle a119/ais, au,Lexte ci-dessus, page 98. 

PROJET DE REPONSE AU MINISTRE DE NORVEGE. 

MoNSIEUl\ LE MiNJSTllE, 

Par votre lettre du 2 2 octohre, vous avez bien voulu me Cc.ire savoir que le Gouvernement 

norvegicn elait tout dispose a adherer au projel de LraiLe a conclure entre les Etats-Uois 

d'Amerique, !'Empire BriLannique, le Oanemark, la France, l'Italie, le Japon, la Norvc'ge, 
les Pays-Bas el la Suede pour regler la <1uestion du Spitsberg y compris l'ile aux Ours, projet 
de lraite adopte par le Conseil suprrme des Puissances aUiees et associees. 

Pour eYiter a i'avenfr Lout malentendu, vous voulez hien ajouter qtlP. le Gouvernement 

norvegien a cru utile de faire quelques remarques concernaot certaine:- dispositions cle ce 
traite. 

J'ai l'honneur de vow informer que le Consei1 supr~me est d'accord avec le Gouvernement 

norvegien quanta l'inlerpretation qu'il ya lieu de donner aux dispositions visees. 

Ence qui concerne !'observation faite par votre Gouvernement touchant I'alinea 3 de !'ar
ticle 3, le Cooseil supreme cunsidere qu'il oe donne pas aux navirt>s des Hautes Parlics 

contractanJ.es le drcit d'ex:ercer le cahotage entre les ports de -la Norvege conlinentale. Cet 

article stipule seulemcnt que ces mvires, en provenance et a destination des regions visees a 
l'article , ... , auront Jc droit de relachcr, Lant a l'aller qu'aLt retour, clans un ou plusieurs ports 

norvegiens pour embarquer ou d(.barquer des voyageurs et des marchandiscs eo provenance 
ou a destination du Spibberg, ou pow- tout autre cau:.c. 

Le Couseil suprem<! consi<lcre co,ume justifiee la n•marque foite par le Gouvememeut 

norvc•gien au sujet du D
0 

9, s I el du 0° I I, s 2' etant ('IIIP11du quc le delai qui sera fh.e pour 

le versemeut des frais, auquel la transformation du titre provisoire en titre <lMinitil est subor
dor111ee, sera un delai d'une duret• raisonnable. 

Le IPxte frarn:;ais et le texte anglais du projeL de traite, dans lesqueis des JiOerences 
avaient ete nott;es, 0111 fait l'obj<•t d'une revision attentive, et ces deu.x tex:tes ont ele rendus 
identiquei.. 

J'ai l'honneur de ."~us informer que le Con!ii:il supreme, prenanL acte de !'adhesion du 

Gom ernemenl uurvrgreu que vous awz hien voulu me fait e conna.itre, a decide d'inl'iter les 

huit aulres Parties contractantcs a faire sa,·oir dans un delai de six scrnaine:. si dies sonl 
<lisposee!> a signer Ce Traite. 

Veuillei agreer, \lonsieur le Ministre l"s assurau .... s ., t ~ I 'd'rat'1on 
· • " c ... ue ma res 1autc cons1 e · 

Avant 

«Le Gt 

parl~~eff 

111 in1e1. 

• Le Cc 
le regime 
cation du 
etre prese, 

DE LA 

A ia de1 
projet de t1 

Comeil sup 

Le Gouv 

adhesion pa 
Je vous s 

lui dPmaod. 

Au cas oi 
viendrait qt 

date en cITe 

et associees, 
r· la.Ires en v1 
P0Urrait etr( 
aux ciauses 1 

le Conse 

1o d'app, 

,2o d'app, 

Jo <f 
le C . app, 

0 1l'lite de 

Co11 



ins 

mt 
nis 

~e, 

jet 

nt 

ce 

nt 

U'-

. es 

et 
a 

ts 
ce 

Ill 

Jr 
r-

t;:S 

JS 

u 

1l 

- 111 -
( Com. Spit.ab erg. J 

ADD{T/0/V PIIOPOSh,; p• C 
• , nR 1.E 0/IIITE DE n' 

EDACTJON 
(20 novembre 1919.) · 

.Jt•alll Le dernier par·agraphe ajoale,· : 

L Gouvernement norvegien fait rem.ar 
, e . . quer que, pour des raisons · · 

entaires, 11 est oblige cle soumellrc s· 1 ~ const1tuttonnelles et 
r-1rl:rll imu tau mf'nt au Storting le Traitc ct le regime 
Oljn1et• • . , 

J.,e Gonseil suprfune ne vo1L pas d objection a ce q 1 G 
, . . . , l' . d . ue e ouvernement norvegien soumette 
..wime rrun1e1 a examen es Pu1ssances contractanles de l . 

k ,...., T . e d f: . s a signature el avant la ratift-
caliOII du rail ' e ~~on que ce regime minier, une fois agree par lesdites Puissances, uisse 

P
resente au S1ortmg en meme temps que le Tra1·t~ J • " p eire , t: w-m.,me. » 

LETTRE ADUESSEE AUX REPRESENTANTS A PARTS 

DB LA GRANI.rn-.BRETAG~E, DES ETATS-U!\IS, DE L'ITALIE, DU JAPON, 

DU DANEMAUK, DES PAYS-BAS ET DE LA SUEDE. 

:MoNSIBUR L
1
AMB.\SSAOEUR, 

M.oN!!JEOn LE M1N1STRE, 

.~ fa demande du Conseil supreme, j'ai l'honneur de vous communiquer le texte du 

projrt de traite relati f /J l'archipd du Spitsberg, y compris l'llc aux Ow's, adopte par le 
Con,ril supreme des Pi-iJ1cipales Puissaoces alliees et associees . 

Le Gouveroement non·egien, auquel a ete communique ce projet, vient d'y donner son 

idhtilion par les leLtres Jont vous trouverez !es copiPs ci-jointes avec la reponse du Conseil. 

Jnou, serai reconnaissant de vouloir bien soumettre ce texte a votre Gouvernemenl en 

luic!Pmaodnnt s'il serajt dispose a p:1rticiper ace Traite en tant que Haute Partie contractante. 

.\u cas ou le Gouvernement acceptcrait d'apporler sa signature a cetle Con"enlion, il con-
Tiendrait qu'il voulut bieu me fairE' connaitre son adhesion a"3.nt le ...... C'est a cette 

date en 1'/le1, conformemenl au.-x disposilions prevues par !es Principales Puissances allices 
Et a,11.lCier·s, {JUe Jes Hautcs Parties contrac(antes auront a designer leurs plenipoten
tiait"b en vue de signei· a Paris le Traite relatif au Spitsberg. Pas~e ce Mlai, L • • • • ne 

~arr.it etre admis qu'a donner w 1e adhesion en qualite de Lierc<' Puissance. co1iformement 
aux clauses finales. 

leCor,sei/ supreme, dans sa seance ,lu 21 novembre 1919, a decide: 

1' d'approuver le proiet de lraite prepare par la Commission du Spitsberg; 
2' d'approuver le rapport de celle Commission avec [es projels de let/res qa'il contient; 

4t tf approui-er /'addition a la Lettre au Minis/re de Norvege da paragrapl1e p1epare par 
01141e de redaction. 

Co11111S8lo,i DU SPJTUEJ.G. _ ProceMerbaus. 
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• • , ,I ,I ediee le 21 novembre · M. le ba 

La lellr~ aa llrmstre de Norvcge a r:lt: exp . ' ron de W 
T I • . I otl bre Les aulres Puzssances ont et, ede/ 
.Jar fberg en a n.ccusc reception e ,&. ' novem · e alor . 
I 

' • · d / ·ouvc a faire connattre leur rep f 
1
Tlbi, 

ecs, ronformemenl au pro;et e el/re appr ' ' · 0 nse da 

delai de six semaines, cl avant le 17 jonvier 1920. ns 4~ 

Les re11onses elant parvenues la si9natare a ete /h·ee au 9 Jevrier 1920. le l , , . 98 e:i:te d 
s19nafllre est conforme au texle reprodait plus !taut ( voir P· ) ; seuls lr:s mots , \r . e 
carte annexee ."ont ete ajoutrls a la fin de !'article 1"' (1). oir la 

Le Traite a rite signe en deax originaa.-c le 9 fevrier par les Plenipotentiaires d , 
. d '> es Etat 

Unrs dAmerique, du Danematk, de France, de Norvege, es I ays-Bas el de la s, 

Certains Plenipotenliaires etanl absents de Paris, le Protocole de signature su/llede, 
dt,J etabli ; Vant a 

Les Plenipotentiaires qui, par suite de leur eioignement momentaue de Paris , 

pas pu apposer Jeur signatlU'e sur le Traite concernaut le Spitsberg, signc c '~ ont 

seront ad.mis a le faire jusqu'au 8 avril 192 o. 
8 

Jour, 

Fait a Paris, le neuf fevrier mii neuf cent vingt. 

. _Conformement a ce Protoco/e, le Traite a rJte alterienrement signe par !es PU . 
haires de l'Empire Britannique, de l'ltalie et du Japon. nipoten. 

Les exemplaire.s originaux de ce Traite portent /es s~gnalures suivanles : 

Hugh C. WALUCE. 

DERBY. 

George H. PERLEY. 

Andrew Frsnrn. 

Th. MitCKENZIE. 

R. A. Bw...~KENBEBG 

DIIBBY. 

H. A. BERTNOFT. 

A. MILLERAND. 

Maggiorino FERRArus 

K. MATSUI. 

WEDEL JARLSBERG. 

J. LoonoN. 

J. EHRENSV.\RD. 

(I) Par Jettre eu date du 8 fe . 
de la signature verifier I . •Tier, le Ministre de N , a carte if d • orv.,ge a f · . ·11 
du Traite, ce dernii•r ~e . r.' eva1t ~re entendu qu' a1t sa,•ou• que, n'a)•ant pu a In ,•elJle 

· H rait 101 Le p e ide en CU de di 
de cette communicati· : r 5 nl de la c--.. • . vergeoce entre iadite carte el le tesle 

on, en a.,outa t v=llJsS1on du S · h . • · 
de coo~tater qu'une carte e•·· n que le$ mots• voir I fUl:s erg lw a donne acte, le 17 fi!rrier, 

wit annexee T . a carte a ~- . b'cl au raite. noex.,., • ava,ent seulement pour O I 

Cha 
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. _ ,., actudlenwnr a mcnw d'irl\estir 

11 
I: S ., , d . I\Tatwns I s. , 11e • . . l srull' la ocwtt> es n 111

1

_ 
mternallona , que . . •pr le S lit~berg. . 
sance d'un m:mdat pour adrn1n1st1_ ·d 1 I cer l'arrhipl•I du Sp1l!,herg sous l'coj 1 

d''d ~ ·1 nul lieu e Pa ., 
1 
I'd,, I 

Dans cet onlrc 
I 

ees 
1 

Yau ' d, . . une Pui~sRnc·e comme sou mandat~;., a 
. ·1 • lors es1une1 ""'e p S .. le ll'S l\'ation~' qw pourra1 a . o 1J11r 

ocrn ' • l'' c ution de ce regleroent. - . . 
le rl-glement du ~latut et cc c , . la cession complete du terntoire et de fa 

.Si ('Cite solution n'ctait pas acceptee, et:~ , d Nations a un seul Etat a l'e" ~Ollie. 
. d h - de la Soclt'le es , .. ceptiolJ ! 

ra.inete du Spllsb~rg' e~ •: or~ G , nement neerlanrlais dewait se reserver ses dro·ts < c lous le~ aulres clait l'IIHsagee, le ouver 1 . 

2° LEITRE l';n ADl!Ess-t1' AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 

13 SEPTEM.BRE 1919!. 

MONSIEUR LE PRESIDEN'f' 

En me referant au dernier alinea de !'expose joint a ma lettre en date du 2 3 juillet dernier, 
je suis charge et j'ai l'honnew· de vous faire part de ce qu_i suit : 

Le Gomwnement neerlandrus maintient son opinion ·que pour l'orgarusalion de la situation 
juridique du .'-pilsberg, jusqu'ici Lerra nullius, le• moyen le plus en accord avcc les conceptions 
actuelles du clroit des gens serait l'attrihution par la Socicte <les .'\"ations d'un ma11clat d'a<l. 
mini1>lration a uue Puissance determine!•. Dans cet ordre d'idecs ii et'tt ete lout tndique de 
confier Ce manclat a la Norvege qui, du chef de scs inlerets spfoiaux et de sa proximit{>, arait 

deja, a une OCctc,ion preceJenle, ele desigoce commc fp mandataire eventueJ dPs Puissnnces 
interessees. 

Si toutefois CPUe solution se heurte a <lt>s difficult es d'ordre pratique, le Gouvernemc>at 
de l:i Reine n'aurait point en principc d'ohjPctiou a collaborer a un a.rrnngernent par !eque!, 
sous certaines nberves cxpressement stipulees, 1a SOUYerainete meme du Spitsberg serait 
attrihuee :i la Noni•ge. 

Ayant pris connaiss11nce des reserves formulee~ par Ja Suede pour le cas ou cette solutiou 
serait adopl6e, Ie Gouvernement ueerlandais se rallie rnticrrmeut aux: points 1, 2, 3, 5, 6, 

7 et 8 de 1a note que la Delegation sueJoisc vons a a<lrcssee lo 7 aou.L demier et co11cerna.nt: 

des garaotie,, pour quP Jes rei,sorrissants de tous les ~:tats puisseut ac11uerir au.\ meu1es 
conditions que Je~ l\or-vegiens dt'!> droits d'occupation el. d',•xpioitation; 

des garanties pour les droils deja acquis et oon contesles; 

la prOCl•dure a etablir pour resoudre <les litig<'S surgissant du fa.it Ji; plt1Sif'ui·:. rJclumations 
au m~me fonds de terre et datant <l'a.va11t l'entree en vigueur du Traite; 

des dis-position:. en vue de pr,\vi>nir une legislation ayant pour hut de prohiher l'e.x-por
tation ou l'impol'lalicm ou <le les grevc•r de droits: 

des disposjtio,., en """ de prCvenir l'Ctahlis<emenl d'un monopole de 
1 
,,nsporl enlru le 

Spitsberg rt la ~orvege ou d'autres obstarles en forme de droils prciereuliels en faveur Je cefl.,-ci; 

<l,•~ disposition:. en vue <11• prevenir la perception d'a 
I 

t ll destint>es 
8 . . u res axes que ce es cou\r1r les lra1s de !'administration du Spitsberg et de l' tr ..: d . uhlics dans 1• l · I en euen es services p arc upe : 
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. ·011~ I'll 'u1• <le r(·~l'l'vPr Ia chassp ,,11:t l.'ntrt•1iri~es •nir1i1>r1•~· ch11s IPs fon•ls d J' )ll~lll - . • ' . '. () 
iii'> , l>f •• •11· diP~, lu cha:.se <le\l·aiL l1:ur appurteuir respcc1i,eme111. rla115 IP, lerri'o·11· s 

1p1·~ [>• • - ' C 

,~Jf< oi·<.-~ t•llc d1•, rail IPtJr re, ~11ir i•u commun. L:.i. Non-t-ge aur,1it a ctablir <liu,~ l'<1rchipel 

[Com. Spitsberg. J 

. 0cct
1f1

1 
· i ml Ja protccl 1011 dt> la faun,,. 

111 111j,laticm ' ~. . . . . 
11
,, IL,,· . nent de la lh•mc cro1L cependa11L dcvo1r aJOlller a ces r~ser,,es 11::s lruis con-u ('ouYel uer 
l,c ' 

jvantt•~ • 

JHi"'" '"d.o;t d, pCdm dan, b ,au, du Spitsheo-g, y oomp,i, los ""' ,,..,.;
10

,;,1.,, "" 
•• l,e 1 ied d'eualite aux ressorlissants de tous les pays; , ·de sur e p o 

accOI d'[e ·ends qui pourraicnl surgir p.11· rapport au Spitsberg ~eronl sounus ;, unc juri-2' Les i I • 

. arbitrale; 
Jjc(JOO . ' • . b ~l I b I 0 

P . auce souverame s engager.1 a entretenll' en on " at es t01u eau'< et es .• La mss , 
3 ~erlandais se trouvanl a .:>mercnburg. 

O
nu111ents n 

Jtl 

·uez aureer, etc. Veai 0 

LOUOO,\. 
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II. _ DOCUMENTS 

REMIS PAR LE GOUVERNEMENT NORVEGJEN. 

EXPOSE . 

Sov •fISES A LA CONFERENCE DE LA PA1Xt•1. DES QUESTIONS 1' 

(10 AVRIL 1919). 

QUESTION DU SPITSBERG. 

L'archipel du Spitsberg comprend toutes les iles situecs e~lre les 1 o• et 3o• de longitude 
Est de Greenwich et ies 7 4• et 8 1 • de Jatitud e Nord, a savoIT : 

,• Le Spilsberg occidental, la plus grande de toutes ces lerres; 

:2• La terre du Nord-Est; 

3° L'ile de Barents; 

4• L'ue d"Edge; 

5° La ttirre du Roi Charles; 

6° L'ile de /'Esperance ou Hopen-Eiland. 

Eofin, au Spitsberg se raltache !'lie aux Ours ou .Beeren-Eiland, situee sur le meme 
plateau sous-mario que cet archipel, a environ 2 oo kilometres au sud de sa pointe mcridio

nale. Cette poiote meriJionale du Spitsberg se lrouve a une distance d'environ 600 kilo

metres au nord de la Norvege et p!us pres de re pays que de toute autre terre d'Europe. La 
superflcie de res iles peut ~Ire cvaluee tres approximativement a 80,000 kilometres carres. 

Les l\orvegiens ont cite dans l'Atlantique les initialeurs de la navigatiou en haule mer. 

Traversant l'ocean en qu~te du terr<'s nouvelles, ils fonderent des colouies en lslande et au 
Gronland, en nieme temps qu'ils pousserent Yers les regions de la Mer Blanche, ou ils eureat 
connaissance, de honne heure, de !'existence de la Nouvelle-Zemble. Vers l'an I ooo, ili 
decom,rircnt l'Amcrique du Nord. 11s entrcprirent egalement dt•s tixpe<lilions de cbas.~e 

jusqu'a la hanquise de la cote Est du Gron!and el jusqu'au Spitsberg. C'esL sur Jes obser
,at;on, recue;llie, au cow-, d., "'" na,iga1;ons que so fonda o.me cooccplion giog,aph;<J"e, 
admi~e au Moyen-Age et aux. siecles saivants, qu'unc masse continentale J'un seul tc□ant 
•,'ltendait d~ la po;nte •ud du G,onland ll la Hussie septentdona le, et que le nom de GrooJ,ed 
s apphquait a tout cc complex" tenestru. 

Dans le cours du :un• siede, les rois de Norvege affirmcrent leur souverainete sur toutes 

I 
1

) Celle ca:post! a ete commu11iqrid lllU: Puissances reprdsentees au Consci{ supreme. 
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. raioes de J'Atlantique Nord. En 1 i6 s not.am .,_ [Com. Spitaberg.) 

'rive l d l ' ment it la deman.1. d 
I 1 terre . stalles au Gron an , e roi Haakon Baakonsso Ull es colons 
< • 11s 

111 
n se proclama · 

Ji)l'tJg•e utes les terres • jusqu'a l'etoile polaire •· De ce [; 't 
1 

. souveram de ce 
I I cle to . . a1 a partie septe •~= I d ,,.,,, e devinl uoe mer mt.er1ew·e norv/lgienne et forts <le lt . nu,ona e e 
r . uq1.1e ' ce e situation I • 
I' \tl•n e interdirent pendant plus de trois siecles la na.vigalio d es souvera.ins 
J~ Non'eg o ans ces parages aux 

,lf311gers,, 1 596, Willem Barents qui, d'aiUeurs employait . 
1 rsqu en d S . ' un routaer norvA"i d 
.,o I arriva par ha.sar au p1tsberg • Barents lui-m~me et le d "6 en u 
' si~C e. . I . moo e contempora. 

i(ll • aveo Jui eta1ent p emement convaincus que l'archipel e . . . m 
I ent1er l i Aogl . n question fa.isa1l partie 

1ou . 1 nd Ensuite, orsque es a1s eurent commence en 6 
8 1 

l 
Gron a ' d • b , ' 1 O • a C lasse a la 

du . daos les parages u Spits erg et de lile aux Ours, la consequence r, l. ~ . ahi 
b le1ne 1 • . dr . cl . , u m.,vll e ; s . d :-Jorvege fit va 01r ses ancrens mts e souverainete et exigea 1 ~ . 
roi e , , h" . . que es drangers qw 

it . 1 se renJre Jans l arc 1pel pour capturer la baleine fussent muni · d' 
1 ulatell d . d N , D . . . s avance c e passe-

1"1 delivres JU nom u rot e on ege. es n~goc1at1ons d1plomatiques entameei. d'abord 
r;:!'i\ogleterre, plus tard avec les Provinces-Unies des Pays-Bas, la France et les villes 

a ealiques, :ivec Hamhourr; notamment, enfin avec la SuP.de, eurent pour resultat l ue 
IJat1Sal . • ' I . t b 11 d · fur I 

agnies b emieres ang a.tSes e o an ruses ent reconnues dans l'exerc· e · 'bl 
11',5 coi:op • . • 1c palS! e 
de !ear industrie et que ~~s SU.Jets fran~a1s f~~nt plus ta~d assimiles aux Anglais et Hollan-

diis en ce qui concerne l ,etendue de le~r pn ~tle?e au ,Sp1~sberg; les Ram bourgeois obtinrenl 
llloreonant versement dune_ somme I ~utonsat10n d avo1r des etablissements en dillereJ1ts 

,ndroits. D'autre part, Ies rois de NorYege eurent la satisfaction de voir leurs droits de sou

rerainete reconnus, en ce tpii concerne l'crnploi des ernblemes royaux et de Ja force armee, 

arlesBollaodais (1632), et, en termes gcneraux par la ville de Hambourg (en 
1
545 et 

;!us tard eo 1691 ), par la f<'rance ( au cours des negocialions aboutissant au traite de com
nwrce de 1 695) et rnfin par la Suede ( en 1679 ). 

L~ chasse a la baleine ss pratiqunnt de plus en plus au large ou dans la banquise, loin 

dt5 cotes du Spitsberg, progrcssivcment !es baleiniers deserterent a peu pres completement 

bcoles de l'arcbipel. Aussi bien, a la fin du \vn• sil!cle, la scene change ct les discus~ions 

i !'occasion de la chasse aux cetaces prennent fin, et le Spitsberg disparalt des entretiens 
diplomatiques. 

Lr territoire du Spitsb<:>rg et de l'lle aux Ours, abandonne par Jes balciniers, atlira alors 

d'autres ,biteurs, des Russes et des Noncgiens, qui y venaient chassor les phoques et les 
aoimau., ii fourrure. 

Tanclis que Jes expeditions russes dfaparurenL de ces iles au dehut du xn.• siecle, les 

\orvegieos y \lenairut en no:nbre de plus en plus grand. Des expeditions pour la chas~e 
aulphO<j1.1es, enlrepri.se par une compagnie formce a Bergen en 1767, furent suivies par 

daufres, organisees daus le meme but, principalement en differents ports de I.a province du 
fmrnark. 

. Les capitaincs nonegiens, a vec leurs peti t.s voiliers, ont penetre clans tous les recoins de 
111th

ipe!; au cours de leurs croisieres, ils ont fail des decouvcrtes geographiques et reconnu 
Its principaux tr~its de la configumtion de ces lerres, que les explorateurs ont en suite pre-
lllt, F · · '-' T d · '11 r-d1~0" de leur pratique de la navigation polaire, ces marms ont 1:;le enro es par es etp~·. ' 

Jhons scieutifiques comme pilotes et out contribue dam une large mesure au _:iu~ces 

~e1plornteurs ljlli depuis 60 ans ont travaille dans cet archlpel. Nombre cl~ mis:itons 
1ciio1ifi . ' ' l i £ • I 

1q-11c~ Ont affrete leurs navires en Norvege et y ont enro e cs equipages ( e Ct'S ria,rres. 

Lebl\ . · 'fi 
fl! orr~giens ont aussi installe des stations permanentes de chas5e au"< nrumaux a our-

" 1Utl 
I out ,·ers la fin du XIX" siecle et au debut dun•. 
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• . t•ll' lon!-flP111p~ cnuuu, de~ mann.~ norvcgi1•11, . 
Lf,; gii.e111n11S "" hou1lfe c,nl . 1'· . II' «i,t•111e11l <lf' ho11itll! le J>lus 1· 11111, i 

f. .Eu parltCU LCI, n lllfl()r 
l'occ:1,inn' "" o11l a,1 usagt>. J' \d l b·1 r l'l'lu1 ti,· l(t cornpaguie nor\'e,~ lijn1, 11 • t • I , bords cle , '<'11 ' • ' n ~1t11,, 1· nrlu,• ,·nwnt ouic, sui cs . • · .• il,,,loitalion ~u,· lcs i

1 
t· . . 

1 
tl,, 

• II.. • II t:le lllJS 111 " l( lCUl11J • .S1<m \,.,.skt• Spitsbr1'gl'11 Ku ompani , I e~ ocrupati m;, laitPs pa1· 1., ~ i1., ,1·u11 
., di', f;1c,•~ Parmi les clillerPnle, ut nt>III )rl'US . • • ' ' ,,,., "g1r-n 

pt ote _f!. • • I R . ii ru• ,'en truu"e t/lll! qual1 l' qw ,01e111 ,., I . \ J1,s S11l'rlo1s, I", .\n<>l.11s et es u,~e, · , I . . fl 1;11, .• 

n . . PS 1, n I () I 8 rt•, ( C'UX CQ111pagmr,. 1101•1' . l actuellt>111l!11t, ilont dcnx sont non·eg 11•nn · ~ • ' . . . · . 1•:;:1,,,1t,,, 
, . 1 I . vo11 tand,s q1w l,~s deux null t's compa~1llei, ]' -1 ont t>'<pot'k ,J5,ooo lolln,•s ti> r Mr • , -. u,

1

,. 

. . . I Ill" 0 ioo lor111es. r .... 11 plus. Ullt' COlllf)Oo-11·, s:wdc,i,e <>I l'a1111·r rus,t' - n e,portmr1t < ·• . n 1: llql'I~. 
, , " . 't • wl11111•, ('111'":lbOns <le cuarhon. gicnop a J de nux Our~ a aus,1 t•xpo1 C qt ·, r, • 

D . I t I \Tor, .l.,1·~JJs onl t·"ah•r11enl rc·cw111u cl,• nombrPtt\ 1::•~1nn1t d "}lUIS Ori" Ctnps C!> • 'n • · n . , , , • , ~ 
. . J 1, 

0 

1 t 1,. 11 IP ,1 d~muulrt> fo faible lelll'\11'. Dr IP111· cole, IOltl rt·rt•mni,•rit I m111era1 " rr, 1 un t' t < , , rai; 

Anglai!> uni proci·d1• a des prnspection:, rl11 git,•~ !,t'n~l'.lnhlP:,. . 
L . . 1 S ·1 be,., ~1 l'Fu,opt' S(' /1111 Jlr'1•:.qne P\Ch!~l\eme111 sou~ ih .

11 
a na, ,gat,on c11trc o pi ,j ,, ~ • • • • • ~, ,i

11 , · p rni · [.,s chasseur~ nlir,t•tu', rl fo11ctinn11111res qn1 SPJOUl'fltnll au .Spibh<,,•,, 
1 

norvcg1e11. a 1 ~. , o• es 
\onegi<•11s fornw111 la grandt· majorile. . , . , , 

,., • d ('ou,-l'I'Jlt:!.lnPnt ro.)•al d1•s m1ss1on;; f>Ctent if1c1ut•!> nur, ,,,,jp
110

, umce IJU COJJCOlU'S U 1 
' 0 '' flllt 

dresse d,•!, caries topographiquf'~ el gfologirpJes. Dt>" sonclag-es ont Me r-xecu1<'~ <lan, le, 
~ords, /c long <f,..s rotes, el au large. . . . . , 

l~n 191 1. fe Gouvernrmcnt oorl'~gien a fail comtl'Ull'e un(' stalton de lelegrapliie sans 
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Le Goll\ eroement non·r•gien a i11terdit a s-es sujets l'emploi de poison pour la cha~:,e au 
Spitsberg cl a mis a l'etude la question d'une 1lrotec1 iou lcgale dC' la liume el d1: la Oare 
arctiques. 

Ll's inler~ts economiques de la Or\'ege au Spitslierg ont pris au COlH'S dt>s dernii>res 

dix anuees uo tr! dth-eloppl'.'tnent que l'arcl1ipel peut maintenant etre considert'• comme ayant 
une population et une administration norvegiennes. 

Le Gournrnement norvegiffi, sans insister sur ses anciens cl.roils som•e.rains sur le 
Spitsberg, a propose en 1 907 une reglemenlation internationale du regime legal de eel 

archipel. La question a ete J'ohjet de pburparlers pi·0Ionges eotre les Puissances jntere~eeSj 

enfin une Commission intcrnationale a eu lieu o. K.ristiania aux mois de juin ct cle juillct 19 i.i, 
Cette conference a du elre interrompue lors du commencement de la guerre. 

L'article 33 du traite de pai~ de Brest~Litowsk temoigne de' l'intcr~l que Jes Poissaooes 
ce~tralrs allach('nt a cette question. 11 stipule, en eifet, que les parlie.c contraclantes inter• 

vi:endront pour qae !'organisation interoationale de l'a.rcbipel du Spit!>berg soit appliquee 
avec traitement e.gaI des deux paiilies, et qu'a cette fin elles Jlricront le GouYernemen1 n~

vcgie-n d'organiser la cont.nuation de ladite conference dans le plus brcf de.lai 1>ossible apres 
fa concluhion rle 1a paix. 

Or, J'exp6rieoce dPs pourparJers qui se sont succede et Jes travaux de la Conference ck 
1

9
1 

4 semLknt nvoir pJeioement dernontre que les difJicultcs d'arriver a determiner, en 

partant d~ la conception de terra n1lllius, une administration internationaie des tle:; cUl 

Spitsberg (y compris file aux Ours) sont pour ainsi dire insur.rnontahles, et que la seule 
,olution saHsf'.1sante et viable ,era d, >endre cet lll'cliipel a Ia Norvl,ge. todl 
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(.~NE~S AO ME~10II\E Cl-DESSUS ET NON nEPllODOITES.) 

Recoonai~sance de la souverainele du Roi de Norvege et de Daoemark sur le SpiL~herg 

L 
j X:(\f en I 663. 

par ou' ·• l . , 
Reconnaissance ue a souverrunele du Hoi de Norvege et de Danemark sur le Spitshrrg 

1 Roi de Suede en • 679. 
plT e . , , , . , . 

L'ccu,re J~ soc1ete;; mdu~tru:lles 110rve01cnnes au Spitsberg. 

L'(llU\fl' Je, societes etrangeres au Spihhrrg. 

Stati,tilflle de la navigation entre la No1•vege et le.Spitsberg ( 190 u a 1917 ). 

Statislit(Ue Je l'e,porlation du Spit:,berg. 

Commerce de la Norvege avec le Spilsberg ( 1 905 a 19 1 7 ). 

Statistique du personnel ouvrier 1•mployo au Sp1lsherg. 

La T. S. F. au Spitsberg. 

J,a po,k au Spitsherg et a l'lle aux. Ours. 
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